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DEFINITION DES  ACTIONS 
Partie n°1 : ENJEUX PISCICOLES ET HALIEUTIQ UES  

 
 

I - LA TRUITE FARIO ET LE SAUMON ATLANTIQUE :  
DEUX ESPECES CIBLES  

DEFINISSANT LES OBJECTIFS PISCICOLES PRIORITAIRES 
 
 
Les actions du Contrat concernant l’ objectif patrimonial à but piscicole retenues par le comité 
de pilotage a pour objet l’amélioration ou le maintien du bon déroulement du cycle vital de la 
truite fario et du saumon atlantique 
 
I.1-La truite Fario (Salmo truita fario L.) et ses biotopes 
 

Généralités 
 
 
La truite est un migrateur holobiotique, c’est à dire qu’elle effectue l’ensemble de son cycle 
biologique en rivière, entre le cours principal et ses affluents. 
A l’échelle d’un bassin versant, la biomasse1 et la densité de truite augmentent de l’aval vers  
l’amont et du cours principal vers les affluents. De plus, au sein du réseau hydrographique, il 
existe une répartition spatiale selon l’âge : la part des juvéniles augmente vers les ruisseaux 
situés en têtes de bassins qui sont primordiales pour le recrutement en juvéniles tandis que les 
individus les plus âgés, occupent les parties avals des cours d’eau plus importants 
(BAGLINIERE J.L. & MAISSE G., 1991). 
 
 
Ainsi, la structure du peuplement en place généralement observée est la suivante (RICHARD 
A., 1995) :  
- Les ruisseaux et petits cours d’eau du chevelu2 hébergent une forte proportion de truitelles 
de l’année (0+), des adultes peuvent y être rencontrés mais en faible quantité. 
- Plus en aval, les petites rivières3 renferment toujours une majorité de truitelles de 1 à 2 étés 
(1+), la part des adultes devient plus importante en raison de l’augmentation de leur habitat 
préférentiel ; à ce niveau se superposent les zones de recrutement et de croissance. 
- Dans les grandes rivières, la proportion de truitelles de l’année (0+) est généralement faible, 
le peuplement est constitué d’adultes (> à 2+) et de sub - adultes (2+). 
 
La truite est une espèce territoriale, sa densité est fonction de la disponibilité en proie du 
milieu mais aussi à la quantité d’abris et de caches disponibles : son abondance dépend de la 
capacité d’accueil4 du milieu. 
 
 

                                                 
1 Quantité de matière vivante par unité de surface. 
2 Globalement, les cours d'eau d'une largeur inférieur à 2 mètres de large. 
3 Largeur de 2 à 3 mètres. 
4 Nombre d'individus que peut accueillir le milieu. 
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Son cycle se déroulant entièrement en rivière, la truite doit pouvoir y trouver au moment  
opportun des habitats5 de reproduction, de naissance et de croissance. Les migrations entres 
les différentes unités du réseau hydrographique ont pour but de satisfaire ses exigences. Ainsi, 
en hiver, les adultes migrent vers l’amont des ruisseaux pour satisfaire aux exigences de la 
reproduction. Au printemps puis à l’automne, les juvéniles dévalent vers le cours principal 
depuis les ruisseaux et affluents, pour gagner des zones favorables à la croissance.(figure 1) 
 
Le cycle biologique de la truite permet de distinguer trois phases : 
- la reproduction, 
- la croissance des juvéniles, 
- le grossissement des adultes. 
 
A chacune de celles-ci correspondent des exigences chimiques (qualité de l’eau), trophiques 
(qualité des ressources alimentaires) et physiques (qualité physique des habitats) spécifiques. 
 

Habitat de reproduction 
 
 
Le frai est hivernal et a lieu de novembre à janvier. Il se marque par une activité de migration 
et la construction d’un dôme de gravier sous lequel a été déposé les œufs. (figure 2) 
 

Site de frai de la truite fario 
 
La granulométrie des sédiments ne doit être ni trop faible, pour éviter le colmatage, ni trop 
importante, pour que les truites puissent creuser la frayère et déposer les œufs en profondeur. 
 
 

                                                 
5 Lieu occupé en permanence ou temporairement par une espèce pour accomplir tout ou partie de son cycle vital. 

Les zones propices à la reproduction 
correspondent à des milieux courants, 
peu profonds, de type plat courant ou 
radier, sur un substrat constitué de 
graviers et petits cailloux. 
 
La nature du substrat joue un rôle très 
important dans le choix des zones de 
frayères par les adultes reproducteurs. 
Un substrat constitué de galets et de 
graviers stables permet d’assurer le 
maintien contre les crues et la bonne 
circulation de l’eau (permettant ainsi 
une oxygénation suffisante).  
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L’absence de colmatage par les particules fines ainsi qu’une bonne oxygénation des œufs sont 
essentiels au succès de la reproduction, conditions que l’on trouve au niveau d’une variation 
locale de la pente se traduisant par une accélération du courant. 
 
Les frayères se situent généralement à proximité des berges et d’abris pour les géniteurs. La 
superficie d’une frayère peut-être très restreinte : une surface d’1/10ème de m² peut suffire pour 
son implantation. 
 
Le frai peut avoir lieu aussi bien dans le cours principal que sur les affluents à condition que 
le milieu présente des conditions adéquates et qu’elles soient accessibles. Sur le Scorff 
(Morbihan, 56), il a été démontré l’existence de trois types de cycles biologiques chez la truite 
fario (figure 3) : 
 
- cycle se déroulant entièrement dans le cours principal, 
- cycle se déroulant entre le cours principal et les affluents, 
- cycle se déroulant entre le cours principal et les affluents avec une génération intermédiaire 
se développant dans un affluent. 
 

Habitat des juvéniles 
 
 
Les juvéniles (<1 an) ont un rythme nychtéméral. Durant le jour, ils pratiquent une 
alimentation passive dans le chenal en nageant de façon statique face au courant. La nuit, ils  
se réfugient près des berges pour se protéger du courant et des prédateurs. 
 
Au comportement territorial marqué, les juvéniles  recherchent une forte diversité du lit et des 
écoulements. Les truitelles sont notamment inféodées à la présence d’abris, particulièrement  
prés des berges ; cet effet “ berge ” est le plus fort dans les ruisseaux. 
 
La superficie du territoire individuel, proportionnelle aux besoins alimentaires, augmente avec 
l'âge et la taille. Or celui-ci est limité par la diversité en structures de caches et d'abris qu'offre 
la rivière, ce qui détermine la quantité d'individus parvenus à un stade de développement 
donné qu'elle peut accueillir : ses caractéristiques influencent sa capacité d'accueil. 
A saturation de la capacité d'accueil, les individus n'ayant pas trouvé de poste migrent vers 
l'amont ou vers l'aval ce qui permet une colonisation de l'ensemble du bassin versant.(figure 4) 
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Pour satisfaire à leurs exigences, ils 
ont donc besoin : 
 
- de milieux peu profonds (10 à 40 
cm) sur substrat de sable, de gravier 
ou de petit galet où la vitesse doit 
être assez lente pour ne pas 
dépenser trop d’énergie pour se 
maintenir face au courant et pour 
que les proies ne soient pas trop 
difficiles à attraper, mais assez 
rapide pour que la quantité de 
nourriture à lui parvenir par dérive 
soit suffisante, ce qui correspond 
aux radiers et plats courants, 

Exemple type d'un ruisseau favorable à la croissance des juvéniles de truite 
 
- d’une diversité importante du milieu pour lui offrir des abris au niveau des berges et dans le 
chenal : sous-berges immergées, pierres, herbiers aquatiques, bois morts… 
 

Habitat des adultes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                   Truite adulte sur un poste d'alimentation 

 
 
 
 
 

Comme pour les juvéniles, le territoire exploité 
ne se compose pas d'un seul habitat mais de 
plusieurs pour satisfaire à leurs exigences d'abris, 
de repos et de nutrition. 
Ils occupent des habitats profonds (> à 30 cm) 
aux vitesses de courant assez lentes, sur un 
substrat plus grossier que les juvéniles. Il leur 
faut cependant des zones plus rapides pour la 
nutrition. Leur maintien dans des zones de 
courant plus rapide dépend de la présence 
d’abris. Les mouilles et les fosses hébergent la 
majorité des adultes. Les abris ombragés sont 
particulièrement recherchés, notamment sous les 
racines, en sous berge ou sous le surplomb des 
branches à fleur d'eau. 
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Synthèse sur les habitats 
 
La figure 5 et le tableau 1 récapitule l’ensemble du cycle biologique de la truite ainsi que ses 
exigences pour chaque stade de développement. 
 
 

Tableau 1 : Principales exigences écologiques de la truite fario 
(D'après RICHARD A., 1995) 

 Reproduction Croissance des 
juvéniles 

Grossissement des 
adultes 

Vitesse du courant 
(cm.s-1) 

40 à 60 >20 <20 

Hauteur d’eau  
(cm) 

15 à 30 10 à 30/40 20 à 50 

Granulométrie Galets et graviers Galets et graviers Pierres et blocs 
Faciès d’écoulement Radier et plats Radiers et plats Profonds 
Site préférentiel Ruisseaux Ruisseaux Cours d’eau principal 
Une grande diversité des habitats en terme d’écoulement, de substrat et d’abris est un facteur 

primordial au bon déroulement du cycle biologique de la truite. 
 
 
A un tronçon de rivière pris individuellement et qui présente une physionomie homogène 
(substrat, faciès d’écoulement des eaux, végétation aquatique, ombrage, nature et diversité des 
structures d’abris, largeur du lit, etc…) il est possible d’affecter une valeur fonctionnelle pour 
la truite : S'agit-il d'un habitat plutôt propice aux adultes ou aux juvéniles ? Est-il adapté à la 
croissance ou à la reproduction ? Est-il dégradé ou non ? 
 
Or, le territoire exploité à l’échelle journalière par le poisson peut inclure plusieurs tronçons 
sur lesquels il trouve des abris pour se protéger des prédateurs ou des zones de repos contre le 
courant, des zones pour la recherche de nourriture. De plus, outre une activité quotidienne, la 
truite présente une activité saisonnière qui se traduit par l’existence de déplacements soit pour 
les besoins de sa reproduction (migration vers les affluents) soit pour les besoins de sa 
croissance (dévalaison des juvéniles des affluents vers le cours principal). 
 
Pour un système affluent - cours principal fonctionnel, c. à d. ne connaissant pas de 
perturbations, le taux de survie de l'oeuf à l'adulte est de l'ordre de 1 à 3% : 
500 oeufs produits par une femelle donneront, après un cycle de développement de 2 à 3 
ans, 4 truites adultes constituant le stock de géniteurs et le stock exploitable pour la 
pratique de la pêche ... On comprendra aisément au regard de ces chiffres, l'ampleur 
que peut avoir la présence de facteurs limitants sur l'abondance de ses populations et 
par conséquence son impact au niveau patrimonial et halieutique. 
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Principales sources de perturbations de l’habitat 
 
 
- La présence d’ouvrages dans le lit mineur 
 
Le terme d’ouvrage concerne les édifications artificielles situées en travers du lit mineur ou y 
prenant appui. Il est ici étendu aux édif ications naturelles.  
 
Leur nature est diverse : 
 

- buses : tout les dispositifs de forme cylindrique destinés à permettre le 
franchissement d’un cours d’eau par une route ou faciliter le passage d’une pâture à 
une autre, 
- busages : série de buses emboîtées d’une longueur supérieure à celle d’une route, 
- seuil : édification naturelle dans le lit du cours d’eau qui inclut les cascades, les  
affleurements rocheux, les ruptures de pentes, les passages souterrains, les dénivelés 
constitués par l’accumulation de granulats sous l’influence des racines de la ripisylve, 
- digue : constructions artificielles ayant pour but la création d’un plan d’eau implanté 
dans le lit mineur, 
- radier de pont : assise en béton ou en maçonnerie d’un pont, 
- déversoir : barrage en matériaux consolidés installé au fil de l’eau ayant pour but la 
déviation d’une partie du débit, 
- pont, 
- passerelles. 

 
Ce sont des obstacles quand ils sont susceptibles d’avoir une influence soit sur la 
circulation du poisson soit sur le libre écoulement des eaux et des débris flottants. 
 
 
L’incidence des ouvrages sur la circulation du poisson dépend de la configuration physique de 
ceux-ci, de l’importance des débits y transitant et de l’espèce considérée (capacité de 
franchissement et importance de l’accessibilité à tout ou partie du réseau hydrographique dans 
la réalisation du cycle biologique). 
 
Les caractéristiques physiques de l’ouvrage pouvant influencer son franchissement par le 
poisson depuis l’aval sont (figure 6): 
 
- des paramètres constants et invariables dans le temps : 

- la nature et la hauteur de l’ouvrage, 
- la longueur de l’ouvrage, 
- la pente de l’ouvrage, 
- la présence de rupture de pente en amont ou en aval de l’ouvrage, 
- l’absence de fosse d’appel d’une profondeur minimale et d’une longueur minimale, 
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- des paramètres variables dans le temps : 
- le régime et l’importance des débits y transitant, 
- l’épaisseur de la lame d’eau dans ou sur l’ouvrage. 

 
La gêne occasionnée va f luctuer selon les conditions hydrologiques (débit) et climatiques 
(température de l’eau) que le poisson trouve au pied de l’ouvrage. Elle fluctue également  
suivant l’espèce considérée, le stade de développement considéré (juvéniles ou adultes), la 
taille et l’état physiologique des individus. 
 
 
 
- La présence d'encombres 
 
 
Les encombres désignent tout élément immergé dans le lit de la rivière et ayant 
une influence sur le libre écoulement des eaux ou du poisson. Ils ne sont pas à 
assimiler à "l'encombrement du lit", terme généralement utilisé pour désigner 
une situation ou le développement de la végétation rend difficile l'accès à la 
rivière. 
 
La présence de bois mort dans le lit du cours d’eau peut être qualifiée en fonction de ses 
conséquences sur le milieu et les enjeux qui lui sont liés : 

- intérêt pour la stabilisation du profil en long, pour la diversification des écoulements, 
des substrats, des habitats faunistiques du lit, des postes de pêches, 
- source de risque pour les ouvrages situés en aval, d’envasement excessif du lit, de 
formation d’encombres « filtrants » sur le petit chevelu, de sur-érosion des berges au 
niveau des cours principaux, d’aggravation des inondations en zone sensible, de 
danger pour la pratique du canoë,... 

 

Fosse de dissipation

Dépôt de graviers

  
                                                       Diversification du lit sous l'effet du bois mort immergé 

 
 

Le bois mort immergé ne doit pas être 
considéré systématiquement comme 
une nuisance ou une entrave à la libre 
circulation des eaux. Il participe 
activement au fonctionnement de la 
rivière, entre autre, en constituant des 
abris pour la faune aquatique. I l n'est 
donc pas souhaitable de le dégager 
systématiquement mais plutôt de 
gérer sa présence en fonction des 
enjeux (inondations, piscicoles, ...). 
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Les encombres peuvent être nuisibles quant ils sont constitués de déchets anthropiques 
(dégradation de l’ image de la rivière, risque de pollution, ...), lorsqu’ils provoquent des 
phénomènes d'érosion en milieu sensible (terres cultivées, habitations, présence d'ouvrages) 
ou amplifient les phénomènes d'inondation en zones sensibles et favorisent un envasement 
excessif du lit par ralentissement des eaux. 
 
Le bois mort immergé est utile lorsqu’il participe à la diversité des habitats faunistiques du lit  
de la rivière en formant des seuils naturels ou des mouilles, ralentit la vitesse de submersion 
des terres à l’aval en favorisant le stockage des eaux dans la plaine alluviale, limite l'érosion 
du lit et des berges en diminuant la capacité érosive des eaux et lorsqu’il régule le transport de 
la charge solide (effet de stabilisation des granulats du lit). 
Il constitue souvent un lieu de vie pour la faune : invertébrés et alevins y cherchent refuge, les  
poissons adultes (brochets, perches, truites...) s'y cachent et guettent leurs proies. Il sert 
parfois de lieu de frayère au poisson ou de gîte de reproduction à la loutre. Dans le cas des 
rivières pauvres en habitats, le bois mort immergé est essentiel à la diversité des caches et des 
postes exploitables par le poisson, la densité et la composition (adultes / juvéniles) des 
peuplements vont être directement conditionnées par son abondance. 
 
L'enlèvement du bois mort immergé et plus particulièrement de petits amas ligneux, provoque 
immédiatement une diminution importante d'invertébrés, source de nourriture pour les  
poissons et peut de ce fait, occasionner un manque nutritionnel pour la faune piscicole. 
Certains imagos ou larves d’insectes aquatiques sont particulièrement inféodés au support 
bois (exemple des trichoptères :Polycentropodidae, Psychomidae, Limnephilidae et  
Beraeidae). Enfin, certains coléoptères durant leur phase aquatique basent leur nutrition sur le 
bois et vivent en étroite relation avec la ripisylve : Dryopidae et Elmidae. Toutes ces espèces 
font partie de la chaîne alimentaire et participent à l’alimentation du poisson surtout pour les 
juvéniles qui s'en nourrissent préférentiellement. 
 
 
Les enjeux liés à la gestion du bois mort immergé sont souvent antagonistes. 
L’appréciation de leur intérêt est donc à décliner au cas par cas selon leur position au 
sein du réseau hydrographique, leur abondance et leur poids relatif dans la 
diversification des habitats.(figure 7) 
 
 
- L’abreuvement du bétail 
 
 
La pratique du libre abreuvement du bétail à la rivière a pour conséquences un effondrement  
des berges et un départ massif de particules fines vers l’aval. C’est une source d’altération des 
habitats aquatiques par colmatage6 des substrats (figure 8) et qui peut ainsi compromettre la 
reproduction des salmonidés. Cet usage peut être à l’origine de risques sanitaires pour 
l’homme et le cheptel (salmonelloses, douve, etc ...). Souvent associé à la libre divagation du 
bétail, le libre abreuvement du bétail occasionne une destruction mécanique du lit et sa  

                                                 
6 Remplissage par les particules fines des espaces existant entres les éléments grossiers du substrat 
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transformation en bourbier par la disparition d’une limite nette entre la berge et l’eau, cas 
fréquemment rencontré sur les ruisseaux.(figure 9) 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Destruction mécanique des berges et départ de particules terreuses         Transformation des berges d'un ruisseau 
                à la rivière au niveau d'un point d'abreuvement du bétail  en bourbier sous l'effet du libre abreuvement 
  
 

 
I.2-Le saumon atlantique (Salmar salar) et ses biotopes 
 

Généralités 
 
 
Le saumon est un migrateur amphibiotique potamotoque, c.-à-d. qu’il effectue une partie de 
son cycle biologique en rivière, pour sa reproduction et l’autre en mer, pour sa croissance. 
Après un séjour de 1 à 3 ans en mer, les adultes regagnent leur rivière natale pour s’y 
reproduire (phénomène dit de “ homing ”). Pour les cours d’eau bretons la migration à 
effectuer vers les zones de frayère est courte, peu éloignée de la mer.  
 
Deux pics de migration y sont observables : l’un au printemps qui correspond à la remontée 
des petits et grands saumons de printemps (saumons respectivement âgés de 2 et 3 hivers de 
mer) suivi au début d’été par celle des castillons (saumons âgés de 1 hiver de mer), l’autre à 
l’automne qui correspond à la remontée de gros castillons. De par la forte proportion de 
femelles et leur capacité de migration en eau douce, les populations de petits et grands 
saumons de printemps ont un fort potentiel reproducteur. Cependant ils ne constituent pas la 
fraction majoritaire du stock. Nous noterons que durant son séjour en eau douce le saumon 
adulte ne se nourrit pas et meurt généralement à la fin de la reproduction. 
 
 
 



Contrat pluriannuel d’entretien restauration des cours d’eau sur le Bassin versant du Léguer  
Programme d’actions– avril 2003 

 -  - 
Association pour la protection et la mise en valeur de la vallée du Léguer 

Fédération des Côtes d’Armor pour la pêche et la Protection du Milieu Aquatique 

16 

DEFINITION DES  ACTIONS 
Partie n°1 : ENJEUX PISCICOLES ET HALIEUTIQ UES  

 
 
Après sa naissance, le jeune saumon ou tacon, passe une à deux années en eau douce avant de 
subir une profonde modification physiologique (la smoltification) qui lui permettra de gagner 
les zones d’engraissement situées en mer. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sur le bassin du Léguer, le saumon fréquente le cours  principal du Léguer, le Guic et le Guer 
ainsi que la partie basse de certains affluents, notamment du St-Ethurien et du Koz Person. 
 

Une espèce à protéger 
 
 
Bien que présente sur le bassin et s’y reproduisant, cette espèce n’en demeure pas moins 
vulnérable au regard de son abondance à l’échelle nationale et locale, ce qui en fait un enjeu 
patrimonial fort. Les menaces concernent sa phase de vie marine sur les zones de 
grossissement (pêche maritime, modifications climatologiques réduisant la nourriture 
disponible) et sa phase juvénile de vie en eau douce. 
L'espèce figure : 
- à la liste des poissons susceptibles de bénéficier d'arrêté de biotope sur le territoire national 
(arrêté du 8 décembre 1988), 
- à la liste rouge des espèces menacées où elle bénéficie du statut d'espèce "vulnérable", 
- à l'annexe III de la convention de Berne et à l'annexe II de la Directive habitat. 
 
Le maintien de ses populations en quantité suffisante pour permettre une pêche de qualité, la 
moins restrictive possible tout en pérennisant la présence de saumon sans réduire à néant les  
actions entreprises en sa faveur à nécessité de mettre en place diverses actions de gestion :  
 
- la cartographie des habitats (réalisée en 1995), 
- recensement des frayères en période hivernale, 
- suivi annuel de l'abondance des juvéniles de saumons (depuis 1997 pour le Léguer), 
- ouverture automnale sur la partie basse du fleuve, mesure halieutique s'adaptant à la 
composition des populations de saumons actuellement dominée par les castillons, 



Contrat pluriannuel d’entretien restauration des cours d’eau sur le Bassin versant du Léguer  
Programme d’actions– avril 2003 

 -  - 
Association pour la protection et la mise en valeur de la vallée du Léguer 

Fédération des Côtes d’Armor pour la pêche et la Protection du Milieu Aquatique 

17 

 
DEFINITION DES  ACTIONS 

Partie n°1 : ENJEUX PISCICOLES ET HALIEUTIQ UES  

 
- adoption par le COmité de GEstion des POissons MIgrateurs (COGEPOMI), instance placée 
sous l'autorité du Préfet de Région, d'un système de gestion par Taux Admissible de Capture 
(TAC) qui définit sur des bases scientifiques le nombre de saumons capturables par saison 
sans compromettre le niveau de la ressource. Exemple d'application : en 2002 le tac 
provisoire sur le Léguer en aval de Pont Louars, seule partie autorisée à la pêche du saumon, 
était de 30 saumons de printemps et de 273 castillons. Au 1er Juillet, compte tenu de la faible 
remontée de saumons, le TAC castillons a été ré-évalué à la baisse d'1/3 (soit 187 castillons 
capturables). 
 
 

�  Habitats des adultes  
 
 
Le saumon adulte n’a pas d’habitat spécifique en rivière. Nous noterons toutefois que les 
saumons arrivant le plus tôt en rivière avant de se reproduire doivent trouver des conditions 
optimales pour leur survie durant l’étiage notamment vis-à-vis du réchauffement estival des 
eaux dans les zones lentes. 
 
 

�  Habitats des juvéniles  
 
 
Les tacons utilisent de façon préférentielle les habitats courants de type radier ou rapide, 
caractérisés par une vitesse de l’eau importante, une faible profondeur, un substrat caillouteux 
dans des secteurs éclairés. 
En présence simultanée de juvéniles de truite et de saumon, l’agressivité et la croissance plus 
rapide de la truite peut restreindre l’habitat des juvéniles de saumon aux zones de forte vitesse 
du courant auxquelles ils sont morphologiquement plus adaptés (les radiers et rapides). Dans 
le cas des rivières larges cette compétition est plus faible, la truite restant près des berges, le 
saumon occupant toute la largeur. 
 
L’éclairement et l’absence de végétation aquatique sur les secteurs courants favorisent le 
saumon plutôt que la truite. 
 
 

�  Habitat de reproduction  
 
 
Le frai est hivernal et se déroule de novembre à janvier. La ponte a lieu dans une zone 
d’accélération du courant, en tête de radier. Comme pour la truite, elle est marquée par la 
construction d’un dôme de galets. Le substrat est cependant plus grossier (petits cailloux et  
cailloux). Les sites de frai se situent à proximité d’abris. 
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Partie n°1 : ENJEUX PISCICOLES ET HALIEUTIQ UES  

 
 

�  La définition des enjeux 
 
La définition des enjeux pour le saumon est aisée en raison de son cycle biologique et de ses 
préférences strictes d’habitats.  
 
Deux enjeux peuvent êtres reconnus :  
 
- les zones favorables au recrutement en juvéniles : les radiers et rapides des parties 
fréquentées par le saumon, 
- les zones de stabulation des adultes définis sur le cours principal par les limites de 
fréquentation. 

 
 
 
 

II – LES ENJEUX HALIEUTIQUES DEPENDENT FORTEMENT 
 DES ENJEUX PISCICOLES 

 
 
Concernant la truite, sur le bassin du Léguer, l'état du milieu permet un mode de gestion 
patrimoniale où la pêche peut se satisfaire du surplus engendré par le bon déroulement du 
cycle vital de l’espèce à condition de maintenir les qualités de l'habitat. 
 
Ainsi , il faut donc prioritairement assurer la présence du poisson sans pour autant négliger de 
maintenir un intérêt à sa pêche (« postes de pêche »). 
 
Les préconisations d’entretien qui en découlent sont :  
 
- Sur les cours principaux et mixtes (ie ceux fréquentés pour la pêche) maintien des 
postes de pêche quelque soit l’objectif de l’entretien (notamment souches et branches 
basses en surplomb de l’eau, débris ligneux immergés stables ne présentant pas de 
risque pour l’aval) => Pas d’intervention uniquement motivée par la pratique de la 
pêche. 
 
- Sur les parcours spécifiques, assurer un entretien adapté au mode de pêche pratiqué 
(notamment élagage des branches basses et accessibilité). 
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Partie n°1 : ENJEUX PISCICOLES ET HALIEUTIQ UES  

 
 
 

III – SYNTHESE DES PROPOSITIONS D’ACTIONS 
VALIDEES PAR LE COMITE DE PILOTAGE 

 
 
3 axes d'actions correspondants aux principales phases du cycle vital des espèces 
précédemment citées sont à mener : 
 
- maintenir des habitats adultes, 
- maintenir des habitats juvéniles, 
- préserver les zones de reproduction. 
 
 
Sur la base des éléments présentés précédemment concernant les biotopes 
des espèces cibles, les actions retenues sont de trois types, par ordre de  
priorité croissante, en distinguant les cours secondaires (inférieur à une 
largeur de 3 mètres) des cours principaux  : 
 

- restauration des cours d’eau et de la végétation rivulaire 
- aménagement des obstacles migratoires 
- aménagement des zones d’abreuvement direct au cours d’eau 

 
 
III.1 – restauration des cours d’eau de type « petit chevelu » 
 
 

Niveau d’intervention 
 
Trois niveaux d’entretien sont à envisager par ordre croissant de technicité : 

- Niveau 0 : non-intervention 
- Niveau 1 : intervention ponctuelle sur les encombres 
- Niveau 2 : intervention sur l’encombrement et la végétation rivulaire. 

 
Nous noterons que l’entretien des petits cours d’eau nécessite une réelle compétence des 
intervenants afin de ne pas compromettre la phase de reproduction et de croissance des 
juvéniles de truite. 
 
Lors de l’intervention, un relevé de la situation après entretien permettra de définir 
efficacement la période de retour sur entretien (surveillance annuelle, nouvelle intervention à 
prévoir dans 5, 10, …). 
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DEFINITION DES  ACTIONS 

Partie n°1 : ENJEUX PISCICOLES ET HALIEUTIQ UES  

 

Principes des cahiers des charges d’intervention  
 
Les préconisations générales applicables quelque soit l’enjeu seront respectées (référence 0). 

- sur les encombres 
 
Sur la base de la définition de l’encombre citée précédemment, deux modes de gestion des 
encombres sont à considérer : 
 

- La non-intervention sur le bois mort immergé, 
- La réduction de l’encombre qui a pour but de maintenir un bois mort 
immergé stable dépourvu de risque de formation d’encombre f iltrant ou de 
formation d’obstacle par rétention de granulats ou de débris ligneux. 
 

 
 
 
 
Dans le cas des encombres filtrants, 
particulièrement ceux existants de longue 
date, il est impératif de ne pas les supprimer 
totalement afin de ne provoquer un 
phénomène de "décaissement" ou d'érosion 
régressive du lit en amont. 
 
 
 
 
 

Trois enjeux piscicoles sont associés à la présence de bois immergés sur les cours d’eau 
secondaires7 : 

- trophique (support d'une macro faune), 
- structurel (abris, rôle sur la capacité d'accueil ou aptitude du lit à abriter une 
population dense), 
- la qualité des substrats de reproduction. 

 
Compte tenu des enjeux associés au bois mort immergé, à la simple suppression lourde de 
conséquences écologiques et financières, la gestion sélective est préconisée (référence 2). 
 
Le choix de la conservation ou non des encombres doit reposer sur une balance entre leurs  
effets positifs et négatifs relatifs aux fonctionnements physiques et biologiques de la rivière. 

 

                                                 
7 Cours d’eau secondaires : petites rivières de moins de 2 mètres de large dont la vocation est la production en 
juvéniles de Truite. 
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DEFINITION DES  ACTIONS 
Partie n°1 : ENJEUX PISCICOLES ET HALIEUTIQ UES  

 
 
La gestion sélective des encombres ou du bois mort immergé fait appel tout d’abord à une 
vision ponctuelle de l’encombre (référence 1), mais d’autre part, cette gestion doit faire 
également appel à une vision globale de son rôle à l’échelle de la rivière ou tout du moins à 
l’échelle du tronçon d’intervention. 
 
L’entretien et la gestion des encombres sont donc un travail nécessitant d’être traité au coup 
par coup, après réflexion et concertation entres acteurs directement concernés. 
 
 
La gestion des encombres doit surtout faire en sorte de ne pas provoquer de perturbations trop 
importantes sur le milieu. La meilleure des interventions est celle qui ne se voit pas. 
L’intervention doit d’ailleurs se limiter dans le temps. 
 
Nous avons précédemment rappelé qu’au fil du temps les situations évoluaient ; un débris  
ligneux stable intéressant pouvait évoluer vers un encombre. Une surveillance est donc à 
envisager sur certains sites. 
 

- sur la végétation rivulaire 
 
La végétation rivulaire participe directement à la gestion des débris ligneux immergés en 
intervenant sur sa source d’approvisionnement. 
 
Là où la rivière ne présente pas à la fois des débris ligneux immergés et une stabilité médiocre 
de la ripisylve, une non-intervention est préconisée. 
 

* Préconisations techniques générales 
 
On distingue trois strates de végétation en bordure de cours d’eau : la végétation semi 
ligneuse (ronciers), la végétation arbustive et la végétation arborescente. 
Par conséquent, on distingue trois niveaux d’intervention caractérisés par des techniques 
différentes. 
Pour limiter le traumatisme sur le milieu aquatique, le maître d’ouvrage prévoira des 
interventions sur la végétation rivulaire aussi légères que possible qui seront suivies de 
travaux d’entretien régulier. Ces derniers ont pour but de maintenir le milieu en l’état et 
notamment de suivre et de guider l’évolution de la végétation. 
 
Pour des cours d’eau très encombrés, où aucun travail n’a été réalisé depuis de nombreuses 
années, il est souhaitable de prévoir une intervention en deux ou trois fois à un an d’intervalle. 
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* La végétation semi ligneuse  
 
Il faut éviter le débroussaillage systématique et la suppression de la végétation herbacée en 
bordure de rives. L’élimination des ronces et des peuplements nitrophiles (type orties) par 
débroussaillage provoque une explosion de la végétation l’année suivante dans les secteurs 
bénéficiant d’un ensoleillement important. 
 
Dans le cas de ronces en travers, formant une voûte au-dessus de l’écoulement, une 
intervention n’est pas nécessaire sur les  cours d’eau de moins de 2 mètres et le 
débroussaillage des berges est interdit. Ponctuellement une trouée pourra être effectuée sur les  
cours d’eau de largeur supérieure, pour satisfaire à la pratique de la pêche. 
 
Il s’agit donc d’agir au niveau du couvert végétal arboré plutôt que de pratiquer un 
débroussaillage annuel. 
 
Le débroussaillage peut s’avérer nécessaire pour accéder au chantier. En ce cas il s’agira de 
procéder à des trouées ponctuelles, manuellement (débroussailleuse, serpe, taille haie, …) et  
en aucun cas à l’aide d’engins mécanisés (épareuse, gyro-broyeur, …). L’intervention sur le 
tronçon se limite au traitement des arbres et arbustes de la ripisylve et/ou à l’enlèvement  
d’encombres (référence 3). Dans ce cas, le débroussaillage sera nécessaire pour atteindre les 
arbres à traiter ou les zones d’intervention. On réalisera, là encore, des trouées dans le roncier. 
Ces dernières permettront de dégager l’arbre à traiter et/ou d’évacuer les rémanents et autres 
encombres. 
 
* La végétation arbustive (de 2 à 5 m)  
 
L’entretien se caractérise par une coupe et une taille sélective qui doit permettre la 
conservation des meilleurs rejets lors du recépage. Il serait souhaitable de conserver une ou 
deux tiges par cépées sur les saules et les aulnes notamment, qui joueront le rôle de tire sève. 
Lors du traitement de la végétation arbustive, il est souhaitable de conserver des branches à 
fleur d’eau afin de maintenir une diversité des habitats faunistiques. Cette remarque est 
particulièrement applicable dans les cas des rivières pauvres en habitats piscicoles. 
 
* La végétation arborescente et arbres de haut jet (>7m)  
 
Les arbres de haut jet peuvent poser différents problèmes lorsqu’ils sont soumis à des 
conditions climatiques difficiles ou lorsqu’ils sont âgés. En cas de tempête, le vent provoque 
un effet de bras de levier au niveau des racines. L’arbre finit par pencher et peut à la longue 
être déstabilisé jusqu’à arracher la berge en tombant. Par tronçonnage, élagage et émondage, 
il est possible de remédier à ces problèmes.  
 
Selon les essences et les nécessités du milieu, les arbres et arbustes seront coupés le plus bas 
possible, (le trait de sciage étant parallèle au sol) ou taillés en têtards, le bois mort sera abattu 
et enlevé avant qu’il ne risque de tomber dans la rivière. Les branches devront être coupées au 
ras du tronc sans entamer le bourrelet existant afin de favoriser la cicatrisation . 
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En règle générale, les souches ne seront pas arrachées mais coupées au ras de la berge de 
façon à conserver le réseau racinaire qui la stabilise. 
 
* Arbres à problème  
 
Les arbres « à problème » sont les arbres et arbustes sous cavés, glissés dans le lit, morts ou 
dépérissants, fortement penchés (à plus de 45° par rapport à l’horizontal). Leur traitement vise 
à empêcher la formation d’encombres, la chute d’arbres en travers du lit, l’arrachement et les 
érosions de berges. Ce traitement sera soit préventif, soit curatif. 
Les souches, mêmes mortes, seront laissées sur place, leur système racinaire contribuant  
activement à la stabilité des berges. On évitera de les éclater car elles doivent pouvoir 
continuer à vivre et à émettre des rejets.  
 
 

�  Programme d’action 
 

Récapitulatif financier annuel 
Année 

d'intervention 
N° Longueur (m) Coût (�  HT) 

11 2000 610 
12 3000 915 
18 4000 1220 
1 4000 3660 

15 2000 1830 

1 

14 2000 1830 
 SS TOTAL 17 000 10 065 
    

4 3000 915 
3 2000 610 

19 4000 1220 
10 3000 2745 
13 2500 2287 

2 

16 5000 4574 
 SS TOTAL 19 500 12 351 
    

8 4500 1370 
7 3400 1037 
6 3400 3110 
5 4300 3933 

3 

9 4500 4116 
 SS TOTAL 20 100 13 556 
    

2 3000 915 
4 

17 4000 1220 
 SS TOTAL 7 000 2 135 
CRE TOTAL 63 600 38 117 

Année d’intervention : 1 : 1ère année, 2 : 2ème année etc… Selon les règles de priorité et de hiérarchisation établies en comité 
de pilotage 
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�  Localisation des secteurs d’intervention pour la restauration 

des petits cours d'eau à but piscicole (espèce cible : truite fario) 
(selon les objectifs retenus par le comité de pilotage) 

N° Sous 
bassin 

Cours d'eau 
Vocation 
piscicole 
théorique 

Objectif  But Préconisation particulière Limite amont - 
Limite aval 

Commune(s) 
riveraine(s) 

Longueur 
(m) 

Coût 
(�  
HT) 

Année 
d'intervention 

4 Guer Ker ar Vilin 
Production 
de juvéniles 
de truite 

Patrimonial / 
P iscicole 

Favoriser la 
production en 
juvéniles de truite 

Intervention ponctuelle / Gestion 
sélective des encombres 

Source - 
Confluence 
Guer 

Louargat 3000 915 2 

3 Guer Kerdaniel 
Production 
de juvéniles 
de truite 

Patrimonial / 
P iscicole 

Favoriser la 
production en 
juvéniles de truite 

Intervention ponctuelle / Gestion 
sélective des encombres 

Source - 
Confluence 
Guer 

Gurunhuel 2000 610 2 

2 Guer Lan an Enez 
Production 
de juvéniles 
de truite 

Patrimonial / 
P iscicole 

Favoriser la 
production en 
juvéniles de truite 

Intervention ponctuelle / Gestion 
sélective des encombres / La 
présence d'un ouvrage 
infranchissable en aval impose 
de maintenir des habitats adultes 

Source - 
Confluence 
Guer 

Plougonver 3000 915 4 

8 Guic Koz Person 
Production 
de juvéniles 
de truite 

Patrimonial / 
P iscicole 

Favoriser la 
production en 
juvéniles de truite 

Intervention ponctuelle / Gestion 
sélective des encombres / La 
présence d'un ouvrage 
infranchissable en aval impose 
de maintenir des habitats adultes 

Source - Milin 
Prat 

Loguivy, La 
Chapelle Neuve 4500 1370 3 

11 Guic Roskel 
Production 
de juvéniles 
de truite 

Patrimonial / 
P iscicole 

Favoriser la 
production en 
juvéniles de truite 

Intervention ponctuelle / Gestion 
sélective des encombres 

Source - 
Confluence St-
Sébastien 

La Chapelle 
Neuve 2000 610 1 

12 Guic Milin Koz 
Production 
de juvéniles 
de truite 

Patrimonial / 
P iscicole 

Favoriser la 
production en 
juvéniles de truite 

Intervention ponctuelle / Gestion 
sélective des encombres / La 
présence d'un ouvrage 
infranchissable en aval impose 
de maintenir des habitats adultes 

Source - 
Confluence du 
Gwaz al 
Lanhuon 

La Chapelle 
Neuve 3000 915 1 
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19 Léguer 
aval 

Kervulu 
Production 
de juvéniles 
de truite 

Patrimonial / 
P iscicole 

Favoriser la 
production en 
juvéniles de truite 

Intervention ponctuelle / Gestion 
sélective des encombres / La 
présence d'un ouvrage 
infranchissable en aval impose 
de maintenir des habitats adultes 

Source - 
Confluence du 
Milin Ran 

Ploumilliau, 
P louaret 

4000 1220 2 

18 Léguer 
aval 

Traon ar Waz 
Production 
de juvéniles 
de truite 

Patrimonial / 
P iscicole 

Favoriser la 
production en 
juvéniles de truite 

Intervention ponctuelle / Gestion 
sélective des encombres / La 
présence d'un ouvrage 
infranchissable en aval impose 
de maintenir des habitats adultes 

Source - 
Confluence 
Léguer 

Vieux Marché 4000 1220 1 

7 Guic St-Emilion 
Zone mixte 
adulte / 
Juvéniles 

Patrimonial / 
P iscicole 

Maintenir des 
habitats propices 
aux adultes et aux 
juvéniles de truite 

Intervention ponctuelle / Gestion 
sélective des encombres 

Etang de 
Beffou - 
Confluence du 
Gwarem Plad 

Loguivy 
Plougras 3400 1037 3 

17 Léguer 
aval 

St-Ethurien 
Zone mixte 
adulte / 
Juvéniles 

Patrimonial / 
P iscicole 

Maintenir des 
habitats propices 
aux adultes et aux 
juvéniles de truite 

Intervention ponctuelle / Gestion 
sélective des encombres 

Moulin Neuf - 
Confluence 
Léguer 

Vieux Marché 4000 1220 4 

1 Guer 
Plougwazmeur 
et Keronnen 

Production 
de juvéniles 
de truite 

Patrimonial / 
P iscicole 

Favoriser la 
production en 
juvéniles de truite 

Gestion sélective des encombres 
et intervention sur la ripisylve 

Source-
Confluence du 
Gollot 

Bulat Pestivien, 
Maël Pestivien 4000 3660 1 

6 Guic St-Emilion 
Production 
de juvéniles 
de truite 

Patrimonial / 
P iscicole 

Favoriser la 
production en 
juvéniles de truite 

Gestion sélective des encombres 
et intervention sur la ripisylve/ 
La présence d'un ouvrage 
infranchissable en aval impose 
de maintenir des habitats adultes 

Source - Etang 
de Beffou 

Plougras 3400 3110 3 

10 Guic St-Sébastien 
Production 
de juvéniles 
de truite 

Patrimonial / 
P iscicole 

Favoriser la 
production en 
juvéniles de truite 

Gestion sélective des encombres 
et intervention sur la ripisylve 

Pont an Lien - 
Milin an Lan 

La Chapelle 
Neuve 3000 2745 2 
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13 Guic 
Gwaz ar 
Saozon 

Production de 
juvéniles de 
truite 

Patrimonial / 
P iscicole 

Favoriser la production 
en juvéniles de truite 

Gestion sélective des 
encombres et intervention sur la 
ripisylve 

Source - 
Confluence 
du Milin Koz 

La Chapelle 
Neuve 2500 2287 2 

15 Léguer 
aval Bouillenno 

Production de 
juvéniles de 
truite 

Patrimonial / 
P iscicole 

Favoriser la production 
en juvéniles de truite 

Gestion sélective des 
encombres et intervention sur la 
ripisylve 

Source - 
Confluence 
du St-
Ethurien 

Lanvellec, 
P louaret, 
P lounévez 
Moëdec 

2000 1830 1 

16 Léguer 
aval 

St-Ethurien 
Production de 
juvéniles de 
truite 

Patrimonial / 
P iscicole 

Favoriser la production 
en juvéniles de truite 

Gestion sélective des 
encombres et intervention sur la 
ripisylve / La présence d'un 
ouvrage infranchissable en aval 
impose de maintenir des 
habitats adultes 

Guernahan - 
Confluence 
du 
Bouillenno 

Plouaret, 
Vieux Marché 

5000 4574 2 

14 Léguer 
aval Kergunteil 

Production de 
juvéniles de 
truite 

Patrimonial / 
P iscicole 

Favoriser la production 
en juvéniles de truite 

Gestion sélective des 
encombres et intervention sur la 
ripisylve / La présence d'un 
ouvrage infranchissable en aval 
impose de maintenir des 
habitats adultes 

Source - 
Confluence 
Frout 

Trégrom, 
Louargat 2000 1830 1 

5 Guic Guic 
Zone mixte 
adulte / 
Juvéniles 

Patrimonial / 
P iscicole 

Maintenir des habitats 
propices aux adultes et 
aux juvéniles de truite 

Gestion sélective des 
encombres et intervention sur la 
ripisylve 

Source - 
Etang de 
Guerlesquin 

Guerlesquin, 
P lougras 4300 3933 3 

9 Guic Koz Person 
Zone mixte 
adulte / 
Juvéniles 

Patrimonial / 
P iscicole 

Maintenir des habitats 
propices aux adultes et 
aux juvéniles de truite 

Gestion sélective des 
encombres et intervention sur la 
ripisylve 

Milin Prat - 
Confluence 
Guic 

Loguivy 
Plougras 

4500 4116 3 

         
63 600 
mètres 

38117 �  HT  
(soit 250 000 F HT) 

Année d’intervention : 1 : 1ère année, 2 : 2ème année, etc… Selon les règles de priorité et de hiérarchisation établies en comité de pilotage 
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DEFINITION DES  ACTIONS 
Partie n°1 : ENJEUX PISCICOLES ET HALIEUTIQ UES  

 
 
 
 
 
III.2 –entretien des cours d’eau principaux 
 
 

�  Précautions dans les interventions pour la préservation des habitats 
piscicoles 

 
Dans le cadre du CRE de nombreuses interventions interféreront avec les enjeux piscicoles et  
halieutiques. Afin de faciliter la cohérence des actions, le « cahier des charges » pour les  
cours principaux comporte quelques préconisations applicables aux divers objectifs  
(hydraulique, usage, ripisylve, ….). 
 
 

- sur l’élagage  
 
Il faut trouver un certain équilibre entre l’élagage des branches basses surplombant le lit de la 
rivière et le maintien des abris que ces branches peuvent jouer en faveur des poissons. 
 
Pour pouvoir conserver l’effet de la végétation vis à vis de la température, l’élagage doit être 
évité notamment dans les endroits où la vallée est peu encaissée et là où elle permet de 
conserver un certain ombrage. Il est également recommandé de conserver un certain ombrage 
sur les secteurs profonds qui peuvent constituer une zone d’abri pour la truite ou le saumon et  
de favoriser l’éclairement sur des zones de type radier plus propices à la reproduction des 
saumons. 
 

- sur le cas particulier des souches 
 
Les arbres contribuent au maintien de la berge par leur système racinaire qui crée un maillage 
biologique augmentant la cohésion du sol. La conservation des souches après abattage est 
donc primordiale afin d’éviter la formation d’une encoche d’érosion et de maintenir des 
caches exploitables par le poisson. On ne dérogera à cette règle que dans de très rares cas, 
lorsque par exemple la souche n’est pas stable et risque de glisser en bas de berge ou dans le 
lit. 
 

- sur la gestion des encombres 
 
Les encombres ne doivent pas être considérés systématiquement comme une nuisance ou une 
entrave à la libre circulation des eaux. I ls participent activement au fonctionnement de la 
rivière, entre autre, en constituant des abris pour la faune aquatique. Il n'est donc pas  
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DEFINITION DES  ACTIONS 

Partie n°1 : ENJEUX PISCICOLES ET HALIEUTIQ UES  

 
 
 
souhaitable de les dégager systématiquement mais plutôt de gérer leur présence en fonction 
des enjeux (inondations, piscicoles, ...).(référence 4) 
 
 
Les encombres peuvent être nuisibles quant ils sont constitués de déchets anthropiques 
(dégradation de l’ image de la rivière, risque de pollution, ...), lorsqu’ils provoquent des 
phénomènes d'érosion en milieu sensible (terres cultivées, habitations, présence d'ouvrages) 
ou amplifient les phénomènes d'inondation en zones sensibles.  
 
 
Les encombres peuvent être utiles lorsqu’ils participent à la diversité des habitats faunistiques 
du lit de la rivière en formant des seuils naturels ou des mouilles, ralentissent la vitesse de 
submersion des terres à l’aval en favorisant le stockage des eaux dans la plaine alluviale, 
limitent l'érosion du lit et des berges en diminuant la capacité érosive des eaux et lorsqu’ils  
régulent le transport de la charge solide (effet de stabilisation des granulats du lit). 
 
Ils constituent souvent des lieux de vie pour la faune : invertébrés et alevins y cherchent  
refuge, les poissons adultes (brochets, perches, truites...) s'y cachent et guettent leurs proies. 
Les encombres servent parfois de lieu de frayère au poisson ou de gîte de reproduction à la 
loutre. 
 
Dans le cas des rivières pauvres en habitats, le bois mort immergé est essentiel à la diversité 
des caches et des postes exploitables par le poisson, la densité et la composition (adultes / 
juvéniles) des peuplements vont être directement conditionnées par son abondance. 
 
L'enlèvement d'encombres et plus particulièrement de petits amas ligneux, provoque 
immédiatement une diminution importante d'invertébrés, source de nourriture pour les  
poissons et peut de ce fait, occasionner un manque nutritionnel pour la faune piscicole. 
Certains imagos ou larves d’insectes aquatiques sont particulièrement inféodés au support 
bois (exemple des trichoptères : Polycentropodidae, Psychomidae, Limnephilidae et  
Beraeidae). Enfin, certains coléoptères durant leur phase aquatique basent leur nutrition sur le 
bois et vivent en étroite relation avec la ripisylve : Dryopidae et Elmidae. Toutes ces espèces 
font partie de la chaîne alimentaire et participent à l’alimentation du poisson. 
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Partie n°1 : ENJEUX PISCICOLES ET HALIEUTIQ UES  

 
 
 
 

�  Programme d’action 
 

Le lecteur se reportera à l’annexe 1 pour une localisation précise des secteurs  
d’interventions. 
 
 
 
 
 

Récapitulatif financier annuel 
Année 

d'intervention 
N° Coût (�  HT) 

1 2 744 
4 915 

15 3 658 
1 

19 5 448 
 SS TOTAL 12 765 
   

17 2 744 
20 2 012 
23 2 744 

2 

9 1 524 
 SS TOTAL 9 024 
    

16 3 658 
3 

24 1 829 
 SS TOTAL 5 487 
   

25 3 200 
4 

21 2 744 
 SS TOTAL 5 944 
CRE TOTAL 33 220 

 
Année d’intervention : 1 : 1ère année, 2: 2ème année, etc… Selon les règles de priorité et de hiérarchisation établies en comité 
de pilotage. 
 
 
N.B : Le tronçon 6 – parcours mouche – n’est pas intégré dans le tableau récapitulati f. Il est comptabilisé à part 
du fait de son objectif halieutique.
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�  Localisation des interventions sur les cours principaux à but piscicole et halieutique 

N° Enjeux 
piscicoles Rivière Objectif Localisation Limite 

aval-Limite amont 
Communes 
riveraines 

Linéaire 
concerné  Préconisations particulières Niveau 

d'intervention 
Estimation du 

coût Année  

1 TRF - 
SAT Léguer Patrimonial / 

P iscicole 

Maison des 
pêcheurs  Château 

de Coat Frec 

Lannion                                 
P loubezre 3000m  

Tailles d'allègement sur qq cépées- 
Maintenir branches basses - Recépage 
Frêne et Chêne - Surv. Peupliers -  
Maintenir des postes de pêche 

Entretien 18 000 F                       
2 744 Euros 1 

4 TRF - 
SAT Léguer Patrimonial / 

P iscicole 

Moulin de 
Kerguiniou                       
Capeguern 

Ploubezre                             
Tonquedec 1000m  

Maintenir couvert sur zones lentes - 
interv. Sur qq cépées à rééquilibrer - 
allégement cépées sur zones courantes- 
Maintenir des postes de pêche 

Entretien 6 000 F                                 
915 Euros 1 

6 TRF - 
SAT Léguer Usage / 

halieutique 
Pont de Tonquedec                          
Moulin du losser 

P loubezre                            
Tonquedec 1500m  Traitement adapté à la vocation 

spécifique du tronçon Entretien 9 000 F                                   
1 372 Euros 

Intervention 
annuelle sur 5 

anbs 

9 TRF - 
SAT 

Léguer Patrimonial / 
P iscicole 

Moulin du 
Cleuziou                           

Keravel Huellan 

Le Vieux Marché 
Trégrom 

1500m  

Qq cépées à traiter ponctuellement - 
Maintenir ombrage zones prof. - 
Maintenir branches basses - Traitement 
bosquets Renouée du Japon- Maintenir 
des postes de pêche 

Entretien 10 000 F                                   
1 524 Euros 

2 

15 TRF - 
SAT Guic Patrimonial / 

P iscicole 

 Moulin Guerson                                
Moulin du 
Marques 

Plounevez-Moëd 
Plougonver 2000m  

Entretien sur cépées (rajeunissement et 
rééquilibrage) Eclaircir les zones de 
radiers Maintenir les débris ligneux- 
Maintenir des postes de pêche 

Restauration 24 000 F                                   
3 658 Euros 1 

16 TRF - 
SAT Guic Patrimonial / 

P iscicole 

Moulin du 
Marques                          

Pont Mojean 

Plounevez-Moëd.  
Loguivy -Plougras 4000m  

Interv. Préventive sur zones lentes - 
Eclaircir zones de radiers- Maintenir 
débris ligneux stables- Maintenir des 
postes de pêche 

Entretien 24 000 F                                   
3 658 Euros 3 

17 TRF  Guic Patrimonial / 
P iscicole 

Pont mojean                        
Kerguelen 

Plounevez-Moëd.  
Loguivy -Plougras 

3000m  

Surv. Vieux arbres - Rajeunir certaines 
cépées - Eclaircir radiers - Surv. 
Certains encombres- Maintenir des 
postes de pêche 

Entretien 18 000 F         
2 744 Euros 

2 

19 TRF  Guic Patrimonial / 
P iscicole 

La Cantine                                           
Moulin Conan 

Plounevez-Moëd.  
Loguivy -Plougras 

Guerlesquin              
P lougras 

6000m  

Cépées à rajeunir ou rééquilibrer - 
Eclaircir radiers - Interv. Sur zones ou 
couvert végétal important - Qq 
encombres à gérer selon évolution- 
Maintenir des postes de pêche 

Entretien 36 000 F                                 
5 488 Euros 

1 
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20 TRF  Guic Patrimonial / 
P iscicole 

Moulin Conan                
Etang du Guic 

Guerlesquin                       
P lougras 2200m  

Traitement au cas par cas des branches 
basses - Opérer qq trouée pour poste de 
pêche- Maintenir des postes de pêche 

Entretien 13 200 F                                  
2 012 Euros 2 

21 TRF-SAT Guer Patrimonial / 
P iscicole 

Belle-Isle-en-Terre                            
Moulin du Loch’n 

Du 

Belle-Isle-en-Terre 
Louargat 

1500m  

Surv. Peupliers vieillissants - Traitement 
de qq cépées - Gestion sélective des 
encombres dans un but hydraulique- 

Maintenir des postes de pêche 

Restauration 18 000 F                       
2 744 Euros 

4 

23 TRF Guer Patrimonial / 
P iscicole 

Pisciculture de 
Keryas                              

Kergalaon 

Belle-Isle-en-Terre 
Louargat              

P lougonver 
3000m  

Forêt domanial - Bon état général - 
Opérer des trouées de lumières sur les 
zones de radiers- Maintenir des postes 

de pêche 

Entretien 18 000 F                       
2 744 Euros 

2 

24 TRF Guer Patrimonial / 
P iscicole 

Kergalaon                            
Milin ar Sal 

Gurunhuel                         
Louargat                 

P lougonver 
2000m  

Elagage des branches basses 
vieillissantes - Surv. Vieux arbres - 

Recépages cépées - Traitements 
peupliers et résineux- Maintenir des 

postes de pêche 

Entretien 12 000 F                                    
1 829 Euros 

3 

25 TRF Guer Patrimonial / 
P iscicole 

Milin ar Sal                                         
Pont an Haleguen 

Gurunhuel                            
Pont Melvez                    
P lougonver 

3500m  

Surv. Cépées, arbres et peupliers 
vieillissants - Eclaircir les zones 

courantes (galerie arbustive) - Elagage 
branches basses mortes- Maintenir des 

postes de pêche 

Entretien 21 000 F                                    
3 200 Euros 

4 

 
 

   
Total 36 200 m 

 
Total : 

227 200F                                   
34 636.4 E  

Année d’intervention : N : 1ère année, N+1 : 2ème année, etc… Selon les règles de priorité et de hiérarchisation établies en comité de pilotage 
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DEFINITION DES  ACTIONS 
Partie n°1 : ENJEUX PISCICOLES ET HALIEUTIQ UES  

 
 
III.3 – Obstacles migratoires 
 
 

�  Définition des priorités d’aménagements 
 
 
 
A partir du diagnostic, de la connaissance du terrain des AAPPMA, du garde du CSP du 
secteur, du PDPG et de l’étude buse du CRIR, certains ouvrages constituant des obstacles 
piscicoles seraient à aménager. Selon le gain potentiel en surface de production et la difficulté 
de l'action deux niveaux de priorité peuvent être définis : 
 
 

Obstacles principaux Obstacles secondaires 
Intérêt individuel de l'aménagement important Intérêt individuel faible / Intérêt à l'échelle du 

bassin important 
Mise en oeuvre de techniques d'aménagement 
élaborées 

Aisément aménageable avec des techniques 
simple (techniques rustiques ou substitution 
de buses par des dalots) 

Coût individuel d'aménagement élevé Coût individuel d'aménagement faible 
Il s'agit des principaux barrages de longue 
date identifiés 

Il s'agit de buses en partie identifiées dans 
l'étude réalisée par le CRIR 

Objectif d'aménagement entre 5 à 10 ans 
Durant la période du CRE : concertation avec 
les propriétaires des ouvrages concernés et 
inscription des études techniques à réaliser en 
fin de contrat. 

Objectif d'aménagement à moins de 5 ans 

 
 
Une visite systématique des ouvrages posant problème à la migration du poisson a été faite 
durant les mois de juillet et d’août 2002  
 
 
 
Pour l’aménagement des obstacles secondaires, nous avons repris à notre compte la 
proposition technique figurant dans l'étude de l'impact des busages sur la truite sur le bassin 
versant du Léguer (CRIR, 2000) : 
- Le Léguer en aval de Belle-Isle-en-Terre est faiblement pourvu de petits ruisseaux par 
rapport au cours principal. Sur ceux-ci le franchissement de tous les ouvrages secondaires est 
à optimiser. 
- Le Guer et le Guic disposent d'un vaste chevelu. Sur ceux-ci le critère de gain en linéaire 
rendu accessible doit être pris en compte. 
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DEFINITION DES  ACTIONS 
Partie n°1 : ENJEUX PISCICOLES ET HALIEUTIQ UES  

 
 
 
A la demande du comité de pilotage, 3 niveaux complémentaires de hiérarchisation des 
priorités d’aménagement ont été définis : 
1 : Aménagement prioritaire, 
2 : Aménagement non-prioritaire, 
3 : Aménagement facultatif ou techniquement impossible. 
 
 
 

�  Solutions d’aménagements envisagées 
 
 
3 solutions ont été examinées selon un critère d’efficacité (par ordre hiérarchique) : 
 
- la suppression de l’ouvrage et son remplacement par un gué, 
- la substitution de l’ouvrage par un autre mieux calé ou plus adapté (dalot = buse carrée) 
- l’aménagement de l’ouvrage par un ou plusieurs pré-bassin 
 
Chaque ouvrage demande une réflexion et un aménagement spécifique en fonction de la 
configuration du site 
 
En amont des obstacles ne faisant pas l’objet de proposition d’aménagement, il sera important 
de veiller à maintenir des postes favorables à l’ensemble des stades de développement de la 
truite afin de permettre un fonctionnement en vase clos 
 
L’action sera utilement complétée par la mise en place d’une action de communication au sein 
du volet Pédagogie et communication du volet du CRE, pour éviter des aménagements futurs 
mal adaptés au milieu. 
 
 

 
�  Programme d’action 

 
 
 

La réalisation des travaux est proposée en fonction de la priorité de l’aménagement et de la 
commune concernée (canton de Plouaret zone transitoire pour les crédit européens et travaux 
avec une mobilisation unique de la commune). Sur les dossiers difficiles, il est prévu 
d’engager la réflexion dès la première année du programme. Après engagement, les travaux 
seront répartis sur deux années maximums. 
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Récapitulatif financier annuel 
Niveau de 
priorité 

N° Commune 
concernée 

Coût (�  
HT) 

Année 
d’engagement 

1 Pont Melvez 3811 
9 Loguivy Plougras Animation 

14 Vieux Marché 3811 
23 Trégrom Animation 
29 Tonquédec 3811 
30 Tonquédec 2287 
31 Tonquédec 2287 
32 Tonquédec 762 
33 Tonquédec 152 
35 Ploubezre Animation 

 
 
 
 
 
1 

36 Vieux Marché 762 
25 Vieux Marché 3811 
26 Vieux Marché 1524 

2 

27 Vieux Marché 1524 
3 Pont Melvez 1524 

28 Pluzunet 762 
3 

24 Vieux marché 1524 

 
 
 
 
 

 
 
1 
 

(travaux 1 et 2) 

 Ss total 28 352 �   
5 Louargat 3811 
6 Louargat 3811 

11 Plougonver 3811 
17 Belle Isle en terre 4573 
18 Belle Isle en terre 3811 

19 Plounévez 
Moëdec 

3811 

1 

22 Louargat 4573 
4 Louargat 3811 2 

21 Louargat 1524 
34 Ploubezre 1524 3 
20 Louargat 3811 

 
 
 
 
 
 
2 
 

(travaux 2 et 3) 

 Ss total 38 871 �   
2 8 Loguivy Plougras 22866 

15 Vieux Marché 15244 1 
2 Pont Melvez 38110 

 Ss total 76 220 �  

 
3 

(travaux 3 et 4) 
 

CRE TOTAL  143 463 �  
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�  Propositions d’actions concernant les obstacles à la migration du poisson 

 

N° 
Nature de 
l'obstacle 

Statut route 
Priorité 

d'intervention 
Localisation 

Linéaire 
libéré 

Commune Préconisation d'intervention Enjeu piscicole Cours d'eau 
Bassin          
versant 

Estimation du 
coût (FHT) 

Estimation 
du coût 
(� HT) 

10 Chute naturelle    / Kernevez   Plougonver Pas d'aménagement nécessaire 
Reproduction 
truite Fario 

R. de Milin 
Coz Guic - - 

12 Buse 
Voie 

communale / Waz Clos 200m Lannion 
Pas de travaux nécessairs car aucun 

gain concernant les enjeux piscicoles   
Toul ar 
Hoat Léguer - - 

13 Chute naturelle    / Porz Emeury    Plougonver Pas d'aménagement nécessaire 
Reproduction 
truite Fario 

R. de Milin 
Coz 

Guic - - 

16 
2Chutes de 

Moulin   / Moulin Neuf / 
Vieux 
Marché In-aménageable 

Reproduction 
truite Fario St Eturien St Eturien - - 

1 Buse 
Voie 

communale 
1 Moulin Neuf 900m Pont Melvez 

Remplacement de la buse par une 
buse de diamètre plus important 

Reproduction 
truite Fario 

R. de 
Goascaër 

Guer 25 000 3811 

2 Digue d'étang   1 Etang de 
Bodeillo 

5000m Pont Melvez 

Création d'un répartiteur de débit 
entre ruisseau et étang + création de 
plusieurs bassins en escalier en aval 

direct de la digue. 

Reproduction 
truite Fario 

R. de 
Bodeillo 

Guer 250 000 38110 

5 Buse 
Voie 

communale 1 Keryas 2000m Louargat     Aménagement d'un pont cadre. 
Reproduction 
truite Fario 

R. de Ker A 
Vilin Guer 25 000 3811 

6 Buse +Chute 
d'eau 

  1 Le Moulin 
Blanc 

5000m Louargat 

Création de bassins successifs en 
aval de la digue ou utilisation de 
l'ancien canal d'alimentation du 

moulin. 

Reproduction 
truite Fario 

R. de 
Frugel 

Guer 
25 000 (étude 
hydraulique) 

Objectif à 10 ans 
3811 

9 Vanne de canal 
d'alimentation 

  1 Milin ar Prat 4500m Loguivy -
Plougras 

Possibilité d'aménagement de la 
chute ou déblocage de l'enrochement 

en amont  du début du canal 
d'alimentation. 

Reproduction 
truite Fario 

R. de Milin 
ar Prat 

Guic 
Aspect 

réglementaire 
Objectif à 10 ans 

  

11 Buse Voie 
communale 

1 Kernevez 3000m Plougonver 

Remplacement récent de l'ouvrage 
sans autorisation. Calage et diamètre 
de la buse à revoir, ou remplacement 

par un pont cadre.  

Reproduction 
truite Fario 

St 
Sébastien 

Guic 25 000 3811 

14 Buse 
Voie 

communale 
1 Park A Itron 2000m 

Vieux 
Marché 

Modifier l' installation en remplaçant 
la buse par un pont cadre. 

Reproduction 
truite Fario 

R. de Park 
A Itron 

Guic 25 000 3811 

17 Buse Voie 
communale 

1 Moulin Blanc 1500m Belle-Isle-
en-Terre 

Installation d'un pont cadre + 
aménagement de la chute en aval de 
la buse à la confluence du ruisseau 

avec le Guic 

Reproduction 
truite Fario 

R. de 
Pentacor 

Guic 30 000 4573 
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18 Buse 
Voie 

communale 1 R. de Pontelo 3000m 
Belle-Isle-
en-Terre 

 Reprendre l'ancien lit du ruisseau 
pour atténuer la pente et installer un 

pont cadre sous la route. 

Reproduction 
truite Fario 

R. de 
Pontelo Léguer 25 000 3811 

19 Buse 
Voie 

communale 1 Kergadelen 1200m 
Plounevez 
Moëdec 

Installation d'un pont cadre sous la 
route, diminution de la pente. 

Reproduction 
truite Fario 

R. de 
Kervenard Léguer 25 000 3811 

22 Buse 
Voie 

communale 
1 

Moulin du 
Rest 

2500m Louargat 
Suppression de la buse et 

approfondissement de la brèche de la 
digue 

Reproduction 
truite Fario 

R. de 
Keranfiol 

Léguer 30 000 4573 

23 Chutes 
Prise d'eau 
du moulin 1 

Moulin du 
Cleuziou 5000m Trégrom 

Possibilité de créer ou de réaménager 
des pré-barrages en aval des chutes. 

Voir aspect réglementaire ! 

Reproduction 
truite Fario R. du Frout Léguer 

Aspect 
réglementaire 

Objectif à 10 ans 
- 

29 Buse 
Voie 

communale 1 Kerdouca 2000m Tonquedec 
Remplacement de la buse par un pont 

cadre. 
Reproduction 
truite Fario 

R. du 
Losser Léguer 25 000 3811 

30 Ponceau 
Voie 

communale 1 Kerdouca 2000m Tonquedec 
Reprendre la maçonnerie du ponceau 
existant et aménager en aval direct 3 

pré-barrages de 26cm maxi. 

Reproduction 
truite Fario 

R. du 
Losser Léguer 15 000 2287 

31 Chute Chemin 
d'accés 

1 
Moulin de 

Traou 
Morvan 

1000m Tonquedec 

Aménagement de la buse par 3 pré-
barrages + Création d'un gué sur le 
chemin avec décaissement de 20cm 

ou pose d'une buse de 500. 

Reproduction 
truite Fario 

R. de Traou 
Morvan 

Léguer 15 000 2287 

32 Buse / 1 Rubudas 1500m Tonquedec 
Refaire l'aménagement avec une buse 

de 600. 
Reproduction 
truite Fario 

R. de St 
Gildas 

Léguer 5 000 762 

33 Ponceau Voie 
communale 

1 Stang ar 
C'hlar 

2000m Tonquedec 

Réfection de la tête de pont en aval et 
enlèvement des encombres au droit 

de l'ouvrage pour permettre la 
concentration du débit en un seul lit. 

Reproduction 
truite Fario 

R. de St 
Gildas 

Léguer 1 000 152 

35 
Plan d'eau + 

digue / 1 Coatilliau 2000m Ploubezre 
Mise en dérivation du ruisseau et 

aménagement de la chute provoquée 
par la présence de la digue. 

Reproduction 
truite Fario 

R. de 
Coatilliau Léguer 

Aspect 
réglementaire / 

Objectif à 10 ans 
- 

36 Buse   1 
Mezou 
Trolong 

1500m 
Vieux 
Marché 

Recalage de la buse + détournement 
du lit actuel vers son lit d'origine 

Reproduction 
truite Fario 

R. de Coat 
Léven 

Léguer 5 000 762 

4 Buse Voie 
communale 

2 Roudour 1500m Louargat     
Gurunhuel 

Installation d'un pont cadre avec 
réduction de la pente ou pose d'une 
nouvelle buse plus large à caler en 
dessous du niveau aval du ruisseau. 

Reproduction 
truite Fario 

R. du 
Roudour 

Guer 25 000 3811 

8 Chute d'eau 
sous pont 

Voie 
communale 

2 Kéroué 4000m Loguivy -
Plougras 

Création de 3 bassins successifs en 
aval des chutes + enrochement en 

rive droite afin d'éviter l'érosion des 
berges. 

Reproduction 
truite Fario 

R. du Saint 
Emilion 

St 
Emilion 

150 000 22866 

15 
Chute sur 

ancienne digue   2 Roz An Clan 3000m 
Vieux 
Marché 

Possibilité de dérivation en rive 
droite, voir suppression totale de la 

digue. 

Reproduction 
truite Fario St Eturien St Eturien 100 000 15244 

21 Buse 
Voie 

communale 2 
Moulin du 

Nenez 1500m Louargat 
Noyer le bas de la buse par un pré-

barrage 
Reproduction 
truite Fario 

R. du 
Nenez Léguer 10 000 1524 
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25 Buse 
Voie 

communale 2 Kerhuellan 1500m 
Vieux 
Marché 

Repositionnement de la buse actuelle 
sur le fond du ruisseau en conservant 

la pente. 

Reproduction 
truite Fario 

R. des 
Septs Saints Léguer 25 000 3811 

26 2 buses Voie 
communale 

2 Coat Maël 1500m Vieux 
Marché 

Aménagement de l'aval de la 1ère 
buse, en la noyant par un pré-barrage 
et repositionnement de la 2ème sur le 

fond du lit en conservant la pente 

Reproduction 
truite Fario 

R. de Traon 
ar Waz 

Léguer 10 000 1524 

27 Buse / 2 Le Losser 1500m Vieux 
Marché 

Suppression de la buse sur 30m + 
ennoiement du bas de la buse sous 
chemin + reprendre l'ancien lit du 

ruisseau en amont. 

Reproduction 
truite Fario 

R. de 
Rchilin 

Léguer 10 000 1524 

3 Buse 
Voie 

communale 3 Kermin 1000m 
Pont Melvez 
Gurunhuel 

Création d'un seuil en aval de la buse 
pour diviser le dénivelé et noyer la 

base de l'exutoire. 

Reproduction 
truite Fario 

R. deGwaz 
an Elfenn Guer 10 000 1524 

7 Vannes    3 
Les Vieilles 

Forges 3000m 
Belle-Isle-
en-Terre 

Pas d'aménagement possible sans 
suppression de l'étang. 

Reproduction 
truite Fario 

R. des 
Vieilles 
Forges 

R. des 
Vieilles 
forges 

- - 

20 Buse 
Voie 

communale 3 R. du Gouer / Louargat 
Installation d'une seule buse de 800 

pour éviter mise en charge et 
inondations ponctuelles. 

Reproduction 
truite Fario 

R. du 
Gouer Léguer 25 000 3811 

24 Ponceau 
Voie 

communale 3 Le Parkou 1000m 
Vieux 
Marché 

Aménagement du fond du ponceau 
par 3 chutes en cascade inf. à 26cm, 
ou suppression du busage en aval 
immédiat et remplacement par un 

gué 

Reproduction 
truite Fario 

R. des 
Septs Saints Léguer 10 000 1524 

28 Buse / 3 
Pont de Coat 

Dunois 
1000m Pluzunet 

Enlèvement de la buse sur 50m selon 
le souhait du propriétaire. 

Reproduction 
truite Fario 

R. de Danot Léguer 5 000 762 

34 Buse 
Chemin 
d'accés 3 Goaz ar Bleiz 1000m Ploubezre 

Remplacement de la buse + 
aménagement en aval pour diminuer 

la pente. 

Reproduction 
truite Fario   Léguer 10 000 1524 

        
Total (objectif d'aménagement à 5 ans) 977 000 F HT 149 000 �  

HT 
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III.4 – Mise en place d’abreuvoirs 
 
 

�  Description du matériel choisi 
 
 
Pour supprimer l’accès direct des animaux au cours d’eau et ainsi résoudre les problèmes qui 
y sont afférents (dégradations de berges par le piétinement, suppression du colmatage du lit  
par les sédiments, éviter les pollutions de l’eau ponctuelles par les déjections, limiter les  
risques sanitaires pour les bovins), il est proposé de mettre en place des dispositifs 
d’abreuvement à l’écart de la rivière. 
 

  
(bassin du léguer – cliché S.Jouon, 1999) 
 

- système posé au sol 
- l’animal actionne le système de pompage en appuyant sur une palette 
- une crépine aspire l’eau d’un ruisseau ou d’un puits 
- aspiration sur une distance de 25 à 100 m suivant la marque 

 
Les avantages de ce système sont : 
 

- autonome, léger, peu encombrant, très mobile 
- eau pompée au fur et à mesure, toujours fraîche 
- convient à 20 bovins ou 10 laitières 
- du fait de sa grande mobilité, il permet d’éviter les zones de surpiétinnement et 

de boues 
- apprentissage des bêtes instantanés 
- utilisable pour plusieurs parcelles 

 

Le système d’abreuvement envisagé est 
l’abreuvoir de prairies de type pompe à 
« museau » (d’autres systèmes avaient 
été listés par le comité de pilotage à 
partir de l’étude Chambre 
d’agriculture/fédération de la 
pêche/association CŒUR et n’ont pas 
été retenus – abreuvoir à bac, abreuvoir 
à niveau constant, abreuvoir auge sur 
roue, abreuvoir antigel, abreuvoir 
système bélier, abreuvoir direct) qui 
offre le plus de souplesse d’utilisation, 
peu onéreux par rapport aux autres : 
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�  La démarche  
 
Pour mettre en œuvre cette action, plusieurs axes seront engagés : 
 
Ce type d’outil est peu développé et connu des éleveurs. Un premier travail d’ information est 
à engager avec divers partenaires techniques intéressés par les résultats de cette opération, 
avant d’imaginer développer ce matériel. 
 

- sensibilisation – information sur l’ensemble du bassin versant 
 

 
·  en partenariat avec le FGDS (fédération départementale des groupements de 

défense sanitaire des animaux) et le comité du bassin versant 
·  démonstration de matériel, visite d’installations 
·  réalisation d’une plaquette d’information 
·  aménagement d’un site pilote pour étudier l’efficacité de la mise en place de ce 

type d’abreuvoir 
 
 

Tous les aspects seront traités dans ce cadre : protection du cours d’eau, qualité de l’eau et  
volet sanitaire. Ce dernier sera l’argument fort pour mobiliser les agriculteurs car il permettra 
d’apporter un point d’amélioration non négligeable pour la gestion du troupeau de 
l’exploitant. 
 
Cette étape permettra également d’établir les données techniques et contractuelles à la mise en 
œuvre du programme à partir d’expériences existantes. 
 
Sur le bassin versant, deux démarches seront menées en parallèle à partir des résultats de la 
première étape : 
 
 

- sur les cours d’eau prioritaires (forte proportion de zones d’abreuvement direct au 
cours d’eau) et suivant un calendrier réparti sur les cinq ans 

 
·  rencontre et mobilisation des agriculteurs du secteur concerné systématique 
·  mise à disposition d’abreuvoirs à museau avec engagement de l’agriculteur sur 

un cahier des charges (clôtures, déplacement régulier…). La forme de la 
participation financière des agriculteurs sera à établir lors du démarrage de 
l’action (participation à l’acquisition des pompes, coût des clôtures et de leur 
entretien…) 
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- extension de l’action sur l’ensemble du bassin versant 
 

·  possibilité de participer à l’achat groupé pour les agriculteurs volontaires 
possédant des prairies en bordure de cours d’eau sur le bassin versant 

 
 
La localisation prioritaire de cette action nous est donnée par le croisement des pratiques de 
libre abreuvement du bétail à la rivière et des zones de production de juvéniles. Sur tout ou 
partie de ces cours d'eau, définis comme prioritaires d'un point de vue des enjeux piscicoles 
sur le petit chevelu, une proposition de mise en place d’abreuvoirs à museau est proposée. Le 
coût moyen de ce type de dispositif est évalué à 183 �  (HT). 
L’aménagement des sites dégradés par l’abreuvement direct ne fera pas l’objet de travaux de 
restauration de berges. L’interdiction de la rivière au troupeau sera suffisant pour voir avec le 
temps, une renaturalisation naturelle du milieu. 
 
 

�  Programme d’action 
 
Pour dimensionner cette action, le coût a été estimé par rapport au nombre de points 
d’abreuvement relevé sur le terrain. Dans l'hypothèse de substituer à chaque point 
d'abreuvement une pompe de prairie, le coût global de l'opération à l’échelle du bassin versant  
est de 180 abreuvoirs identifiés x 183 �  soit 32 940 �  (220 00 F HT) 
 
Le sous-bassin du Guic a été retenu comme prioritaire pour cette action par le comité de 
pilotage. La travail d’animation commencera par ce secteur. 
 
 
Sous bassin Cours d'eau Aff luent Commune Nombre de points d'abreuvement 

- P lougras, P lounérin, Guerlesquin 14 
Sohier P lougras 2 
Nec'h Guellin P lougras 3 

Keleneg Loguivy Plougras 1 

Guic 

Kerdonan Plounérin 2 
- P lougras, Loguivy Plougras 12 
Brohel Loguivy Plougras 4 St-Emilion 

Roudour P lougras, Loguivy Plougras 2 
Koz Person - Loguivy Plougras 5 

- Calanhel 6 
Milin Koz La Chapelle Neuve 10 

Affluent La Chapelle Neuve 6 
Gwaz Koll P lougonver 14 

Guic 

St-Sébastien 

Prat Guerm Plougonver 4 
    Total Guic : 85 
    Coût (�  HT) : 15 555 
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Sous bassin Cours d'eau Aff luent Commune Nombre de points d'abreuvement 

Guer amont - Pont Melvez, Bulat Pestivien, Maël Pestivien 7 
Fruguel - Louargat 8 
Kerdaniel - Gurunhuel 4 
Gwaz an Elfenn - Gurunhuel, Pont Melvez 5 

Lan an Enez - P lougonver 1 
Pont ar Pal - P lougonver, Bulat Pestivien 2 
Ker Rivoal - Bulat Pestivien 4 
Commanderie - Pont Melvez 1 

Gwaz Kaec - Pont Melvez 1 
Gollot - Maël Pestivien, Bulat Pestivien 2 

Guer 

Pestivien - Bulat Pestivien 1 
    Total Guer : 36 
    Coût (�  HT) : 6588 
 
Sous bassin Cours d'eau Aff luent Commune Nombre de points d'abreuvement 

- P louaret, Vieux Marché 18 
St Ethurien 

Park an Itron Vieux Marché 3 
Nénez - Belle-Isle-en-Terre 2 

- Trégrom, Louargat 6 
Frout 

Kergunteil Louargat 2 

Kerello - P luzunet, Trégrom 6 
Traou ar Waz - Vieux Marché 6 

- P louaret 5 
Kervulu P loubezre, P loumiliau 4 

Roudour P loubezre 4 

Léguer aval 

Milin Ran amont 

Kervilin Izelan Ploumiliau, P loubezre 3 
    Total Léguer aval : 59 
    Coût (�  HT) : 10797 

 
 
 
 
L’animation et l’engagement de l’action suivront le calendrier suivant : 
 
 
Année 1 : recherche technique, partenariat, sensibilisation, expérimentation 
 
Année 2 : engagement de la mobilisation des agriculteurs du Guic avec des acquisitions des 
abreuvoirs les années 2 et 3. 
Année 3 : engagement de la mobilisation des agriculteurs du Léguer avec des acquisitions des 
abreuvoirs les années 3 et 4. 
Année 4 : engagement de la mobilisation des agriculteurs du Guer avec des acquisitions des 
abreuvoirs les années 4 et 5. 
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I – IDENTIFICATION DES RISQUES HYDRAULIQUES 
 
 
 

La sécurité des biens et des personnes est un enjeu primordial dans la restauration et  
l’entretien des cours d’eau. Il convient en effet de minimiser au maximum les risques de 
dégradation d’ouvrages publics ou privés tout au long de la rivière (ponts, habitations, 
moulins, déversoirs...) et d’éviter tous dangers pour les personnes. 
 

Lors des périodes de forte pluviométrie, le niveau de la rivière et la vitesse du courant  
augmentent considérablement. La rivière déborde fréquemment sur les berges, provoquant des 
inondations des zones habitées, endommageant les habitations et moulins qui se trouvent à 
proximité. 
 
 

La possibilité de passage de l’eau de la rivière en crue, sous certains ponts, est réduite, 
très limite parfois (voire insuffisante dans quelques cas). L’eau vient alors butter contre le 
tablier du pont et risque de l’endommager. La route reste alors impraticable et les travaux de 
restauration du pont sont très coûteux. 
 
 
Ces phénomènes peuvent être amplifiés par la constitution d’embâcles dans le cours d’eau 
liés : 
 
- aux arbres et débris qui sont charriés par la rivière 
- aux arbres en travers du cours d’eau qui forment des barrages 
 
 

�  Définition des embâcles 
 
 

On entend par embâcles les débris ligneux ou non, de taille variable, qui se retrouvent  
dans la rivière ou sont charriés par la rivière et qui vont se retrouver agglutinés sur un obstacle 
(branches basses, arbre en travers, pont, déversoir de moulin...) et empêcher le bon 
écoulement de l’eau. Les embâcles suivant la largeur du cours d’eau, leur position, leur 
ancrage présentent ou non des dangers ou des avantages pour la protection des biens et des 
personnes. Il faut les gérer suivant le cas. 

 



 

Contrat pluriannuel d’entretien restauration des cours d’eau sur le Bassin versant du Léguer  
Programme d’actions– avril 2003 

 - 43 - 
Association pour la protection et la mise en valeur de la vallée du Léguer 

Fédération des Côtes d’Armor pour la pêche et la Protection du Milieu Aquatique 

DEFINITION DES  ACTIONS 
Partie n°2 : SECURITE DES BIENS ET DES PERSONNES 

 
 

�  Favoriser l’écoulement des crues 
 

 
Il arrive fréquemment que des grands arbres ou grandes cépées, barrent de part en part la 
rivière, les débris venant de l’amont s’y accumulent, le niveau d’eau augmente et la rivière 
déborde par les berges. Ceci entraîne des érosions de berges importantes et la rivière inonde 
les parcelles adjacentes. 
 
Très souvent, sous la pression de l’eau, l’ancrage de ces arbres cède et ils sont entraînés vers 
l’aval avec tous les débris qu’ils avaient accumulés, le tout allant s’agglutiner dans un pont ou 
dans un autre embâcle en aval. Les barrages ainsi formés sont alors très impressionnants et 
augmentent les risques. 
 
 
Le phénomène s’aggrave lorsque des débris ligneux ou autres, venant de l’amont se coincent 
dans un pont, s’y agglutinent et bloquent le passage de l’eau. Les plus grands arbres qui ne 
peuvent passer dessous vont retenir tous les débris charriés par la rivière, créant ainsi un 
véritable barrage, que le cours d’eau va contourner en passant par les berges. De plus la 
pression exercée par cette accumulation d’eau et de débris en amont peut déclencher la 
rupture d’une partie du pont. 
 
 

 
embâcle bloqué dans un ouvrage d’art 
 

 
 
Les plus grands arbres charriés 
peuvent aussi créer des chocs sur les  
ouvrages et les dégrader.  
Si ce type d’arbre se trouve 
directement en aval d’un ouvrage le 
niveau de l’eau sous le pont augmente 
et réduit d’autant la capacité de 
passage de l’eau sous celui-ci. Le 
niveau de l’eau augmente en amont, 
les arbres et débris ligneux ne passent 
plus en dessous, mais viennent taper 
les pierres, et la rivière déborde. 
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L’enlèvement des embâcles est alors rendu nécessaire pour favoriser l’écoulement des 
crues. 
 
 

�  Freiner l’écoulement des crues 
 
 
Les embâcles fonctionnent comme une succession de seuils  en travers : en amont, il y a 
élévation du niveau d’eau et réduction des vitesses de courant ; en aval, création d’une fosse 
de dissipation d’énergie. Par ailleurs, comme expliqué dans la partie 1, les embâcles (ou 
encombres) offrent quantité d’abris à la faune aquatique ; ils constituent un élément important 
dans l’équilibre de l’écosystème rivière. De même, la végétation arbustive lorsqu’elle a 
conservé sa souplesse, intervient en provoquant une augmentation des forces de frottement, ce 
qui induit une dissipation de l’énergie hydraulique et donc un ralentissement des écoulements 
(guide technique DIREN). 
 
Le choix de la conservation ou de l’enlèvement des embâcles devra reposer sur une 
balance entre leurs effets positifs et négatifs, relatifs aux fonctionnements physique et 
biologique de la rivière.(référence 4) 
 
 

�  Localisation 
 

Suivant la largeur du cours d’eau, les risques sont plus ou moins importants. Plus les 
débits et les cours d’eau sont grands, plus les risques cités précédemment le sont. Croisant le 
niveau du cours d’eau avec la présence d’ouvrage à risque, on identifie les  zones sensibles 
d’actions prioritaires : 
 

®®®®  Intervention sur le Léguer en priorité, sur le Guic aval, le Guer aval, le 
Min ran aval, le Saint Ethurien en aval du Vieux Marché et de Plouaret, le Saint Emilion 
autour de Loguivy Plougras. 
 
 
 

II – SYNTHESE DES PROPOSITIONS D’ACTIONS 
VALIDEES PAR LE COMITE DE PILOTAGE 

 
 
 
Les préconisations générales applicables seront respectées (référence 0) 
 
 

�  Action curative 
 

- concerne les éléments déjà dans la rivière, r isque à très court terme  
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Partie n°2 : SECURITE DES BIENS ET DES PERSONNES 

 
 
 
®  Traiter les grands arbres 
 

·  totalement en travers du cours d’eau, 
·  tombés et qui risquent de partir avec la crue, 
·  tombés qui vont créer une érosion de la berge importante 
  et accumulation de bois 
 
 

®  Traiter les arbustes et branches affaissées (taille conséquente) 
 

·  tombés et qui risquent de partir, 
·  tombés ou penchés qui vont créer une érosion de la berge 
et accumulation de bois 

 
 
 
Suivant les cas, dans les cahiers des charges, on tâchera de conserver une partie de 
l’arbre ne présentant plus de risques. 
De la même façon la période d’intervention peut être définie (les conserver durant l’été 
permettra de diversifier des postes à poissons) 
 
Suivant la taille des cours d’eau, la position des « embâcles » et des branches sur le cours 
d’eau, et la façon dont ils sont ancrés dans la berge, il faudra trouver un équilibre entre 
ceux qu’il faudra maintenir et ceux qu’il faudra enlever.(référénce 4) 
 
 
 
 

�  Action préventive  
 

- concerne les éléments non encore dans la rivière, r isque à plus ou moins court terme. 
 

Il peut être intéressant de tenir compte aussi, des risques à venir, de chute d’arbres, du 
bois et les branches qui s’affaissent dangereusement. Quand la végétation est vieillissante sur 
une zone (arbres, arbustes), il est très probable que l’on ait un apport de bois dans la rivière. 
Afin de minimiser les risques de voir ce bois tomber dans les prochaines années et poser des 
problèmes, il est intéressant d’intervenir de façon préventive. 
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Association pour la protection et la mise en valeur de la vallée du Léguer 

Fédération des Côtes d’Armor pour la pêche et la Protection du Milieu Aquatique 

DEFINITION DES  ACTIONS 
Partie n°2 : SECURITE DES BIENS ET DES PERSONNES 

 
- Cas des peupliers et résineux 

 
 

 
                                                                 peuplier penché à risque 

 
 
®®®®  La coupe de ces arbres permettrait d’éviter des embâcles futurs. Une action 

particulière sur ces arbres est donc à envisager 
 
 

- Cas des arbustes et des arbres « nobles » 
 

Les arbustes du type noisetiers, saules, sureaux, lorsqu’ils sont trop vieux, ont les  
branches qui s’affaissent sur la rivière et peuvent créer des bouchons en retenant d’autres 
éléments ligneux ou en se déracinant eux-mêmes pour dévaler la rivière. 
 
 Certains arbres du type chênes, frênes, hêtres, bien enracinés peuvent aussi présenter 
des signes de risque. La façon dont ils penchent sur la rivière, le type de sol, leur 
enracinement peuvent laisser craindre une chute à court terme probable.  
 

®®®®  L’élagage, le recépage de ces arbres, arbustes, cépées...permettrait  aussi d’éviter 
des embâcles futurs. (action à croisée avec l’amélioration de l’état de la ripisylve) 
 
 

- Cas des arbres « patrimoniaux » 
 

Les arbres à fort potentiel patrimonial, sont des arbres remarquables par leur âge, leur 
taille, leur forme ou par leur utilisation par une faune particulière (loutre, chauves souris, etc... 

Ces grands arbres peuvent avoir un déséquilibre de leur houppier (branchage de 
l’arbre), une branche imposante côté rivière peut faire pencher l’arbre et à terme accélérer sa 
chute.  

®®®®  Un élagage des sujets les plus intéressants permettrait de les préserver et 
d’empêcher leur chute. 
 

Les arbres à racines traçantes qui 
s’étalent sur le sol sont les plus à risques 
(peupliers, résineux...), du fait de leur grande 
taille et de leur prise au vent, ce sont les  
espèces que l’on retrouve en majorité dans le 
cours d’eau. Ils entraînent par leur 
enracinement une grosse partie de la berge. De 
plus, du fait de leur grande taille, ils barrent la 
rivière de part en part et posent les plus gros 
problèmes. Ces arbres ont été plantés il y a 40-
50 ans et les propriétaires ne s’en occupent 
plus. Souvent les parcelles où ils se trouvent 
sont très difficilement accessibles. Ce sont la 
plupart du temps des alignements ou des 
plantations. 
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Association pour la protection et la mise en valeur de la vallée du Léguer 

Fédération des Côtes d’Armor pour la pêche et la Protection du Milieu Aquatique 

DEFINITION DES  ACTIONS 
Partie n°2 : SECURITE DES BIENS ET DES PERSONNES 

 
Les arbres morts condamnés à tomber rapidement, sont à traiter eux aussi. Toutefois, ils  
représentent des sites de nourriture, d’abri pour la faune (loutres, pics, chauves souris...). 
 ®®®®  Une attention particulière sera à prendre à cet égard. 

 
Le traitement de la végétation vieillissante permettra aussi de la renouveler et de la 
diversifier.  
 
 

�  Sensibilisation - information 
 
Afin d’éviter, ou de minimiser ce type d’actions à mettre en oeuvre pour sécurisé la rivière 
dans le futur, la sensibilisation et l’information des propriétaires semblent nécessaires. 
(éviter de planter des essences non adaptées, entretenir leurs arbres) 
 
 

�  Cas des zones urbanisées  
 
 

- Risques dus aux embâcles  
 
Une attention particulière sera apportée aux zones limitrophe des agglomérations en: 
 

®  traiter les embâcles et branches basses gênants pour faciliter l’écoulement à l’aval, 
en amont direct traiter les risques de départ. 

®  maintenir ces éléments à l’amont pour ralentir la crue (si pas de danger) 
 

- aménagements des zones urbanisées  
 
 

En ce qui concerne les inondations des zones urbanisées, certains aménagements 
(ponts trop bas, talus trop hauts...) peuvent poser des problèmes. 
 

Certains bourgs et ville sont traversés par des cours d’eau ayant un débit relativement  
important (Belle Isle en Terre, Lannion et dans une moindre mesure Loguivy Plougras). Les 
inondations qui peuvent avoir lieu ne sont pas forcément dues aux débris charriés. La rivière 
peut être canalisée par des murs, des talus et rencontrer aussi des ponts qui n’ont pas la 
capacité de faire passer toute l’eau sous leurs assises. De la même façon, certains déversoirs  
d’anciens moulins, qui ne servent plus à personne aujourd’hui sont des seuils et maintiennent  
le niveau de l’eau.  

 
Une étude de lutte contre les inondations a été réalisée sur Belle Isle en Terre en 2002. 

Les éléments qui concernent la revégétalisation des berges après travaux seront prises dans le 
présent dossier. Les travaux de protection contre les inondations le seront dans un dossier 
spécifique inondations. 
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Association pour la protection et la mise en valeur de la vallée du Léguer 
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DEFINITION DES  ACTIONS 
Partie n°2 : SECURITE DES BIENS ET DES PERSONNES 

 
�  Récapitulatifs des actions à engager et esprits des cahiers des charges 

 
Cas dangereux Propositions Description des cahiers des charges Années de 

réalisation 
 
1 / Les grands arbres 
tombés 
- complètement en travers  
- risque de départ avec le 
courant 

 
Enlèvement raisonné 
Ponctuel ou lors d’un 
chantier groupé 

 
Débardage par treuil sur engin, ou avec chevaux 
Limiter au maximum la dégradation de la végétation, de la berge. 
Garder ou remettre la souche en place et conserver les parties non 
dangereuses 
Rangement des branches et mise hors d’eau (hachage) 
Période d’intervention : à voir selon l’urgence 

1,2,3,4,5 

 
Coupe, rangement des branches 
Débardage par treuil sur engin, ou avec chevaux 
Limiter au maximum la dégradation de la végétation, de la berge, des 
parcelles. 

1-2 
 
 
 

 
2 / Arbres penchés à 
risque 
 
a / Cas des Peupliers 
 (et résineux) 

 
Les exploiter avant qu’ils 
ne tombent 
 
On essayera de vendre 
ceux qui peuvent l’être  

Prévoir des plantations de remplacement ou un entretien de la végétation 
naturelle en place 

2 

b / Cas des arbres adaptés 
au cours d’eau 
(chênes, frênes…) 
Moins de risque de chute, 
et intérêt pour la rivière 
(ombrage d’une zone, 
racines et arbres 
remarquables) 

 
Allègement des arbres 
penchés pour les préserver 
au maximum 
 
 
Surveillance (cas 1) 

 
Elagage des branches pouvant les déséquilibrer  
(poids et résistance des branches qui traînent dans l’eau) 
Elagage du lierre 
Emondage, coupe en têtards 
 
Prévoir une intervention au cas où ils tombent 

 
à répartir sur 

les 3 premières 
années du 
contrat 
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Association pour la protection et la mise en valeur de la vallée du Léguer 

Fédération des Côtes d’Armor pour la pêche et la Protection du Milieu Aquatique 

DEFINITION DES  ACTIONS 
Partie n°2 : SECURITE DES BIENS ET DES PERSONNES 

 
Cas dangereux Propositions Description des cahiers des charges Année de 

réalisation 
 
3 / Plantations à 
surveiller 
 
Peupliers en bordure du 
cours d’eau, non mâtures 
dont certains ont de fortes 
chances de tomber dans le 
cours d’eau 

 
 
- Surveillance des jeunes 
plantations à risques 
 
- Plantation d’essences de 
soutien 

 
Suivi et interventions curativesau cas où les arbres risqueraient de créer 
des dangers 
 
Maintien de la végétation naturelle, plantation d’essences qui stabiliseront 
la berge et maintiendront de l’ombrage sur le cours d’eau 
 
Coupe des rejets des arbres non désirés exploités les années précédentes 

Tout le long du 
contrat 
 
 
2 
 
1 fois en fin de 

contrat sauf si 
intervention sur 
place 

 
4 /Surveillance 

  
Une ou plusieurs reconnaissances annuelles du cours d’eau seront 
nécessaires pour surveiller les problèmes qui peuvent survenir. 
(elle permettra aussi de suivre les autres éléments du contrat) 
 

 
 
1,2,3,4,5 

5 / cours d’eau 
principaux de moindre 
largeur 

Surveillance et 
intervention ponctuelle en 
cas de nécessité 

 
Prévoir annuellement une somme pour pouvoir intervenir de façon curative 
ou préventive autour d’un ouvrage ou d’une zone habitée 

1,2,3,4,5 

 
Action complémentaire Localisations Propositions Description des cahiers des charges Année de 

réalisation 
Déversoirs Déversoir de la papeterie 

Vallée 
Abaisser le déversoir 
acquis par la collectivité 

Suivant les recommandations de la DDAF 
Etude préalable d’incidence à envisager 

2 ou 3 

Restauration de berges Belle Isle en Terre Etude inondabilité Fiche L1, L2, G5 annexe  4 et 5 
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Association pour la protection et la mise en valeur de la vallée du Léguer 

Fédération des Côtes d’Armor pour la pêche et la Protection du Milieu Aquatique 

DEFINITION DES  ACTIONS 
Partie n°2 : SECURITE DES BIENS ET DES PERSONNES 

�  Programme d’action 
 

Récapitulatif financier annuel 
Actions 

envisagées 
 

Bilan des 5 
années 

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Arbres tombés 
Cours principaux 
20 arbres / an 

 
25 000 �  

 

 
5 000 �  

 

 
5 000 �  

 

 
5 000 �  

 

 
5 000 �  

 

 
5 000 �  

 
Arbres penchés à 
risque 
Les peupliers 

 
23 000 �  

 
17 250 �  

 

 
5 750 �  

 
- 

 
- 

 
- 

Arbres penchés à 
risque 
Les arbres adaptés 
au cours d’eau 

 
Voir ripisylve 

 
Voir ripisylve 

 
Voir ripisylve 

 
Voir ripisylve 

 
Voir ripisylve 

 
Voir ripisylve 

 
Plantations à 
surveiller 
 

 
45 000 �  

 
- 

 
15 000 �  

 
15 000 �  

 
15 000 �  

 
? 

Arbres tombés 
cours d’eau moins 
larges 
Enveloppe 
annuelle 

 
7 500 �  

 
1 500 �  

 
1 500 �  

 
1 500 �  

 
1 500 �  

 
1 500 �  

 
Déversoir 
 

 
60 000 �  

 
- 

 
60 000 �  

 
- 

 
- 

 
- 

Protection de 
berges – 
inondations Belle 
Isle en Terre 

 
82500 

   
82 500 �  

  

 
Total 
 

 
243 000 �  

 
23 750 �  

 
87 250 �  

 
104 000 �  

 
21 500 �  

 
6 500 �  

Le ? : signifie que les financements des travaux et les actions peuvent se répartir un peu différemment sur les 
années. 
Le - : signifie qu’il est très peu probable que les travaux se déroulent cette année 
 

�  Liste des peupliers isolés ou en petits groupe à exploiter 
 
Leur exploitation préventive est une priorité du contrat. La mise en place de ces actions 
se fera dès la première année, avec un décalage probable sur la suivante vu le nombre, et la 
spécificité de chaque cas (négociation avec les propriétaires, accès dégâts lors de leur abattage 
chez d’autres propriétaires…). 
Une réduction possible du coût sera peut être applicable par la vente et convention avec les 
propriétaires  
 
Le volume à traiter représente 180 arbres isolés ou en petits groupe (quelques lots 
vendables)
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Association pour la protection et la mise en valeur de la vallée du Léguer 

Fédération des Côtes d’Armor pour la pêche et la Protection du Milieu Aquatique 

Liste des gros peupliers isolés ou en petits groupes : Le Léguer 
 Localisation des arbres Description des peupliers Urgence de 

l’intervention** 
0+  /  0  /  0- 

Possibilité de faire un lot 
pour les vendre* 

1 Prat élès 1 gros peuplier 0 + 
2 Ilot amont des papeteries 3 peupliers moyens 0 + 
3 Prairie RD en aval du barrage et bois RG 1 gros peuplier isolé RD et 5/6 gros RG 0 - 
4 Prairies en aval du moulin Marrec 3 gros peupliers 0 + 
5 Aval du pont des pêcheurs à Traou long 4/5 gros peupliers 0+ ++ 
6 Aval de la station de pompage 2 gros peupliers isolés dans un bois RD 0 - - - 
7 Amont de pont Koz 1 gros peuplier  0 - 
8 Amont de pont Koz, Dans le bois rive droite 5/6 gros penchés sur la rivière qui risquent de tomber 0+ ++ 
9 Amont immédiat de pont Koz 3 gros penchés au dessus de la rivière 0+ + 
10 Amont du moulin marchand Alignement de 10 peupliers penchés sur la rivière 0+ ++ 
11 Aval du moulin marchand 6 gros exploitables stables 0 ++ 
12 Amont Kergueffiou 3 gros  0+ - 
13 Aval 1 gros isolé (double) dans une prairie 0 - 
14 Aval pont de Kervern 2 gros peupliers dans la plantation d’érables 0+ + 
15 Aval Keranré 4 gros peupliers penchés sur la rivière, 3 le long du chemin d’accès 0+ ++ 
16 Aval du Losser 8 gros répartis sur 1km en aval du Losser 0+ ++ 
17 Aval de traou movan 1 très gros peuplier isolé non récupérable 0 - - - 
18 Amont du pont Mao 3 peupliers  0 + 
19 Aval moulin du château 1 peuplier au déversoir RG et 5 vieux en aval des friches 0 + 
20 Aval Capekern 1 gros peuplier isolé sur une prairie RD  0 - 
21 Coat frec 3gros peupliers isolés 0 - 
22 Ruisseau limite Lannion/Tonquédec 6/7gros peupliers exploitables 0+ ++ 
23 Amont Buhulien 8 peupliers en bordure RG 0+ ++ 
24 Chez Delisle 6/7 gros dans la propriété 0 + 
25 Aval Kériel RG : 8 très gros et moyens peupliers penchés sur la rivière 0+ ++ 
26 Station de pompage RG : 2 gros peupliers dont un penché sur la rivière et 1 gros et 3 moyens 

plus en aval 
0+ + 

27 Déversoir près du camping  RG : 1 gros peuplier 0+ + 
28 Dernière prairie avant le terrain communal RD : 6 gros peupliers exploitables 0+ + 
29 Le long du camping RD 12 gros peupliers alignés 0+ + 
30 En face des cabanons du camping 10aine d’énormes peupliers dans des propriétés RD 0 + 
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Association pour la protection et la mise en valeur de la vallée du Léguer 

Fédération des Côtes d’Armor pour la pêche et la Protection du Milieu Aquatique 

Liste des gros peupliers isolés ou en petits groupes : Le Guic 
 Localisation des arbres Description des peupliers Urgence de 

l’intervention** 
0+  /  0  /  0- 

Possibilité de faire un lot 
pour les vendre* 

31 Aval pont de Loc Envel 1 gros penché 0+ - 
32 Aval des forges 1 gros penché isolé (pb / propriétaire d’en face ?) 0+ - 
33 Amont déversoir du moulin blanc 3 gros peupliers penchés depuis le coteau 0+ + 
34 Amont du pont du Guic à Belle Isle 3 gros peupliers penchés 0+ ++ 
 

Liste des gros peupliers isolés ou en petits groupes : Le Guer 
 Localisation des arbres Description des peupliers Urgence de 

l’intervention** 
0+  /  0  /  0- 

Possibilité de faire un lot 
pour les vendre* 

35 Prairies le long de la route de Gurunhuel 15aine dispersés tout du long 0+ ++ 
36 Amont et aval direct du pont  de la route de 

Gurunhuel 
20aines de gros peupliers 0+ ++ 

37 Amont du moulin de la Boissière 3 gros isolés 0 + 
38 Amont du pont du Guer 15aine de gros peupliers 0+ ++ 
39 Amont immédiat du pont de Trobodec 10aine de gros peupliers 0 + 
 
 

Numéros : localisation du peuplier ou du groupe de peupliers sur la carte 
 
*Vente : Certains peupliers accessibles et groupés pourront être vendus : convention avec le propriétaire pour que le coût de l’exploitation et la vente lui reviennent,  

et que cela ne coûte rien à la collectivité, à part l’animation du dossier. 
 
Pour les arbres isolés et inaccessibles, et invendables, il faudra prévoi r un coût direct. 
 
++ : vente possible (si intérieur de l’arbre en bon état) 
--- : vente impossible, improbable 

 
** Urgence de l’intervention : suivant s’ils penchent, la proximité d’un pont, certains sont plus dangereux que d’autres. 
0+ : très urgent, 
0 : moins d’urgence,  
0-: peuvent attendre 
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Association pour la protection et la mise en valeur de la vallée du Léguer 

Fédération des Côtes d’Armor pour la pêche et la Protection du Milieu Aquatique 

DEFINITION DES  ACTIONS 
Partie n°2 : SECURITE DES BIENS ET DES PERSONNES 

 
 
 
 

�  Plantations à risque à surveiller (peupliers et résineux) 
 
 

 Localisation des arbres Description des arbres Précisions sur 
l’intervention 

Risques* 
+ / ++ /+++ 

1 Prat élès 2 alignements de résineux penchés les uns sur les autres et sur la rivière Intervention ++ 
2 Amont et aval de pont louars Plantation de peupliers sur l’îlot du moulin et quelques cépées  SICP ++ 
3 Amont de la station de pompage Plantations RG, encore jeunes, un peu plus âgée en amont immédiat du 

déversoir 
SICP + 

4 Aval de la station RGD Plusieurs alignements avec les racines affouillées 
Plusieurs plantations (érosion moindre) 

SICP +++ 
++ 

5 Aval du moulin du Vicomte Plantation encore jeune, dont la première ligne commence à s’affouiller SICP + 
6 Jardin du moulin du Vicomte Quelques peupliers SICP + 
7 Propriété de Kergueffiou Alignement de peupliers qui penchent Surveillance et 

intervention du 
propriétaire 

+ 

8 Aval de Kergueffiou Alignement de peupliers qui penchent et qui tomberont  Intervention 
Contact propriétaire 

(fédération de pêche) 

+++ 

9 Craou Moch Plantations de peupliers encore jeunes sur les deux rives SICP + 
10 Amont Kervern RG : 2 alignements de peupliers (inaccessibles) (300m) SICP ++ 
11 Amont et aval immédiats du pont de Kervern Carrés de plantations encore jeunes RG SICP ++ 
12 Aval immédiat du pont de Kervern RGD De nombreux peupliers encore jeunes mais certains tomberont bientôt Intervention 

Contact propriétaire 
+ 

13 Milin Dinan Plantation en plein sur une grande longueur suivie par le propriétaire SICP + 
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Association pour la protection et la mise en valeur de la vallée du Léguer 

Fédération des Côtes d’Armor pour la pêche et la Protection du Milieu Aquatique 

DEFINITION DES  ACTIONS 
Partie n°2 : SECURITE DES BIENS ET DES PERSONNES 

 
 
14 Kerivoalan Alignements de peupliers encore jeunes le long du chemin et en 

plantation après la petite maison, avec affouillement en bordure 
SICP + 

15 Aval Traou Morvan Parcelle de résineux dont les premiers rangs penchent sur le cours d’eau SICP  
16 Amont de Kerguiniou RG Quelques arbres restent encore dans les pâtures chez Thomas et les 

grumes que l’on a sorties ont été poussées dans les coins de la parcelle  
 

Intervention 
Contact propriétaire 

 

++ 

17 Amont de Kerguiniou RD Plantation en plein avec 1 ligne très en bordure avec plusieurs arbres 
allant tomber 

SICP ++ 

18 Aval de Kerguiniou Plantations avec arbres en bordure qui ne tiendront probablement pas SICP + 
19 Amont Kériel RDG : plusieurs peupleraies encore jeunes SICP ++ 
20 Aval passerelle du camping RD : 3 moyens fourchus cassés ++ 
21 Le Long du camping RG 100aine de peupliers en bordures et idem pour résineux 

Intervention 
Contact Collectivité + 

22 Guic  
Amont du pont du Dresnay 

50aines de peupliers (moyens et gros), quelques uns exploitables, et 
gros résineux en plantation éclaircie récemment 

0 ++ 

23 Aval des forges 20aine de peupliers en bordure d’une plantation de résineux  0- ++ 
24 Guer Aval du pont de Ponchou Léguer Plusieurs grands peupliers le long de la berge 0- + 
 
 
 
Numéros : localisation sur la carte 
SICP = Surveillance , Intervention ponctuelle , Contact propriétaire  
*risques :  + : risque à long terme, ++ : r isque plus proche, +++ : risque à court terme 
Précisions sur l’intervention : Exploitations (terrains collectivités, fédération, et suivant le propriétaire..) 
 
Si quelques individus chutent avant une intervention préventive, ils se retrouveront dans 1/arbres tombés. 
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Association pour la protection et la mise en valeur de la vallée du Léguer 

Fédération des Côtes d’Armor pour la pêche et la Protection du Milieu Aquatique 

DEFINITION DES  ACTIONS 
Partie n°3 : PRESERVATION DE LA RIPISYLVE ET DES MI LIEU X CONNEXES  

 
 

�  Propositions d’aménagements de réfection de berges  
Belle Isle en Terre 

 
 
Les propositions retenues sont issues du rapport d’étude préalable à la protection des 
inondations du centre ville de belle Isle en terre.( août 2002). L’ensemble des aménagements 
préconisés sont synthétisés sur des fiches techniques (annexe ). I ls concernent essentiellement  
des travaux de protection et de stabilisation de berge. 
 
 
 
 
Fiche n° Site Coût des travaux 

L 1 Talus riverain droit en aval immédiat du 
pont de la RN12 

10 000 �  

L 2 Talus riverain au droit de l’hôtel de ville 1 500 �  
L 3 Aval immédiat de la passerelle située en 

rive droite du Guer 
14 000 �  

L 7 Aval immédiat de la passerelle située au 
droit de la place de l’église 

20 000 �  

L 8 Tronçon de cours d’eau situé en amont 
immédiat de la confluence avec le Guic 

35 000 �  

 
Le

 L
ég

u
er

 

L 9 Tronçon aval du Léguer, après la 
confluence avec le Guic 

2 000 �  

TOTAL 82 500 
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I – ASSURER LA DIVERSITE DE LA RIPISYLVE 

 
 

Cet enjeu a pour objectif la restauration de la valeur patrimoniale (au sens écologique et non 
forestier) de la végétation rivulaire en conservant ou en recréant de la diversité. 

 
I.1 - Rôle et état de la ripisylve 
 
 
 

�  Définition 
 
 

On appelle ripisylve, la végétation du bord du cours d’eau. 
 
A l’état naturel, cette ripisylve est constituée d’essences autochtones, adaptées au cours d’eau. 
Souvent on considère que la ripisylve correspond à une bande de 5 m de large de part et 
d’autre du cours d’eau. 

 
 

�  Impact sur le cours d’eau 
 
 

Arbres, arbustes, plantes herbacées...trouvent les conditions favorables pour s’installer 
naturellement. Ils assurent alors un rôle primordial (figure 10) pour la vie du cours d’eau, en 
particulier : 
 

- ombrage : l’ombre portée par la végétation sur le cours d’eau réduit le 
réchauffement de l’eau, ce qui évite le développement de micro-algues, d’algues qui 
vont appauvrir le milieu en oxygène... 
 
- réservoir de nourriture  : de nombreux insectes s’y trouvent et constituent une 

partie du régime alimentaire des poissons, mais aussi des oiseaux, des chauves souris 
fréquentant les berges et fonds de vallées. 

 
- milieu de vie d’autres animaux (oiseaux, mammifères...). Elle représente un site 

d’alimentation par les baies ou les affûts qu’elle procure. Elle constitue une voie de 
déplacement entre les habitats (notion de corridors). Elle peut être utilisée comme habitat pour 
certaines espèces. 

 
- maintien des berges : la ripisylve intervient sur la morphologie du cours d’eau 

comme élément de f ixation et de stabilisation des berges (essentiellement par le 
système racinaire des arbres et arbustes. 

- régulateur de crues (cf chapitre Sécurité de biens et des personnes) 
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- zone tampon : la bande rivulaire, qu’elle soit arborée ou herbacée, constitue une 

zone tampon qui protège le milieu aquatique. Elle possède un fort pouvoir épurateur vis à vis  
des nitrates qui les traversent (écoulement souterrain ou ruissellement). Elle retient les  
particules des eaux de ruissellement. La végétation basse favorise le dépôt par la rivière de 
sédiments sur les rives lors des crues, ce qui contribue à une épuration des eaux courantes. 

 
 

�  Importance de la première ligne de végétation 
 
 

Sur les cours d’eau les plus larges, cette végétation arborée est très importante.  
 
Par exemple, les arbres directement en bordure de la rivière apportent de l’ombrage, de la 
nourriture au cours d’eau. Leur développement racinaire permet de maintenir la berge, elles  
servent aussi d’abri pour la faune piscicole et autre. Quand ces arbres arriveront en fin de vie, 
leur rôle essentiel pour le cours d’eau ne pourra pas être maintenu. Les arbres plus en deçà de 
la berge dans les cas d’un ripisylve boisée ne pourront pas avoir le même rôle de 
remplacement pour la rivière. Ceci est accentué dans les zones ouvertes (prairies, friches) où 
il n’y a rien en retrait pour prendre le relais. 

 
Sur les cours d’eau de moindre importance, les arbustes autant que les arbres favorisent la vie 
du cours d’eau. La végétation en retrait, ou de l’autre berge pourra beaucoup plus facilement  
remplacer les éléments de la première ligne dans son rôle. 

 
La figure 11 récapitule le rôle de la végétation arborée sur le cours d’eau. 

 
 

�  Vers l’homogénéisation de la végétation 
 
 

Depuis de nombreuses années, avec l’abandon des parcelles de fonds de vallée, cette ripisylve 
vieillit. On aboutit à une végétation ligneuse qui n’a qu’une catégorie d’âge et qu’une seule 
strate représentée. Certaines zones ne sont constituées que de grands et vieux arbres, et n’ont 
que très peu d’arbustes ou d’arbrisseaux qui pourront les remplacer lorsqu’ils tomberont.  

 
De la même façon, certaines portions ne sont constituées que de vieilles cépées affaissées. S’il 
n’y a pas déjà sur place, une végétation de remplacement, on obtiendra à terme, une 
végétation homogène dégradée sur l’ensemble de ces zones. Cette végétation vieillissante 
entraîne des problèmes hydrauliques. 

 
De nombreuses friches où il n’y a pas encore de végétation arborée, sont aussi multipliées 

 
 

Il est primordial pour la rivière d’avoir une végétation constituée d’un maximum 
d’essences, d’âges différents et de hauteurs variées… 
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Cette notion de remplacement est d’autant plus accentuée dans le cas des plantations 

de peupliers et de résineux. Ces derniers, qui pour la plupart ont été plantés il y a 40-50 ans 
et qui arrivent en fin de vie, ont beaucoup moins de stabilité sur les berges que des chênes , 
aulnes ou frênes qui ont les racines bien ancrées profondément dans le sol. Leur système 
racinaire traçant, leur grande taille et leur prise au vent accélèrent les risques de chute. Ces 
arbres empêchent souvent toute végétation de se développer à leur pied. Celle-ci ne sera donc 
pas remplacée rapidement. Une plantation de remplacement peut s’avérer utile, plus ou moins 
précocement avant leur exploitation ou leur chute s’ils laissent une place vide. 
 
 

�  Le développement des plantes envahissantes 
 
La renouée du Japon est une plante exotique qui a été introduite dans les jardins en France au 
début du siècle. Elle se développe principalement sur les milieux remaniés ou dépourvus de 
végétations ligneuses. Ces peuplements denses et monospécifiques posent différents 
problèmes. Une fois installée, elle empêche toute autre végétation de croître. 

 
Cette plante colonise les bords de cours d’eau. Elle est présente sur de nombreux tronçons sur 
le cours du Léguer. 
 
La rivière entraînant plus en aval les graines, elle infeste rapidement d’autres sites. Les 
espèces autochtones ne pourront que très difficilement se réinstaller, la renouée restant seule 
présente, homogénéisant ainsi la portion de berge. L’accès le long du cours d’eau est rendu 
difficile du fait de la densité des pieds. 
 
A l’heure actuelle, aucune technique n’a permis de l’éradiquer totalement. On ne peut que 
limiter son expansion, notamment par la reconstitution d’une ripisylve constituée d’essences 
autochtones adaptées au cours d’eau. La coupe régulière et le brûlage impératif des rémanents 
(sinon chaque tige et morceau coupés repartiront) semblent aussi efficaces pour contenir son 
expansion. 

 
�  Dépérissement des aulnes 

 
On constate depuis quelques années, une mortalité inquiétante d’aulnes le long du Léguer. 
 
Dans certains secteurs en France comme dans d’autres pays européens, ils sont affectés par 
une maladie qui les fait dépérir. Le laboratoire de la protection des végétaux de Nancy 
travaille sur le sujet pour tenter de comprendre le phénomène.  
 
Il s’agirait d’un champignon qui se transmet dans les zones inondables, ou par les outils de 
bûcheronnage Les individus qui peuvent être touchés auront un feuillage largement moins 
dense que les individus sains. Les problèmes se verront dans les feuillages au Printemps et en 
été. 
 
Un contrôle sanitaire de ces arbres serait intéressant, afin de lever ou de confirmer cette 
crainte, et de prendre les mesures qui s’imposent le cas échéant. 
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I.2 – synthèse des propositions d’actions validées par le Comité de Pilotage 

 
 
 

�  Liste des actions à envisager 
 
 
Afin d’avoir la meilleure diversité possible de la végétation rivulaire, de pouvoir avoir une 
végétation constituée d’essences diversifiées, d’âges, de tailles différents, pour qu’elle soit 
bénéfique pour la rivière, il faudra prévoir : 

 
 
®®®®  Un rajeunissement de la végétation par le recépage des cépées, la coupe en 

têtard d’essences qui rejettent bien est à envisager. (saules, aulnes, frênes, noisetiers). La 
façon de travailler un secteur devra être la moins traumatisante possible pour le milieu 
(étalement des travaux sur plusieurs années (15/20 ans), à la période la plus judicieuse(hors 
reproduction piscicole, avicole, et mammifères), etc...) 

 
 
®®®®  La coupe, l’élagage d’arbres, des plantations d’arbres permettront aussi de 

renouveler cette végétation. vieillissante et dégradée (arbres nobles, peupliers, résineux 
remplacés par des chênes, hêtres, frênes et suivant le cas par des arbustes de types saules, 
noisetiers...) 

 
 
®®®®  La plantation de zones de friches (par exemple pour remplacer à long terme une 

zone proche, où les arbres sont très âgés.) 
 
 
®®®®  Sur la rivière, il existe de très vieux arbres d’intérêt patrimonial (âge, forme, abri 

pour une faune particulière...). Certains se retrouvent penchés et risquent à terme de tomber. 
L’élagage des branches d’arbres nobles penchés, pour les alléger et rééquilibrer leur 
houppier, permettra de les maintenir plus longtemps. Le lierre, même s’il ne pose pas de 
problèmes physiologiques pour les arbres, pourra être coupé, ce qui permettra de les alléger et  
de retarder leur chute. 
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L’information auprès des propriétaires est primordiale. 
 

®®®®  Sensibiliser les propriétaires sur l’importance d’une ripisylve diversifiée et 
entretenue. 

 
®®®®   Veiller à ce que la ripisylve déjà en place ne soit pas dégradée lors d’une 

exploitation. 
 
 

En ce qui concerne la renouée : 
 
®®®®  Envisager une expérimentation locale sur un ou plusieurs sites où elle est 

présente. 
 

 ®®®®  Prévoir une information pour les zones urbanisées 
 
 
En ce qui concerne les aulnes : 
 

®®®®  Vérifier l’état sanitaire d’aulnes suspects 
 

 
 

D’une manière générale, il s’agit : 
  

®®®®  d’établir un plan de gestion de la ripisylve sur 15 - 20 - 30 ans avec des 
méthodes douces (techniques forêts jardinées) 

 
 ®®®®  Le CRE doit se renouveler pour bénéficier d’un pas de temps suffisant. 
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�  Récapitulatifs des actions à engager et esprits des cahiers des charges 
 
 
 
 
 

Propositions Objectif Description des cahiers des charges Années de réalisation 
 
 
1 / arbustes 
 
Rajeunir les vieilles  
cépées 
 

 
Rajeunir et diversifier la 
végétation sur 15/20 ans, pour 
ne pas perturber le milieu dans 
un premier temps et pour avoir 
une diversité d’âges de la 
végétation 

 
Recépage des essences de taillis (saules) 
Recépage des cépées plus grandes (aulnes) 
Alternance des tronçons (travail sur des tronçons de 
200/300m) 
Alternance dans la coupe des cépées 
Travail en alternant les rives 
Pas de ré-intervention sur le tronçon durant le contrat 
Maintien des souches et éléments favorables aux poissons 
 

 
 
Tronçons répartis sur les 

5 ans du contrat 

 
2 / arbres 
 
a/ Revalorisation de la 
végétation naturelle 
Après une exploitation 
de peupliers, résineux, 
ou autres bois 

 
 
Mettre en valeur la végétation 
qui aura pu être dégradée par 
l’exploitation de bois où les 
semis naturels pouvant être 
apparus 

 
 
Taille de sélection, recépage, élagage, plantations 

 
 
 
2 
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b/ Remplacer les 
essences non adaptées 
au cours d’eau par de 
la végétation 
autochtone 
 (vu dans hydraulique) 

Prévoir une ripisylve adaptée en 
remplacement futur d’une 
plantations allant être coupée 
ou qui n’arrivera jamais à terme 

Plantations de remplacement ou en prévision de 
remplacement des peupliers et résineux 
 
Plantations expérimentales selon les opportunités arrivant 
durant le contrat (choix des essences, sous étages…) 
 

2 
 
 
 
1,2,3,4,5 

 
 
c/ Alléger les grands 
arbres penchés  
(vu dans hydraulique) 

 
 
Les maintenir le plus longtemps 
possible pour le cours d’eau 
(ombrage, racine, réserve de 
nourriture) 

 
 
Coupe des branches, du lierre qui peuvent déséquilibrer 
certains arbres 
Emondage (châtaigniers, frênes…) 

 
 
 
1 

 
 
3 / Plantations de 
remplacement de 
zones ou valorisation 
du semis naturel 

 
 
Maintenir dans le temps, la 
diversité et la présence de la 
ripisylve sur un secteur 

 
Plantations sur une zone, de la bordure du cours d’eau, en 
prévision de remplacement d’arbres anciens présents sur 
une zone à côté qui auront disparus. 
On essayera de regrouper les plantations sur l’année 2 par 
souci d’économie. 
On essayera de planter en retrait sur la berge pour ne pas 
que les arbres soient emportés par l’érosion de la berge 
On ne plantera pas en ligne ni de façon uniforme. 
On associera des essences diversifiées dans les strates 
dans la durée de vie, la vitesse de croissance. 
Pour la faune avicole, il sera intéressant de planter des 
essences à baies 
 

 
 
 
 
2 
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4 / La renouée 

 
 
Limiter l’expansion des la 
renouée sur le cours d’eau et 
limiter l’extension des massifs 
déjà présents 

 
Surveillance annuelle : repérage des nouveaux massifs et 
de la taille des massifs déjà repérés (lors des 
reconnaissances annuelles) 
Continuer à s’informer sur les éventuelles techniques de 
traitement 
Expérimentation : Sur une ou plusieurs zones 
suffisamment grandes, essayer plusieurs techniques 
préconisées pour tenter d’éradiquer la renouée sur ce 
secteur. 
- plantations, (fiche DIREN) 
- et éléments du colloque en attente 
Information : services techniques des communes et 
propriétaires 

 
1,2,3,4,5 
 
 
 
 
 
 
 
1,2,3,4,5 suivant la 

méthode préconisées 

 
5/ Les aulnes 

 
Vérif ier l’état sanitaire des 
aulnes sur les cours principaux 

 
Prélèvements, et analyses par les services de la protection 
des végétaux. (ou voir quel organisme officiel s’en 
charge ?) 

 
1 

 
6/ Réhabiliter les 
cours d’eau dans les 
Sites urbanisés 

 
Limiter l’artificialisation du 
cours d’eau  
Mettre en valeur la végétation 
naturelle du cours d’eau 

 
Remplacement des peupliers, des résineux de bordure, 
recépage, taille, sélection des arbres et arbustes, 
plantations d’essences adaptées au cours d’eau… 

 
1 pour les risques 

hydrauliques 
2et+ pour les plantations 
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�  Programme d’action 
 
 

Actions Somme 
sur les 
5ans 

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

T4.10.23.24.2
6.28.29.31. 
32.33.34. 
35.41.43 

T1.3.10.14.22.
24.25.27. 

28.44 

T4.5.9.13. 
15.25 

T10.19.22. 
25.30 

 Amélioration de 
l’état de la 
ripisylve 
 

 
45 410 

 
8 210 

 
17 200 

 
11 600 

 
8 400 

 
- 

Plantations 
Zones vierges 
Remplacement 
peupliers 
 

 
10 000 

 
- 

 
5 000 

 
2 500 

 
2 500 

 
- 

Entretien des 
tronçons où il y 
a eu une 
plantation 

 
3 180 

 
- 

 
- 

 
1 060 

 
1 060 

 
1 060 

 
Valorisation des 
semis (T6.21) 
 

 
10 000 

 
3 000 

 
3 000 

 
4000 

 
- 

 
- 

Allègement des 
grands arbres 
(80 sujets 
estimés avec 
T18.21 
particuliers) 

 
7 500 

 
2 000 

 
2 500 

 
500 
500 

 
 

1 000 

 
 

1 000 

Coupe des rejets 
de peupliers 
(T1.2.7) 
 

 
4 500 

 
- 

 
- 

 
1 500 

 
- 

 
3 000 

 
Renouée 
 

 
10 000 

 
2 000 

 
2 000 

 
2 000 

 
2 000 

 
2 000 

 
Total 

 
90 590 

 

 
15 210 

 
29 700 

 
23 660 

 
14 960 

 
7 060 
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�  Localisation des secteurs d’intervention pour l’amélioration  

de l’état de la ripisylve – travail sur la végétation existante 
 
Le Léguer 
 
 
N° 

Localisations 
 des tronçons ou 

points 
particuliers 

Longueur 
des 

tronçons 

Objectifs 
principaux 

Etat de la végétation Préconisations d’amélioration  Année 
d’intervention 

Coût estimé 
Euros HT 

T1 Prat Elès 300m Hydraulique, 
ripisylve 

Alignements de résineux en 
mauvais état, et présence de 
quelques grands arbres 

Recépage des grandes cépées les plus penchées 
 (aulnes et frênes) 

2 1200 

T3 Aval RN12 RGD 100m Ripisylve 
Halieutique 

Vieilles cépées et chablis de  
résineux sur la berge RD 

Traiter certaines cépées, enlever les chablis et les 
résineux morts, favoriser les jeunes pousses de 
feuillus 

2 400 

Mur des 
papeteries 

500m Ripisylve 
Halieutique 

Végétation âgée couchée dans 
l’eau et zones d’orties RD, 
grand massi f de renouée à la 
suite 

Traiter certaines cépées rive droite (en bordure et en 
plein) (voir l’ONF) favoriser les jeunes pousses de 
feuillus 

 
3 

 
2000 

T4 
 

RD Milin Traou 
Hi 

ponctuel Sécurité et  
ripisylve 

Deux grands frênes penchent  
sur le moulin 

Recépage des grands frênes qui menacent le moulin 
(voir l’ONF) 

1 160 

T5 Aval de Milin 
Tilly / 
Kermenguy 

1000m Ripisylve Végétation vieillissante par 
endroit, et couchée dans la 
rivière (aulnes, saules, …) et  
chablis sur la berge 

Traiter certaines cépées, enlever certains chablis, 
favoriser les jeunes pousses de feuillus 

3 4000 

T9 La pisciculture 700m Ripisylve  
hydraulique 

Végétation poussée par les 
pisciculteurs sur la berge,  
quelques grands arbres 
penchent, pas d’urgences 
immédiates, mais elle va peut  
être devenir propriété de la 
collectivité 

Traiter les cépées âgées, les grandes cépées et  arbres 
très penchés, enlever les chablis poussés contre la 
ripisylve 
(dépendra de l’acquisition par la collectivité) 

3 2800 
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Passerelle des 
pêcheurs 

200m Hydraulique, 
ripisylve 

Cépées poussent dessus, vieux 
arbres et cépées en amont et en 
aval 

Traiter certaines cépées (arbustives et arborées), 
enlever certains chablis, favoriser les jeunes pousses 
de feuillus, surveiller les grands arbres 

2 
4 

400 
400 

T10 

Embouchure du 
ruisseau de Milin 
Richard 

Ponctuel piscicole Un encombre bouche 
l’embouchure 

Le traiter pour qu’il ne pose pas de problème pour le 
poisson 

1 50 

T13 Amont du 
moulin du 
Vicomte 

200m Ripisylve  
hydraulique 

Vieux saules couchés sur le bief Traiter certaines cépées, enlever certains chablis, 
favoriser les jeunes pousses de feuillus 

3 800 

T14 Amont de 
Kergueffiou 

500m Ripisylve  
hydraulique 

Vieux arbres penchés et cépées Traiter certaines cépées(arbustives et arborées), 
enlever certains chablis, favoriser les jeunes pousses 
de feuillus 

2 2000 

T15 Amont de Craou 
Moch 

250m Ripisylve  
 

Vieux saules couchés sur le bief 
et en amont et aval des ruines 
du déversoir du 1er moulin 

Traiter certaines cépées, enlever certains chablis, 
favoriser les jeunes pousses de feuillus 

3 1000 

T19 Aval des prairies  
du Losser 

300m Ripisylve  
 

Vieilles cépées, érosion forte,  
chablis sur la berge 

Traiter certaines cépées, enlever certains chablis, 
favoriser les jeunes pousses de feuillus 

4 1200 

T22 Aval Traou 
Morvan 

1000m Ripisylve  
 

Végétation entretenue pour la 
pêche mais de vieilles cépées 
sont présentes 

Traiter certaines cépées 
 

2 
4 
 

2000 
2000 

T23 Aval passe mixte 
du 
déversoir/château 
de Tonquédec 

150m Ripisylve  
sécurité 

Vielles cépées de part et d’autre 
de l’îlot 

Traiter certaines cépées 
 

1 600 

Aval de 
Capekern 

200m Ripisylve  
hydraulique 

Erosion importante dans le bois  
et les prairies (enchevêtrement  
à la fin du bois) RG, vieilles  
cépées et clairière en friches  

Enlever cet enchevêtrement, recéper les arbres très 
penchés, traiter certaines cépées de saules et de 
noisetiers 

1 800 T24 
 

Amont de 
Kerguiniou 

800m Ripisylve  
hydraulique 

RD : friche et quelques gros 
vieux saules délabrés 
RG : plantation de peupliers 
dont certains tomberont 

Traiter certaines cépées, favoriser les jeunes pousses 
de feuillus 
 

2 3200 

T25 Coat Frec 1500m  Boisements et plantations avec 
une ripisylve vieillissante et  
dégradée par endroit 

Traiter certaines cépées, favoriser les jeunes pousses 
de feuillus 
 

2 
3 
4 

2000 
2000 
2000 
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T26 Amont du 
moulin de 
Buhulien 

200m Ripisylve  
Hydraulique 
sécurité 

Vieilles cépées, arbres penchés 
et certains morts 

Recépage de certaines cépées et arbres penchés et  
traitement de certains arbres morts  

1 800 

T27 Aval du pont de 
Buhulien 

200m Ripisylve  
 

Peupliers RGD avec saules 
affaissés 

Traiter certaines cépées, favoriser les jeunes pousses 
de feuillus 
 

2 800 

T28 Amont du 
déversoir du 
moulin du duc 

200m Ripisylve  
Hydraulique 
sécurité 

RD vieux aulnes et saules et des 
gros peupliers 

Traiter certaines cépées, favoriser les jeunes pousses 
de feuillus après l’exploitation des peupliers 

1 
 

800 
 

T29 Le long du 
camping RD 

300m Ripisylve  
Hydraulique 
sécurité 

Végétation naturelle pousse 
sous de gros peupliers 
 

Traiter certaines cépées, favoriser les jeunes pousses 
de feuillus après l’exploitation des peupliers  
 

1 1200 

T30 Le long du 
camping RG 

700m Ripisylve  
Hydraulique 
sécurité 

Végétation naturelle sous les 
peupliers et résineux 

Traiter certaines cépées, favoriser les jeunes pousses 
de feuillus, traiter la végétation de façon paysagère 

4 1200 

 
 
Le Guic 
 
N° Localisations 

 des tronçons 
ou points 

particuliers 

Longueur 
des 

tronçons 

Objectifs 
principaux*  

Etat de la végétation Préconisations d’amélioration  Année 
d’intervention 

Coût estimé 
Euros HT 

T31 Amont du 
pont du 
Dresnay  

200m Ripisylve  
Hydraulique 
sécurité 

Cépées âgées, dépérissantes de 
saules, d’aulnes en aval et en amont 
de ponts 

Traiter certaines cépées, enlever certains chablis, 
favoriser les jeunes pousses de feuillus 

1 800 

T32 
– 
T35 

Pont routier / 
Pont des 
scouts 

2000m Ripisylve  
Hydraulique 

Cépées âgées, dépérissantes de 
saules, d’aulnes 

Traiter certaines cépées, enlever certains chablis, 
favoriser les jeunes pousses de feuillus 

1 800 

T38 Déversoir du 
Moulin Blanc 
– Belle Isle 

1000m Ripisylve  
Hydraulique 

Végétation âgée, saules affaissés, 
peupliers en bordure  

Traiter certaines cépées, enlever certains chablis, 
favoriser les jeunes pousses de feuillus, élagage de 
certains arbres 

2 4000 
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Le Guer 
 
 
N° Localisations 

 des tronçons 
ou points 

particuliers 

Longueur 
des 

tronçons 

Objectifs 
principaux*  

Etat de la végétation Préconisations d’amélioration  Année 
d’intervention 

Coût estimé 
Euros HT 

T41 Le long de la 
route de 
Gurunhuel, 
jusque la 
maison 

500m Ripisylve  
Hydraulique 
/ route 

Cépées de saules, d’aulnes, de 
frênes penchées et âgées le long de 
la route 

Traiter certaines cépées (arbustives et arborées), 
enlever certains chablis, favoriser les jeunes pousses 
de feuillus, surveiller les grands arbres 

1 2000 

T43 Aval du pont 
de la route de 
Gurunhuel 

50m Ripisylve  
Hydraulique 
sécurité 

Cépées de frênes penchées et  
chablis en aval du pont 

Enlever les chablis et traiter certaines cépées de frênes 1 200 

T44 Prise d’eau 
du castel  
Mond / Pont 
départemental 

300m Ripisylve  
Hydraulique 
sécurité 

veilles cépées de saules et  
arbustives, chablis 

Traiter certaines cépées (arbustives et arborées), 
enlever certains chablis, favoriser les jeunes pousses 
de feuillus, surveiller les grands arbres 

2 1200 

 

Tableau liste 
- N° : numéros des tronçons (voir carte jointe) 
- Localisation : Zones ou points particuliers où une intervention est proposée 
- Longueur des tronçons : Longueur approximative des tronçons ou portions 
 
- Objectifs principaux : indique les objectifs principaux avec prise en compte des objecti fs sous entendus (piscicole, loutre). 
 
Prise en compte de multiples objecti fs et enjeux dans le choix de la hiérarchisation des interventions, notamment les enjeux piscicoles et halieutiques présentés par la 
fédération de pêche. 
 
- Etat de la végétation : description succincte du problème induisant la proposition d’intervention 
- Préconisations d’entretien : propositions pour améliorer l’état de la végétation rivulaire 
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DEFINITION DES  ACTIONS 

Partie n°3 : PRESERVATION DE LA RIPISYLVE ET DES MI LIEU X CONNEXES  

 
�  Localisation des secteurs à planter 

 
Le Léguer 
 

 Localisations 
 des tronçons ou points 

particuliers 

Longueur 
des 

tronçons 

Objecti fs 
principaux* 

Etat de la végétation Préconisations d’amélioration et  / ou de 
remplacement  

T1 Prat Elès 250m Ripisylve 
paysager 

Renouée sur remblai et haie de lauriers palme Plantation d’essences adaptées : 1 rangée pour la 
rivière et 1 pour remplacer la haie 

T1 Prat Elès 300m Ripisylve 
paysager 

Alignements de résineux en mauvais état Les remplacer par des essences adaptées, traitement 
paysager 
 

T2 Amont RN12  150m Ripisylve Repousses de peupliers en bordure de la plantations Plantation d’essences adaptées  
T4 Mur des papeteries 400m Ripisylve Végétation âgées couchée dans l’eau et zones d’orties 

RD, grand massif de renouée à la suite 
Plantation des zones vides (orties), et idem pour la 
renouée (voir l’ONF) 

T5 Friche amont de 
Kernansquillec 

100m Ripisylve Aucune végétation ligneuse n’a encore coloniser la 
bordure 

Plantation de quelques arbres ou arbustes si 
nécessaire pour faire l’ombrage sur les profonds 

T11 Aval de la station de 
pompage 

400m Ripisylve Végétation essentiellement composée de peupliers qui 
vont tomber les uns après les autres et de résineux 
derrière en mauvais état 

Prévoir des plants de remplacement si les peupliers 
sont exploités et si résineux éclaircis 

T14 Bief de Kergueffiou RG 200m Ripisylve Sur piétinement de la berge et peu de végétation ligneuse Plantation de quelques arbres en retrait de berges et 
de quelques arbuste en bordure 

T16 
T17 

Amont de Kervern et 
aval immédiat 

500m Ripisylve Alignements et carrés de peupliers ( risque de chute à 
venir) 

Prévoir des plants de remplacement si les peupliers 
sont exploités  

T19 Aval du Losser 200m Ripisylve 
Piscicole 

RD : plus de végétation ligneuse le long du bief du 
moulin 

Planter quelques essences et empêcher les chevaux 
de les brouter 

T19 Aval des prairies du 
Losser 

100m Ripisylve Vieilles cépées, érosion forte Plantation d’essences adaptées 

T20 Kerivoalan 400m Ripisylve 
Berge,  

Chemin de randonnée boueux proche du bord, 
peupliers… 
Et plantation chétive de résineux de peupliers en 
plantations 

Si éloignement du chemin, traitement des peuplier : 
plantations pour boucher le chemin et maintenir la 
berge 
Plantation de remplacement des essences de bordure 
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T22 Aval de Traou Morvan 200m  Plantation de résineux qui tombent les uns après les 

autres 
Plantation de remplacement des essences de bordure 

T24 Amont de Kerguiniou 400m Ripisylve RG : prairies érodées sous Kerfons 
RD : friche et quelques gros vieux saules délabrés 
RG : plantation de peupliers dont certains tomberont 

Plantation d’essences adaptées dans la zone vide 
 
Planter quelques arbres de remplacement sous les 
peupliers 

T25 Aval Kerguinou 500m Ripisylve RD : alignement de résineux et de peupliers Plantation de remplacement  si les arbres sont 
exploités 

T27 Amont de Kériel 400m Ripisylve Plusieurs jeunes peupleraies dont les peupliers de bordure 
ne tiendront pas 

Planter quelques arbres de remplacement sous les 
peupliers 

T28 Prairies et friches RG 
aval de Kériel 

250m Ripisylve Forte érosion de la berge et plus de végétation ligneuse à 
part d’énormes peupliers condamnés 

Plantations de consolidation et de remplacement 

T29 Le long du camping RD 200m Ripisylve 
Paysager 

Végétation naturelle pousse sous de gros peupliers 
 
Si débardage des peupliers par la RG (prairie) 

Après l’exploitation des peupliers, planter quelques 
essences si nécessaire 
Plantation d’une haie d’arbustes en échange 

T30 Le long du camping RD 700m Ripisylve 
Paysager 

Peupliers et résineux en bordure, végétation naturelle en 
bordure en aval, couverte par une rangée de peupliers et 
de résineux 

Après l’exploitation des peupliers, planter quelques 
essences si nécessaire pour la ripisylve, 
et voir planter une haie paysagère pour le camping 

 
 
Le Guic 
 
 Localisations 

 des tronçons ou points 
particuliers 

Longueur 
des 

tronçons 

Objecti fs 
principaux* 

Etat de la végétation Préconisations d’amélioration  

T33 
T34 
T35 

Pont de Plounévez/Loc 
Envel – pont des scouts 

2000m Ripisylve 
Berge 

Erosion de berges importantes 
2 gros abreuvoirs RD ET 1 RD 

Plantation de consolidation dans les affouillements et  
pour remplacer les arbres morts ou dépérissants 
 

T37 Aval des forges 500m Ripisylve Plusieurs parcelles de résineux Plantation d’une végétation de remplacement 
T38 Peupleraie amont de 

Belle Isle 
500m Ripisylve Peupliers en bordure en face du moulin Plantation de remplacement 
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Le Guer 
 
 Localisations 

 des tronçons ou points 
particuliers 

Longueur 
des 

tronçons 

Objecti fs 
principaux* 

Etat de la végétation Préconisations d’amélioration  

T41 Prairies RD avant grand 
virage 
 

100m Ripisylve Peupliers et résineux jeunes en plantations Prévoir quelques plants si on fait exploiter quelques 
rangées du bord 

T42 Face au moulin du Loch 
du 

200m Ripisylve 7 gros peupliers, 6 moyens, 1 cassé et 2 petits en bordure, 
1 plantations non à terme et une plantation de résineux 
 

Remplacer les éléments exploités par autre chose 

T44 Amont de la station de 
pompage 

100m Ripisylve 
Berge 

RGD : jeunes noisetiers qui ralentissent le courant, puis 
peupliers (jeunes) 

prévoir une végétation de remplacement et de soutien 
de berge quand les peupliers grandiront 

T45 Aval du pont DDE 50m Ripisylve Remblai récent 
 
 

surveiller l’intrusion de la renouée 
planter quelques arbres ou arbustes (couleur ou pas) 
pour faire de l’ombrage sur cette longue zone éclairée 

 
 
Plantations d’essences adaptées : Les essences qui seront plantées le long des cours d’eau seront des essences locales, qui peuvent s’implanter 
naturellement sur la bordure des cours d’eau. Ce seront des essences qui structureront la berge, apporteront de l’ombrage, de la nourriture à la 
rivière etc… 
 
Plantations d’essences de remplacement : Il s’agira de planter des essences adaptées à la rivière, en remplacement ou en révision de 
remplacement d’autres essences, non adaptées ou arrivées à terme qui r isquent de disparaître assez rapidement. Elle permettront de maintenir les 
éléments indispensables à la vie de la rivière, voire les améliorer à terme. 
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DEFINITION DES  ACTIONS 
Partie n°3 : PRESERVATION DE LA RIPISYLVE ET DES MI LIEU X CONNEXES  

 
�  Localisation des îlots et massifs de renouées repérés sur le cours principal 

 
 Localisations de massifs et d’îlots de 

renouées du Japon 
Descriptions / particularité Préconisations 

T38 Amont du pont du Guic Ilot important dans le jardin rive gauche 
Ilot sur remblai de la route départementale rive gauche 

Effort d’éradication (éventuellement avec le CRIR tout  
proche ?) 

T38 Amont de la confluence Massif tout le long de la digue du foyer logement Traiter la renouée en essayant de réhabiliter la ripisylve 
inexistante 

T1 Guer Prat élès Tout le talus de remblai est recouvert Enlever ces remblais, intervention pour détruire la renouée 
et surveillance de son retour 

T45 Guer : derrière services techniques Le grand massi f est transformé en pelouse et il ne reste qu’un petit 
îlot sur un tas de cailloux : travail des employés communaux 

Maintenir l’effort d’éradication 

T1 Station d’épuration Remblai récent avec un massif très proche en aval Surveillance régulière des probables pousses et  
expérimentation possible 

T2 Parcelle plantée juste après Massif important dans les plantations ? 
T3 Sous la voie expresse Ilots important de part et d’autre de la rivière ? 
T3 Prise d’eau des papeteries  Massif au niveau du déversoir des papeteries et sur berge en face ? 
T4 Moulin de Traou Hi RG et de l’usine 

jusqu’à Milin Tilly 
Massifs très grands tout le long sur les deux berges Expérimentation : essais de différentes méthodes 

préconisées  et autres solutions éventuelles sur différentes 
placettes 

T7 Déversoir du moulin de pont Louars  Un grand massi f RD et sur l’îlot du canal d’amené, et apparition sur 
une souche de peuplier 100m en amont 

?  

T6 Amont de l’ancien barrage 
Kernansquillec 

Petits îlots apparaissent sur les remblais rive gauche Intervention lors de l’entretien du site 

T7 Aval du barrage  Plusieurs îlots au départ de la plantation de frênes Expérimentation par les plantations prévues par l’ONF et 
entretien 

T8 Pont Louars Massifs de part et d’autre de l’aval du pont du Gué du roi ? 
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T9 Déversoir de la prise d’eau de la 

pisciculture 
Plusieurs îlots ? 

T10 Devant la pisciculture RG Plusieurs petits îlots ? 
T10 Peupleraie en amont de la station de 

pompage 
Plusieurs îlots de plus en plus importants vers l’aval ? 

T12 Plage de Trégrom Massif sur les sédiments et les ruines du moulin ? 
T15 Amont de Craou Moch Massifs en amont du vieux déversoir ? 
T29 Lannion vieille usine Un grand massif  Intervention lors de l’entretien du site 
T30 Lannion  Plusieurs massifs importants RD en face des cabanons du camping  
 
 
 
 

 
Expérimentation : coûts estimés à partir de plantations et de plusieurs passages de fauche et de brûlage comptés en journées de travail.  
Sur certaines portions retenues, notamment sur Belle Isle en Terre et Lannion (Interventions possibles des services techniques, aspects paysagers 
forts, les plus grands massifs), des expériences d’éradication et de limitation peuvent être engagées : (fauche, rémanents brûlés, enherbage, 
surveillance des repousses, plantations, etc…). 
 
 
Surveillance : Voir l’état de croissance des massifs repérés et découvrir les nouveaux îlots qui apparaissent : poste d’animation 
 
 
Informations  : (propriétaires, services techniques) : poste d’animation et communication  
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DEFINITION DES  ACTIONS 
Partie n°3 : PRESERVATION DE LA RIPISYLVE ET DES MI LIEU X CONNEXES  

 
 

II – PRESERVER OU AUGMENTER  
LA BIODIVERSITE DANS LE CORRIDOR FLUVIAL 

 
 

L’entretien des cours d’eau concerne principalement le lit mineur et la végétation des berges. 
Toutefois, il doit aussi prendre en considération ce qui se passe dans le lit majeur, car la 
biodiversité qu’il faut gérer est celle de l’ensemble du corridor fluvial. En particulier les zones 
humides qui s’y trouvent ont un rôle majeur comme espace tampon et constituent des 
écosystèmes de forte biodiversité (guide technique DIREN). 
 
Les actions proposées dans ce cadre seront principalement engagées à titre expérimental 
ou sous forme d’une sensibilisation des propriétaires et gestionnaires. 
 

La vallée du Léguer est classé site Natura 2000 pour le cours d’eau mais aussi par la présence 
d’habitats remarquables : 

�  forêts (hêtraies et forêts alluviales), en amont et aval. 
�  zones humides : prairies à Molinies, landes et tourbières en zones de source ; prairies 

humides à jonc sans intérêt botanique majeur mais intérêt pour habitats. 
 
Des liens seront à trouver entre les deux dossiers sur l’ensemble du projet concernant la 
rivière et la végétation de berge mais aussi tous les milieux associés, pour lesquels des 
contrats pourront être réalisés. 
 
 
 
II. 1 – Gestion des boisements allochtones 
 
 
L’objectif est de limiter un trop fort développement de la populiculture et des peuplements de 
résineux 
 
 

- Des essences peu adaptées au cours d’eau 
 
 

·  Les peupliers 
 
Le peuplier n’est pas une essence adaptée à la bordure des cours d’eau. Son système racinaire 
superficiel courant sur le sol et son haut port, accentuent les risques de chute. Ce qui pose 
ensuite des problèmes hydrauliques lorsqu’il tombe en travers de la rivière entraînant avec ses 
racines, un gros volume de berge. La chute de ses feuilles dans le cours d’eau libère aussi des 
éléments nocifs pour la qualité de l’eau. 
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DEFINITION DES  ACTIONS 
Partie n°3 : PRESERVATION DE LA RIPISYLVE ET DES MI LIEU X CONNEXES  

 
Notre rôle consistera à essayer de faire exploiter les arbres arrivés à maturation et de 
conseiller aux propriétaires de ne pas en planter en bordure des cours d’eau, ni dans les petites 
parcelles enclavées ou personnes n’ira exploiter ces arbres lorsqu’ils seront mûrs. 
 
Si les propriétaires veulent planter leurs parcelles ou la bordure de leur parcelle, on leur 
conseillera des essences adaptées à la rivière, diversifiées et favorables au milieu. Dans 
certains cas, on pourra leur conseiller de planter dès à présent la bordure, sous des peupliers 
qui vont arriver à maturation ou qui r isquent de tomber dans les prochaines années 
(remplacement et amélioration de la ripisylve, consolidation de berges…). 
 
Lorsqu’il s’agira de parcelles suffisamment grandes, on pourra tolérer une plantation de 
peupliers mais pas trop près de la berge. On conseillera une ripisylve adaptée sur les 10 
premiers mètres.  
 

·  Les résineux 
 
Par contre, en ce qui concerne les résineux, on tentera de les proscrire dans les fonds de 
vallées, que ce soit en bordure directe des cours d’eau ou sur les parcelles en plein voir  même 
sur les coteaux.  
 
Ils ne tiennent pas plus que les peupliers, lorsqu’ils poussent en bordure de cours d’eau. Dans 
le cas de boisements, la ripisylve est complètement déséquilibrée vers la rivière. L’ombrage 
porté est très important, rien ne pousse en dessous. La chute des aiguilles libère des composés 
acides nocifs pour la rivière (eau, faune, flore). De plus sur les coteaux, ils accentuent le 
ruissellement des sols et des produits venant des parcelles agricoles. Lorsqu’ils sont plantés 
dans les bas fonds souvent humides, un gros drainage est effectué et détruit totalement le 
milieu.  
 
On essayera donc de faire exploiter, d’amener à terme les plantations déjà présentes, et surtout 
d’éviter toutes nouvelles en priorité dans les parcelles  riveraines des cours d’eau. Les seuls  
résineux que l’on pourrait préconiser / tolérer seraient quelques individus éparses, plantés bien 
en retrait de berge pour accentuer la diversité plus que pour la production de bois. 
 

·  Les feuillus 
 
Les feuillus sont les essences les plus intéressantes pour la ripisylve et les boisements de 
fonds de vallées. Ils permettent le développement d’une faune et d’une flore riches et  
diversifiées. Ces essences poussent naturellement, et sont adaptées à la rivière (systèmes 
racinaires, ombrage, source de nourriture, …, favorables à la vie des cours d’eau). Ce sont ces 
espèces que l’on préconisera pour les plantations en bordure des rivières et que l’on 
conseillera pour le reste des parcelles. 

 
On conseillera une plantation d’espèces diversifiées (et non mono spécifique), adaptées aux 
sols des parcelles (aulnes, frênes,…, pour les plus humides, et chênes, Hêtres, châtaigniers,…, 
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pour les autres suivant le cas). Dans une parcelle, il peut exister différents types de sols, ce qui 
peut permettre de diversifier les essences plantées. 

 

·  Cas des exploitations 
 

Les arbres exploités dans une parcelle, peuvent, lors de leur abattage, tomber sur les  
arbres et arbustes de la bordure (sur la même parcelle ou sur celle de l’autre rive). Si ces 
derniers ne sont pas eux–mêmes abattus, il faudra veiller à ce qu’ils ne soient pas dégradés ou 
couchés dans la rivière, et de la même façon que les têtes des arbres ne s’y retrouvent pas non 
plus. 

Si les arbres de la bordure sont exploités, il faudra veiller à ce que les coupes soient  
bien faites au niveau des troncs pour permettre aux souches de rejeter. 
 

Lorsqu’il s’agit d’un boisement dense, la végétation de bordure a tendance à chercher 
la lumière en se penchant vers le cours d’eau. Si le boisement disparaît, les conditions de 
protection de la ripisylve ne sont plus les mêmes, les arbres penchés sont fragilisés et ont plus 
de risque de tomber avec un coup de vent. Le traitement des arbres, arbustes ou cépées les 
plus penchés sera à envisager. 
 
 

- synthèse des propositions d’actions validées par le Comité de Pilotage 
 
 

�  Liste des actions envisagées 
 

·  Cas des peupliers 
 
®  Exploitation des arbres de la bordure  
 
®  Plantation d’essences de consolidation et/ou de remplacement avant que les peupliers 
tombent 
 
®  Proposer de planter autre chose dans les parcelles après l’exploitation 
 

·  Cas des résineux 
 
®  Proposer l’éclaircie des parcelles qui en ont besoin ou l’exploitation de boisements non 
entretenus s’ils sont presque mâtures, ou s’ils sont trop chétifs et anciens pour rapporter un 
jour quelque chose. 
 
®  Dans certains cas où l’on proposera une éclaircie pour la mise en valeur des arbres, on 
essayera de négocier l’exploitation de la bordure 



 

Contrat pluriannuel d’entretien restauration des cours d’eau sur le Bassin versant du Léguer  
Programme d’actions– avril 2003 

 - 77 - 
Association pour la protection et la mise en valeur de la vallée du Léguer 

Fédération des Côtes d’Armor pour la pêche et la Protection du Milieu Aquatique 

DEFINITION DES  ACTIONS 
Partie n°3 : PRESERVATION DE LA RIPISYLVE ET DES MI LIEU X CONNEXES  

 
 

·  Cas des futures parcelles plantées ou exploitées 
 

®  Préconisation de plantations d’essences adaptées sur les premiers mètres de la berge (7m 
minimum) 
 
®  Proposition de privilégier les feuillus et de diversifier les essences sur l’ensemble de la 
parcelle, en fonction du sol.. 
 
®  Respect de la ripisylve en cas d’abattage des arbres en retrait 
 
®  Maintien ou traitement de la ripisylve suivant le cas (garder les jeunes arbres, recéper les  
arbustes, traiter les éléments qui risquent de tomber, couper les troncs de façon que les 
souches rejettent…). 
 
 

�  Programme d’actions 
 
 
 
Propositions d’actions 

 
Précisions Coûts 

Cas des peupliers 
 

®  Exploitation des arbres de la bordure  
®  Plantation d’essences de consolidation et/ou 
de remplacement 
®  Proposer de planter autre chose après 
l’exploitation 
 

 
Volet hydraulique 
 
Volet animation et 
communication 

Cas des résineux ®  Proposer l’éclaircie ou l’exploitation de 
parcelles  
(négocier l’exploitation de la bordure) 
 

 
Volet animation et 
communication 

Cas des futures 
parcelles plantées ou 
exploitées 

 
 
 
 

Proposer des 
plantations 
expérimentales 

®  Essences adaptées en bordure 
®  Privilégier les feuillus et diversifier les 
essences sur la parcelle 
®  Respect de la ripisylve en cas d’abattage 
®  Maintien ou traitement de la ripisylve 
 
 
®  Aide pour des plantations expérimentales 
suivant les opportunités 
 

 
Volet animation et 
communication 
 
 
 
 
 
10 000 �  
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II. 2 – conserver et restaurer les zones humides 
 
 
Les zones humides et les prairies sont des milieux très intéressants, outre leur rôle dans 
l’amélioration de la qualité de l’eau, ce sont des milieux riches et variés sur les plans de la 
flore et de la faune. 
 
Souvent, du fait de l’humidité du site, de la petite taille des parcelles et de la difficulté d’accès 
et d’entretien, les prairies de fonds de vallée ont été laissées à l’abandon ou ont été boisées. 
 
La vallée du Léguer est très boisée, les milieux ouverts qui subsistent sont de moins en moins 
nombreux, malgré leur importance pour le milieu. Certaines parcelles sont toujours 
entretenues, d’autres le sont à nouveau (prairies de Kernansquillec, quelques friches 
restaurées dernièrement), mais d’autres sont depuis quelques années laissées à l’abandon et  
commencent à s’enfricher. Lorsque des éléments ligneux commenceront à coloniser la 
parcelle, il sera trop tard.  
 
L’objectif serait pour les parcelles en cours d’enfrichement de les restaurer en essayant de 
trouver quelqu’un pour les entretenir à nouveau. 
 
En partenariat avec les autres dossiers en cours sur la vallée (Natura 2000, CBVL), il 
sera mené un travail d’information et de sensibilisation sur les zones humides. 
 
 

�  Programme d’actions 
 
 
Propositions d’actions 

 
Précisions Coûts 

Maintenir les milieux 
ouverts et les prairies 
en fond de vallée 
 

Entretien des prairies existantes,  
 
 
Restauration de parcelles en friche par les 
collectivités et agriculteurs,  
Conseils et financements possibles suivant les  
opportunités 

Natura 2000 
 
 
10aines ha 
8 000 �  
 
 

Information  
sensibilisation 

Rappeler les  règles de législation concernant les 
cours d’eau (Directive nitrates : protection zones 
humides, enherbement des berges, prairies / 
cultures….) 
 
 
Point sur le croisement milieu naturel et qualité 
d’eau, avec des sites de démonstration 

Veille et  
conseil avec le 
Comité de 
Bassin Versant  
du Léguer  
 
Natura 2000 
CBVL 
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II.3 – réintégrer les cours d’eau et leur écologie dans les traversées de 
bourgs ou de ville 
 
Lorsqu’un cours d’eau traverse un bourg ou un village, il change d’aspect par rapport à 
l’amont et l’aval de celui-ci.  
 
Très souvent la végétation qui lui est associée est artificielle. Ce sont des essences plantées 
par les habitants ou les communes pour donner un aspect paysager au site. Cette végétation 
que l’on retrouve sur les berges, pousse au détriment de la végétation naturelle. Souvent elle 
est composée d’une seule espèce (haie de résineux, laurier palme…), ou de plusieurs espèces 
qui ne sont pas du tout adaptées au cours d’eau (peuvent engendrer des problèmes 
hydrauliques, aucune protection de la berge…), et ces essences ne jouent pas les rôles 
primordiaux de la végétation naturelle. Parfois, il n’y a pas de végétation du tout, et il n’y pas 
ce lien essentiel « cours d’eau / ripisylve ». 

 
Pour répondre aux même enjeux que sur l’ensemble du cours d’eau, et pour permettre au 
ruisseau de fonctionner correctement, on proposera aux communes dont les bourgs sont 
traversés par la rivière, de prévoir des aménagements permettant d’avoir une ripisylve 
diversifiée adaptée à la rivière et qui permette d’intégrer le milieu naturel et son 
fonctionnement dans les bourgs. 
 
Les objectifs seront multiples, piscicoles, diversité des essences, des strates de végétation, 
paysagers….Pour Lannion et Belle Isle l’objectif hydraulique sera très important (résineux, 
peupliers). 
 
La commune de belle Isle en Terre a en cours d’élaboration une étude pour l’aménagement de 
plusieurs sites dont des zones humides importantes bordant le cours d’eau. Les résultats de ces 
projets seront éventuellement intégrés au contrat suivant les objectifs des aménagements 
proposés. 
 

�  Programme d’actions 
 

localisation Précisions Coûts 
Belle Isle enTerre  
 

- étude paysagère qui démarre 
 

- étude d’inondation en cours (propositions de 
végétalisation de berges) 

A préciser 
 
Volet 
hydraulique 

Lannion  sur le Léguer (entrée de la ville): travail sur l’état de la 
ripisyvle (paysage), vers la f in du contrat 
 
- sur le Min ran : travail sur l’état de la ripisyvle(paysage 
et sécurité)n en début de contrat / sécurité 

 
4 000 �  
 
4 000 �  

Plouaret  Idée de restauration et d’ouverture d’un chemin dans le 
bourg : passerelles, traitement de la végétation (du cours 
d’eau, parcelles riveraines et perspectives), ouverture du 
chemin ; à étudier vers la fin du contrat 

 
10 000 �  
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II.4 – acquisitions foncières 
 
 

�  Zones de préemption 
 
 
Des terrains peuvent être mis en vente dans les prochaines années, certains le sont déjà. 
 
Sur le Léguer de Belle Isle en Terre à Lannion, il existe une zone de préemption espaces 
naturels sensibles du conseil général qui permet aux collectivités d’être prioritaires dans 
l’achat d’un terrain en cas de vente de celui-ci. 
 
L’achat d’une parcelle par une collectivité peut être conditionné par un usage, un droit de 
passage ou un intérêt patrimonial ou encore paysager du site. Si la parcelle n’est pas 
totalement achetée, la bande des 5m peut être négociée. 
 
Dans le cas d’éventuelles ventes de sites « stratégiques » pour les collectivités ou pour 
d’autres usagers, il sera intéressant de réunir les protagonistes qui pourront avoir un intérêt à 
ce que le terrain soit acquis par une collectivité, par une AAPPMA, ou autre, ou en 
copropriété et voir la répartition des financements. 
 
La problématique pourra utilement être étendue sur les cours principaux de l’amont du bassin 
versant avec la mise en œuvre des zones de préemption. 
 
 

�  Programme d’actions 
 
 

Propositions d’actions Précisions Coûts 
Etudier les possibilités 
d’achats de parcelles  
stratégiquement 
intéressantes,  
(zone de préemption) 
 
 
 
 
Etudier l’extension possible 
de la zone de préemption 

- Réunir toutes les structures collectives 
susceptibles d’être concernées 
 
 
- Prévoir un volet financier dès à présent 
  
 
 
 
- Sur le Guic et le Guer et éventuellement  
d’autres cours d’eau principaux 

Animation  
 
 
Suivant les 
opportunités 
 
 
 
 
Animation + 
Conseil 
Général 
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I – PRATIQUE DE LA RANDONNEE DANS LA VALLEE 
 
 

La pratique de la randonnée est très fréquente sur le bassin versant du Léguer. Chaque 
commune possède un sentier, un chemin de randonnée passant près d’un cours d’eau.  
Le côté sauvage des fonds de Vallée et la rivière sont les attraits principaux de la randonnée. 
De plus en plus, les gens recherchent ces coins de nature préservés. Le nombre de 
randonneurs est aussi en constante augmentation. 
Certains cours d’eau sont beaucoup plus fréquentés que d’autres, il s’agit pour la plupart du 
temps des grands cours d’eau, comme le Léguer par exemple, sur lequel une dizaine de 
sentiers « officiels » et autant de passages non balisés, existent. 
 
L’objectif est de permettre la randonnée dans les fonds de vallée, en préservant au maximum 
la quiétude du milieu, les berges et la ripisylve. 
 

 
I.1 - Concilier l’ouverture de la vallée à la randonnée, avec la préservation 
du milieu 
 
 
 

�  Eviter le piétinement de la berge 
 
 

Cette fréquentation n’est pas sans poser de problème pour les berges du cours d’eau et les 
arbres bordant la rivière. Notamment lorsque le chemin se trouve très près de l’eau (souvent 
c’est le passage des pêcheurs qui sert de sentier de randonnée).  
 
En effet, le piétinement soutenu du sol entraîne son tassement, et ainsi asphyxie les racines 
des arbres. Ces derniers vont s’affaiblir et mourir entraînant des problèmes d’embâcles, ou des 
problèmes pour le milieu.  
 
Lorsqu’il existe des chemins ou des sentiers trop en bordure du cours d’eau, pour limiter les  
tassements de la berge par le piétinement répété des randonneurs et éviter les problèmes qui 
en découlent, il faudra trouver des solutions pour pouvoir proposer de déplacer le passage 
hors de la bande des 5m où la ripisylve est la plus sensible. 

 
 

®®®®  Eloigner le chemin de la bordure du cours d’eau 
(décalage de quelques mètres ou trouver des dérivatifs et d’autres chemins) (temps à passer 
ailleurs que sur la rivière). La concertation se fera aussi avec les différentes associations de la 
discipline (FFRP, VTT, cavaliers). (idem pour pouvoir concilier les différents usages entre 
eux : cf « charte des utilisateurs »). Plusieurs actions ont déjà eu lieu. 
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�  Rompre la monotonie, diversifier le paysage 
 
 

Certaines zones recensées, ont été traitées lors de la restauration des sentiers de randonnée des 
communes de la vallée (dossiers menés par l’association de la vallée du Léguer, les Pays 
touristiques du Trégor et de l’Argoat et les collectivités). Les travaux d’aménagements ont 
consisté en l’éloignement du passage de quelques mètres par endroits ou en la restauration de 
chemins dérivatifs qui existaient mais par lesquels personne ne s’engageait.  

 
Ces sentiers étant reliés à des boucles, l’attrait de ces nouveaux chemins a été facilement  
acceptés par la majorité qui ont de ce fait délaissé certains passages du bords de cours d’eau 
qui d’ailleurs, étaient souvent moins aisés que ces derniers. 

 
Ces travaux ont aussi permis de diversifier les paysages rencontrés sur le chemin. Il est 
indéniable que longer la rivière est un point fort, indispensable, des sentiers existants, mais le 
fait d’emprunter d’autres passages pour monter sur le coteau par exemple, rompt la monotonie 
de toujours longer le cours d’eau. Le fait de quitter, de revenir un peut plus loin sur la rivière 
en passant par d’autres paysages, d’autres ambiances est beaucoup plus intéressant que de 
toujours rester dans le fond de la vallée. 

 
 

Lorsque le sentier se trouve à plusieurs mètres de la rivière, il est intéressant de pouvoir avoir 
des fenêtres dans la végétation pour permettre aux randonneurs de l’apercevoir, de pouvoir en 
profiter sans pour autant avoir les pieds au ras de la berge. Ces fenêtres peuvent être obtenues 
en débroussaillant, en élaguant les branches basses, en recépant certains arbres et arbustes par 
exemple...(travaux à croiser avec la diversité du milieu et la préservation de la faune). 
 
 

®®®®  Ouvrir des « fenêtres » dans la végétation pour garder un lien avec 
le cours d’eau. (cette réflexion peut s’engager suivant le site et sa fréquentation). 
 
 
 

�  Laisser des zones vierges 
 
 

Le fait qu’il n’y ait pas non plus de chemins tout le long de la vallée en bordure du cours 
d’eau permet pour la faune de ces milieux de trouver des zones de quiétude et de gîte où ils ne 
risquent pas d’être dérangés par le bruit et le passage répété des marcheurs et autres 
randonneurs. 
 
Pour cette même raison, il est intéressant de ne pas avoir un chemin sur les deux rives face à 
face en même temps. S’il y a un passage sur un côté, il est primordial pour la faune que la rive 
d’en face soit préservée. 
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Les documents qui existent actuellement sur les sentiers, le balisage et l’entretien de ces 
sentiers, permettent de canaliser une partie de la fréquentation. Les gens empruntent, le plus 
souvent ces sentiers entretenus, balisés plutôt que de s’aventurer sur les berges « sauvages » 
où la végétation est assez dense. De plus les travaux de restauration qui ont pu y avoir été 
prévus permettent d’éviter ou limitent la dégradation des berges et du milieu. 
 
 

®®®®  Limiter les nouveaux projets de création en bordure de cours 
d’eau. (volet animation – sensibilisation) 
Sinon, tenir compte des points précédents (bande des 5m, parcours en S, quitter, revenir sur la 
rivière, laisser des zones tranquilles...), et limiter l’impact qu’ils peuvent avoir sur le milieu. 

 
 

�  Traversées de cours d’eau 
 
 

En ce qui concerne les traversées de cours d’eau par les ponts et les passerelles, celles-ci 
permettent de passer d’une berge à l’autre, donc ne pas rester toujours du même côté (rompre 
la monotonie, laisser des zones non fréquentées, importance des parcours en S). Elles  
permettent aussi lorsqu’il existe des chemins sur les coteaux et plateaux de chaque côté du 
cours d’eau, de pouvoir passer dans le fond de la vallée en profitant de l’ambiance de la 
rivière quelques instants tout en limitant les perturbations sur la faune. 
 
Sur certains cours d’eau, il existe des passerelles, des ponts plus ou moins solides, plus ou 
moins sécurisés, plus ou moins en bon état. Sur d’autres il n’y a plus de passage possible pour 
traverser la rivière.  

 

®  La restauration, le remplacement de certains aménagements 
(passerelles, ponts anciens, gués), ou la mise en place de nouveaux permettra le 
franchissement des cours d’eau. 
 
 
 

�  Remarques  
 
Certains sites sont très fréquentés pour différentes raisons, 
 

®®®®  le nettoyage, la mise en valeur de sites d’intérêts paysagers, (pont, ruine de 
moulin, blocs rocheux...),...en bordure des cours d’eau peuvent être envisagés. 
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La pratique de la moto dans les fonds de vallée et sur l’ensemble des chemins dégrade non 
seulement les passages et les aménagements qui ont pu être réalisés, mais entraîne aussi des 
nuisances sonores sur le milieu. Certains propriétaires s’en plaignent aussi.  
 

®®®®  Interdire cette pratique dans les zones sensibles 
 (action collective sur la vallée : arrêtés municipaux puis préfectoral) 

 
 
 
I.2– synthèse des propositionS d’actions validées par le Comité de Pilotage 
 
 
 

�  Programme d’action 
 

Actions envisagées Coût estimatif en euros HT 
 
Mise en place de passerelles 
 

 
120 000 euros 

 
Mise en sécurité de passerelles 
 

 
10 000 euros 

 
Refaire des passerelles 
 

 
100 000 euros 

 
Décalage de portions de quelques mètres 
 

 
12 000 euros 

 
Déviation du parcours par un autre itinéraire 
 

 
7 600 euros 

 
Eléments de sensibilisation / charte des 
utilisateurs 
 

 
2 300 euros 

 
TOTAL 

 
251 900 euros 
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�  estimation des coûts et localisation des aménagements 
 
 

- Franchissement des cours d’eau 
 
®®®®  Mise en place de passerelles 
 

Localisation Précisions Coût estimatif en euros HT 
1 Belle Isle en Terre 
 

Derrière l’église sur le Guer 40 000 euros 

2 Pluzunet / Le Vieux 
Marché 

Craou Moch, sur le Léguer (très 
large) 

60 000 euros 

3 Le Vieux Marché 
 

Kergueffiou, sur le St Ethurien 10 000 euros 

4 (Plougras / 
Guerlesquin) 

Sur le Guic 10 000 euros 

 
Total 

 
 

 
120 000 euros 

 
 
 
®®®®  Mise en sécurité de passerelles 
 

Localisation Précisions Coût estimatif en euros HT 
5 Belle Isle / 
Plounévez 

Sur le Léguer, en aval de la station de 
traitement des eaux usées 

4 000 euros 

6 Kergrist Sur le Léguer au lieu-dit du moulin de 
Kergrist 

6 000 euros 
 

 
Total 
 

  
10 000 euros 

 
 
®®®®  Refaire des passerelles 
 

Localisation Précisions Coût estimatif en euros HT 
7 Plounévez Moëdec / 
Belle Isle en Terre 

Anciennes papeteries, sur le Léguer 50 000 euros 

8 Traou Long Pont détruit par une crue récente, et 
rambardes de sécurités à refaire aussi 

 
50 000 euros 

 
Total 
 

  
100 000 euros 
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- Chemins longeant le cours d’eau 

 
®®®®  Décalage de portions de quelques mètres 

Localisation Précisions Coût estimatif en euros HT 
1 Coat frec Bordure directe du Léguer, à la station de 

pompage 
 

750 euros 
 

2 Kerivoalan De la petite maison jusque la fin du 
boisement et la remontée sur le coteau 

 
4 500 euros 

 
3 Plage de Trégrom Accès vers le pont bras  

400 euros 
 

4 Vieux Marché Amont du circuit des améthystes  
2 300 euros 

 
5 Vieux Marché 
 

Face à Kergueffiou 1 000 euros 

6 Belle Isle / station 
de traitement 

Passage dans les nouvelles plantations 
vers la RN12 et les papeteries 

 
750 euros 

 
7 Belle Isle en Terre Passage à l’amont de la peupleraie en face 

du moulin blanc 
 

2 300 euros 
 

 
Total 
 

  
12 000 euros 

 
®®®®  Déviation du parcours par un autre itinéraire 

Localisation Précisions Coût estimatif en euros HT 
 8 Moulin neuf/ 
Kerandouf 

Améliorer et permettre le passage par 
le chemin communal qui remonte et 
qui est très humide 

 
3 100 euros 

9 Accès passerelle 
Craou Moch 

Permettre l’accès à la passerelle depuis 
les deux côtés de la rivière et la 
jonction sur les sentiers existants. 

 
4 500 euros 

 
Total 
 

  
7 600 euros 

 
®®®® Signaler judicieusement les passages déviés 

Localisation Précisions Coût estimatif en euros HT 
 
Cours principaux 

Seront placés dans les endroits où l’on 
a dévié les chemins vers le coteau ou 
décalé de la rive, et dans les endroits 
fréquentés (parking, route,…) 

 
2 300 euros 
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II – LOISIRS NAUTIQUES  
 

Le Léguer est une rivière fréquentée par les canoës kayaks. Cette fréquentation est possible et 
est pratiquée depuis Belle Isle en Terre jusqu’à Lannion sur le Léguer, à l’amont de Belle Isle 
en Terre, depuis le pont de la pisciculture de Loc Envel sur le Guic. Avant il y avait  
également quelques pratiquants sur le Guer depuis la pisciculture de Keryas mais aujourd’hui 
plus personne ne le fréquente. 
 
 
 
II.1 -  Pratiquer en sécurité  tout en préservant le milieu  
 

 
 
 

�  Fréquentation 
 
 

La navigation depuis l’amont de Belle Isle est assez erratique jusqu’au Losser, la rivière n’a 
pas toujours des niveaux satisfaisants pour naviguer, quelques particuliers descendent de 
temps en temps le cours d’eau, simplement une ou deux descentes sont organisées chaque 
année sur le secteur du Guic pour rejoindre Lannion, une a lieu fin Avril jusqu’à Belle Isle en 
Terre. Le site de Belle Isle en Terre sert de terrain d’apprentissage et d’entraînement de temps 
à autre.  

 
 

A partir du Losser la fréquentation augmente considérablement, en effet le club de Lannion 
organise très régulièrement des descentes depuis ce pont jusque Lannion (club de pagaies, 
initiation au canoës...), ce parcours est pour eux un atout économique. (surtout en période 
estivale : location de canoës et organisation de descentes). 

 
 

Le secteur le plus fréquenté est le parcours aval du pont de Kériel, la section sportive du club 
de Lannion s’entraîne sur ce secteur (haut niveau). Il est fréquenté quotidiennement. 

 
 

La majeure partie de la navigation se fait entre le Losser et le stade d’eau vive de 
Lannion. La fréquentation y est très importante, à la fois par des confirmés mais aussi 
par des novices. 
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�  Sécurité 
 
 
La pratique du canoë dans de bonnes conditions implique de minimiser au maximum les 
dangers sur la rivière.  
 
Ces risques pour les kayakistes sont (figure 12): 
 
- les arbres et branches affaissées qui pourraient traverser complètement la rivière et ne leur 

laisser aucun passage. 
- les arbres et les branches qui se trouveraient sur la rivière dans les zones de forts courant, 

les zones de drossage (virage où passe le courant le plus fort), 
- et les aménagements du type déversoir... 

 
  

Ce qui importe simplement aux kayakistes, c’est de pouvoir trouver un petit passage au centre 
du chenal et lorsque le courant est fort, qu’il n’y ait pas d’obstacles qui puissent les bloquer et  
créer un accident s’ils ne peuvent s’en dégager. 
 
 
®®®®  Enlèvement des embâcles dangereux pour la navigation : 
 (correspondent à une partie de ceux qui posent des problèmes hydrauliques) 
 

- enlèvement dès qu’ils sont signalés et dangereux pour les Kayakistes sur les zones 
les plus fréquentées (Losser et Lannion) si l’état de la rivière le permet 

- enlèvement lors d’un chantier groupé au printemps ou au début de l’automne. 
 
 

®®®®  Elagage des branches affaissées dangereuses, particulièrement dans le 
zones de drossages  
 

- intervention hiérarchisée en fonction de la fréquentation 
 
 
Comme nous l’avons vu précédemment seule une partie du cours d’eau est fréquentée et  
certaines parties plus  régulièrement que d’autres. 

 

®®®®  Intervention sur la portion naviguée : sur toute la longueur du Léguer et sur Le 
Guic depuis le « pont des scouts » jusqu’à Belle Isle. On exclura le Guer et l’amont du moulin 
Guerson sur le Guic. 
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®®®®  Hiérarchiser les interventions en fonction des secteurs et de leur 
fréquentation. 
(surveillance, rapidité et fréquence de l’ intervention,...) 
 
  - action plus importante sur la zone Kériel / stade d’eau vive 
  - action importante depuis le Losser 
  - action moindre depuis le Guic jusqu’au Losser 
 
 
 

�  aménagements des déversoirs 
 
En ce qui concerne l’amélioration du franchissement de certains ouvrages, le comité de 
pilotage considère que ce n’est pas à prendre dans le cadre du CRE. (type passes mixtes). Il 
s’agit de projets spécifiques. 
 
Cependant, certains déversoirs sont cassés, explosés par la rivière, et il arrive que certains 
blocs se déchaussent, tombent dans la rivière et se retrouvent en plein dans le passage 
d’éventuels canoës. 
®®®®  déplacer le ou les blocs de pierres déchaussés, dangereux si nécessaire. 

 
 
 

�  Préservation du milieu 
 
 
Certaines zones sont très fréquentées pour l’embarquement (fort piétinement), afin d’éviter la 
multiplication de ces zones, aménager des zones d’embarquement bien localisées 
(sur le bas Léguer) permettrait de bien de ne pas les avoir à se multiplier. Ces travaux seraient  
soumis à conditions d’un accord local avec les représentants des pêcheurs sur les discussions 
engagées dans le cadre de la charte des utilisateurs. 

 
 

Une charte des utilisateurs était en cours de négociation entre les pêcheurs et les kayakistes 
afin d’aboutir sur des accords de « bonne conduite », pour limiter la navigation lors de la 
reproduction des saumons lorsque le niveau de la rivière est bas. Elle n’a pas aboutit à ce jour, 
mais le comité de pilotage souhaiterait voir les discutions reprendre. 
 

®®®®  reprendre la discussion pour aboutir à un accord,  
®®®®  création d’outils de sensibilisation  

(document, échelles de niveau, code couleur). 
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II.2– synthèse des propositions d’actions validées par le Comité de Pilotage 
 
 
 

�  Programme d’action 
 
 

Actions 
envisagées 

 

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Bilan 
des 5 
années 

Interventions sur 
les grands arbres 
 

 
Volet hydraulique 

 
/ 

Interventions sur 
les zones de 
drossage 
 

 
400  

 
400  

 
400  

 
400  

 
400  

 
2 000 �  

 

Interventions sur 
les déversoirs 
dégradés 
 

 
? 

 
? 

 
1 500 

 
? 

 
? 

 
1 500 �  

Zones 
d’embarquement 
 

 
- 

 
- 

 
3 000 

 
? 

 
- 
 

 
3 000 �  

 
Sensibilisation 
spécifique 
 

 
3 000  

 
 

 
- 

 
- 

 
- 

 
- 

 
3 000 �  

 

 
Total 
 

 
3 400 

 
400 

 
4 900 

 
400 

 
400 

 
9 500 �  

Le ? : signifie que les financements des travaux et les actions peuvent se répartir un peu différemment sur les 
années. 
Le - : signifie qu’il est très peu probable que les travaux se déroulent cette année 
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�  Estimation des coûts et localisation des travaux 
 
 

- Interventions sur les grands arbres 
 
Le volet risque hydraulique prend déjà en compte les plus gros arbres. Aucun coût  
supplémentaire n’est à prévoir pour ce type d’arbre que l’on sera obligé de sortir pour les 
risques pesant sur les ponts. 
 
 

- Interventions sur les zones de drossage 
 

Localisations Descriptions Propositions 
Milin Keranré Forte érosion de la berge, le 

courant tape dans des 
rochers mis à nu, la cépée 
de saule dessus, n’a plus de 
terre sous ses racines, mais  
elle protège les grands 
frênes plus loin 

Attendre que le site évolue pour 
intervenir, pas de solutions qui résoudra 
tout le problème (berge qui part, arbres 
intéressants qui seront menacés et 
protégés pour l’instant par la cépée)  
Si on coupe la cépée qui pose problème, 
la berge et les arbres vont sur plusieurs 
mètres être détruits 
On peut tout de même couper une ou 2 
branches de la cépée 
C’est un site à surveiller 

Milin Dinan Chutes d’arbres potentielles 
Voir une grosse cépée en 
aval 

Surveiller d’éventuelles chutes d’arbres 
et rajeunir la cépée RG 

Traou hi Canal d’amené encombré, 
seul passage possible 

Elagage des branches et de la végétation 
pouvant engendrer des accidents 

Autres « aval de 
déversoir » 

Problèmes peuvent survenir A surveiller 
Intervenir au coup par coup suivant 
l’ampleur du danger 

 
 

Localisation Précisions Coût estimatif en euros HT 
Léguer 
(et aval du Guic) 

Enveloppe annuelle en cas d’urgence, du 
même type que pour grands arbres et 
sécurité 

 
400 euros 

  
Sur 5 ans 

 
2 000 euros 

 
 



 

Contrat pluriannuel d’entretien restauration des cours d’eau sur le Bassin versant du Léguer  
Programme d’actions– avril 2003 

 - 92 - 
Association pour la protection et la mise en valeur de la vallée du Léguer 

Fédération des Côtes d’Armor pour la pêche et la Protection du Milieu Aquatique 

DEFINITION DES  ACTIONS 
Partie n°4 : USAGES 

 
- Interventions sur les déversoirs 

 
 

Localisations Descriptions Propositions 
Déversoir de la 
papeterie et de Traou 
Hi 
 
(et Craou Moch) 

Les vannes sont bouchées, 
le courant part dans les 
canaux d’amenés qui sont 
« explosés » (pierres, barres 
métalliques dangereuses) 

- vérifier et sécuriser la sortie et le retour 
sur la rivière (blocs, barres de fer) 
(intervention avec conventions) 
 
- Voir la réglementation 

 
 

Localisation Précisions Coût estimatif en euros HT 
Léguer 
 

Enveloppe pour quelques heures de pelles 
pour dégager quelques blocs dangereux 
en cas de passage de canoës 

 
1 500 euros 

 
 
 
 

- Zones d’embarquement 
 
 

Localisations Descriptions Propositions 
 
 
Kervern 
Le Losser 
Buhulien ( prise d’eau) 

Accès difficile pour 
descendre sur la berge. 
 
 
Descente dans l’eau peu 
aisée du fait de la hauteur de 
berge 

Réalisation d’escaliers (marches 
en terre et contre marches en 
bois) 
 
Réalisation d’excavations en 
pente douce dans la berge 

 
 

Localisation Précisions Coût estimatif en euros HT 
Léguer 
 

Enveloppe pour la création d’escaliers 
d’accès et pour quelques heures de pelles 
pour l’aménagement éventuel de 2 ou 3 
zones d’embarquement. 

 
3 000 euros 

 

(sous conditions d’accords entre les usagers locaux, et conventions propriétaires) 
 
 

- Sensibilisation 
 

Localisation Précisions Coût estimatif en euros HT 
Léguer 
 

Financement et mise en place d’éléments 
de sensibilisation, abordés dans le cadre 
de la charte 

 
3 000 euros 
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III – USAGES ET ACTIVITES AGRICOLES 

 
 

�  Pose, entretien et respect des clôtures 
 
 
Les parcelles agricoles du bord des cours d’eau qui sont encore pâturées, sont pour la plupart 
clôturées. Le passage régulier de personnes (pêcheurs, randonneurs…) peut entraîner une 
dégradation du fil de clôture . Cette dégradation peut s’expliquer par l’usure du fil à force de 
le baisser pour passer plus facilement par dessus, il peut être cassé par mégarde si on reste 
accroché dedans, ou il peut être délibérément coupé. Dans les parcelles les plus fréquentées 
par les pêcheurs ou autre, on pourra proposer la pose de chicanes (électriques ou non) aux 
bouts des parcelles. (en commençant par les cours principaux) 
 
 
De la même façon, on constate que certaines clôtures en bordure directe d’un cours d’eau 
peuvent encore être désherbées avec des produits phytosanitaires. Une sensibilisation pour 
abandonner ces pratiques devrait être entreprise. On signalera les cas les plus sensibles au 
comité de bassin versant.  
 
Par ailleurs, l’entretien des parcelles en prairies des fonds de vallée est fortement lié à la 
capacité de l’agriculteur de tenir ses animaux en « semi-liberté »loin du siège d’exploitation. 
Le système de clôture choisi et sa fiabilité sont les garants de la pérennité de l’exploitation de 
ses parcelles. La difficulté d’accès et de portance les rendent souvent difficile à entretenir. Il 
est proposé d’analyser par des aménagements adaptés comment il est possible de lever cette 
contrainte majeure. A titre expérimental, le contrat testera la pose de clôture fixe à fil tendu de 
type high tech permettant d’espacer les  entretiens, de les mécaniser et de protéger la berge 
(système utilisé en zone de montagne, dans les espaces naturels du conservatoire du littoral ou 
du conseil général)- f igure 13 
 
 

�  programme d’actions 
 

Propositions d’actions Précisions Coûts 
Mise en place de chicanes 
 
 

Sur zones très fréquentées par la pêche 
100aines sur 5 ans 

150euros/chicanes 
15 000 euros 

Mise en place de clôtures 
fixes et de chicanes 
Animation avec le CBVL 

Sur des parcelles expérimentales : clôture f ixe 
sur tout le tour de la parcelle, pour un 
entretien mécanique du talus et d’une partie 
de la berge (en dehors de la ripisylve). 
Plusieurs chicanes pourront y être ajoutées. 
Expérience sur 5 ha de parcelles (4/5 parcelles  
de démonstration) : 2 Km de clôture et 1 
20aine de chicanes 
 

 
 
 
6000 euros 
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I - ASSURER LA COORDINNATION  
 
 

�  embauche d’un technicien de rivière 
 
 
Vu le nombre d’actions mises en place par le contrat d’entretien des cours d’eau, l’étendue du 
territoire, la multiplicité des partenaires, il est indispensable d’avoir une personne qui mette en 
place, qui suive et coordonne (contacts propriétaires, cahiers des charges, demande de 
subventions, coordination avec les acteurs, suivis des entreprises…) toutes les actions 
proposées.  
 
Lors de la mise en place des actions, certains partenaires d’autres structures seront associés. 
Notamment, les AAPPMAs qui, éventuellement, prendront eux-mêmes en charge les travaux, 
ou qui les détermineront sur le terrain avec le coordinateur. Ce temps passé par leurs 
représentants devra être aussi évalué. (On pourra l’intégrer dans le coût des travaux envisagés 
sous forme de maîtrise d’œuvre par exemple). 
 
®  Poste d’un technicien de rivière pour l’animation, la coordination et de suivi des actions du 
contrat. 
Salaire, fonctionnement / déplacements 
 
®  Prévoir un volume horaire pour les actions bénévoles d’animation, et de travaux 
(notamment : travail des aappmas pour la mise en place et le repérage des travaux, 
surveillance des petits cours d’eau)  
 
 

�  programme d’actions 
 
 

Propositions d’actions 
 

Précisions Coûts 
5 ans 

Poste d’animation  
 

Animation, coordination, suivi des actions… 
(Salaire, fonctionnement / déplacements) 
 

Salaire  
160 000 euros 
 
fonctionnement 
40 000 euros  

Prestations de services 
d’autres structures 

notamment : travail des aappmas pour la mise 
en place et le repérage des travaux, surveillance 
des petits cours d’eau …  
(Nombre de jours à passer, ou autre…) 
 

A estimer 
suivant 

l’implication 
des structures 
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II –SENSIBILISER ET COMMUNIQUER  
DEUX ACTIONS COMPLEMENTAIRES INDISPENSABLES  

 
 
 
Le cours d’eau est un milieu complexe et fragile. La communication est très importante pour 
toutes les actions du C.R.E, pour faciliter sa réalisation et avoir des résultats sur le long terme. 
 
 

�  Liste des actions envisagées 
 
 
Outre la communication que l’on aura par la presse locale, lors de la mise en place d’actions, 
on propose de créer des documents (durables) illustrés par le Léguer (richesses, problèmes, 
actualités…) et pouvoir le diffuser au plus grands nombre (au moins aux collectivités, 
propriétaires, acteurs, et usagers des cours d’eau, zones humides…, du Léguer). 
 
®  Création d’un document annuel résumant les actions et travaux réalisés et à venir, et  
informant sur certains sujets et thèmes concernant spécifiquement le bassin versant du Léguer. 
 
®  Proposition de l’AAPPMA de Lannion de mettre en place un site Internet 
 
®  Création d’un document d’information, de sensibilisation, sur la ripisylve et les espèces 
animales à préserver : (problèmes constatés, conseils, préservation, législation….), sur les  
droits, les devoirs des propriétaires, des collectivités, et autres…notamment sur la loi sur l’eau 
(cours d’eau et zones humides). 
 
®  Formation loi sur l’eau  
De nombreux élus et acteurs avaient demandé de l’information sur la loi sur l’eau. On pourra 
faire intervenir une ou plusieurs personnes sur le sujet au cours du contrat. 
 
®  Continuer de faire fonctionner le groupe de travail 
Pour informer et expliquer aux collectivités, acteurs, et usagers, les travaux, leurs objectifs, il 
est important de continuer à faire fonctionner le groupe de travail.  
Des visites de chantiers pourront être organisées, par exemple sur les travaux sur les buses, 
sur la végétation, etc…  

 
®  réaliser une action pédagogique spécifiques au léguer adaptés aux programmes scolaire. 

- A l’école du Léguer / primaire 
- Organisation de chantiers pédagogiques 
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®  Prévoir une fête du Léguer qui présente le CRE, ses actions, ses objectifs… 
 
Pour ces propositions de documents, voire d’animations scolaires et pédagogiques on fera 
appel, entre autres, aux 2 centres natures présents sur la vallée, aux enseignants intéressés, à 
l’inspection académique et autres partenaires intéressés (AAPPMAs par exemple). 
 
 

�  programme d’actions 
 
 

Propositions d’actions 
 

Précisions Coûts 

Presse locale, bulletins 
communaux, supports déjà 
existants 
 
Rapports d’activités 
annuels 
 
Site Internet  
 
Création d’un document 
regroupant les enjeux 
principaux  
Concernant le Léguer 
 
 
information loi sur l’eau  
 
 
 
 
Documents et animations 
pédagogiques 
 
 
Fête du Léguer  

Suivre les travaux, les visites de chantiers des 
élus et acteurs, articles de sensibilisation… 
 
 
Rapports d’activités distribués aux communes 
et associations participantes, et consultables 
 
Création d’un site (site + 4/5 pages) 
 
Sensibilisation milieu naturel, législation, 
conseils techniques à destination des 
propriétaire et acteurs du Léguer, que l’on 
distribue suivant les contacts et les besoins 
 
 
A destination des élus, des propriétaires…(4 
sessions d’1/2 journée par an) 
 
 
 
- A l’école du Léguer / primaire 
 
 
 
Organisation d’une fête sur le patrimoine 
rivière à sauvegarder. 

Animation 
 
 
 
Animation 
 
 
800 �  
 
2 890 �  
(21x29.1000 ex) 
 
 
 
 
1 200/an 
6 000 � / 5ans 
 
 
5 300 �  
 
 
 
7 620 �  

 
TOTAL 
 

  
22 610 �  
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III – AVOIR LES MOYENS DE MESURER L’IMPACT DE L’ACT ION 
 
 

�  Définitions 
 
Le terme de suivi recouvre en fait différentes phases du Contrat Restauration – Entretien : 
- La surveillance régulière (par une structure et/ou un réseau faisant appel aux forces vives des 
usagers de la rivière), 
- Le suivi des travaux : 

- technique et administratif (description du projet, rédaction du cahier des 
clauses techniques particulières, demande de subventions, recueil des 
autorisations, …), 
- déroulement du chantier (concertation sur site lors d’une réunion de 
chantier, réception des travaux). 

- L’évaluation à posteriori de l’intérêt et de l’impact des interventions programmées. 
 
 

�  Comité de suivi 
 
Le maintien d’un comité de pilotage s’impose, il deviendra le comité de suivi. I l regroupera 
les collectivités et les usagers, acteurs, financeurs concernés. Son rôle sera d’évaluer la mise 
en œuvre et le résultat des actions engagées et il les recadrera si nécessaire. 
 
 

�  Rapports d’activités annuels 
 
 
Ils dresseront le bilan des actions engagées et réalisées. Ils regrouperont tous les éléments 
techniques, financiers, ou autres concernant la mise en place concrète des actions. 
 
Ils reprendront les objectifs des travaux, leurs localisations, leurs coûts, les techniques 
utilisées, mais aussi leur mise en œuvre, les diff icultés rencontrées, et les résultats obtenus… 
 
On y trouvera le bilan des partenaires, des conventions, des contrats signés, des financements, 
des maîtres d’ouvrages et maîtres d’œuvre, des entreprises qui sont intervenus, etc… 
 
On analysera les résultats, les coûts, la mise en œuvre des travaux par rapport à ce qui était  
prévu au départ. Cela permettra si nécessaire de modifier le programme pour les années 
suivantes. (rôle des discussions et remarques du comité de suivi) 

 
On étudiera la possibilité d’enregistrer sous forme informatique les données (acquisition 
prochaine du S.I.G dans le cadre de Natura 2000) 
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�  Evaluation du contrat au bout des cinq ans 
 
 
Aujourd’hui, on ne sait pas évaluer globalement l’impact socio-économique des sommes 
engagées par les collectivités publiques concernant l’entretien des cours d’eau, c’est-à-dire 
faire le bilan coûts / avantages pour chacun des secteurs concernés par l’entretien (aspects 
paysagers, accès, insertion, retombées économiques, activités de loisirs, ...). 
L’évaluation c’est, selon la définition de la Cour des comptes, « l’appréciation portée sur 
l’efficacité d’un programme, d’une politique ou d’une action publique à la suite de la 
recherche, scientifiquement exigeante, de leurs effets réels, au regard des objectifs (affichés 
ou implicites) et des moyens mis en œuvre ». D’après AUROUX, 1998, l’évaluation d’une 
politique doit reposer sur la prise en compte de l’efficience d’une part et de l’efficacité d’autre 
part : 

- l’efficience rend compte de l’utilisation des moyens, et notamment des crédits, pour 
réaliser des actions. L’outil de mesure repose alors sur la construction de tableaux de 
bord, regroupant des indicateurs relatifs à la consommation des crédits, à la vitesse de 
réalisation des actions, au calendrier des opérations, etc..., 
- l’efficacité rend compte de l’impact des actions sur l’environnement dans lequel elles  
se déroulent. Cela suppose que des objectifs aient été donnés à l’avance. 

 
Afin d’évaluer l’intérêt et l’ impact des sommes investies par la collectivité dans l’entretien 
des rives, il est souhaitable de s’intéresser à quelques critères qui permettraient de mesurer les  
résultats vis-à-vis des objectifs recherchés. Ces indicateurs sont à définir dès le début du 
programme quinquennal et à affiner par les maîtres d’oeuvres. Nous distinguerons des 
indicateurs de moyen, de résultat et d’impact sur le milieu. 
 
Différents indicateurs sont retenus par le groupe de travail : 
 

- Les indicateurs de moyens 
 
Ils permettent de savoir si les actions mises en œuvre correspondent à celles prévues. Ils  
peuvent être : 
 

- financiers : le volume de crédits engagés. Une comparaison avec le volume prévu 
permettra de voir si on reste dans le cadre des actions programmées, si on a fait plus 
ou moins et si les prévisions étaient pertinentes ou sont à recentrer pour les années 
suivantes. 

- techniques : le linéaire de cours d’eau entretenu, le nombre d’arbres / d’arbustes traités 
ce qui est plus pertinent mais moins aisé à mettre en oeuvre ou la comparaison entre 
les techniques prévues et les techniques employées. La réalisation d’un reportage 
photographique peut aider cette comparaison et permet de vérifier si les techniques 
mises en œuvre s’apparentent à de la restauration ou de l’entretien, si le niveau 
d’intervention appliqué correspond effectivement à celui préconisé. 
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Concrètement, ce simple suivi qui résume les éléments correspond aux phases de rédaction 
des projets et de réception des travaux, peut prendre la forme d’un tableau de bord réalisé 
annuellement et permettant le constat : 

- de l’avancement des travaux, 
- de la conformité prévisionnelle de budgétisation, de programmation, de délais, des 
recommandations techniques. 

 
 

- Les indicateurs de résultats 
 
Ils permettent d’estimer si les bénéfices des actions engagées correspondent aux objectifs  
paysagers ou d’usages assignés par tronçon ou de leur incidence sur les enjeux existants ne 
faisant pas l’objet d’un objectif spécifique. 
 
 
Un bilan de satisfaction 

 
Il reflètera la perception des usagers, des propriétaires, etc…, vis à vis des réalisations du 
Maître d’ouvrage. Il peut se faire sous forme d’enquête à la fin du contrat, ou alors suivant les  
réactions et retours des acteurs, des usagers, des collectivités. La fréquentation de sites, les  
collaborations avec et entre différents partenaires peuvent aussi illustrer ce bilan. 
 
 
Un bilan sur l’environnement socio-économique 

 
Il montrera l’impact des actions du CRE sur l’économie locale, et sur la perception des 
habitants de la vallée par rapport à la rivière. 
Il peut se faire au bout des 5 ans ou dans le prolongement du CRE. 

 
Du point de vue économique : nombre de marchés, d’entreprises, de maîtres d’ouvrages, de 
partenariats, de conventions, de contrats, de mesures réglementaires, manne financière 
injectée dans l’économie locale, etc… 
 
Du point de vue milieu naturel : évolution des pratiques d’entretien, sensibilisation, respect du 
milieu… 
 
 
Un bilan sur la conciliation des usages et du milieu naturel 

 
 Montrera si le CRE a eu un impact sur la pratique de certaines activités et les relations 
entres les différents usagers (actions de sensibilisations, rencontres, discussions…). La 
fréquentation des sites peut être un moyen d’évaluation. 
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- Les indicateurs d’impacts 
 
 
« Il s’agit de déterminer a posteriori les conséquences d’une action sur l’état du milieu 
aquatique ; Les causes étant connues, l’évaluation des conséquences est théoriquement aisée à 
faire.» (KHALANSKI M., SOUCHON Y., 1994). Ces indicateurs doivent permettre d’évaluer 
l’influence de l’entretien sur le milieu à partir de la comparaison d’un état avant et après 
travaux selon une périodicité et une durée à définir. En toute rigueur, une évaluation de 
l’impact de l’entretien devrait s’effectuer sur le long terme et sur l’ensemble du bassin 
versant. 
 
 
Sur la faune piscicole 
 
 
L'évaluation de l’ impact de l’entretien sur les populations piscicoles est délicate à mettre en 
place. L’outil auquel il est fréquemment fait appel, la pêche électrique d’inventaire avec 2 
passages successifs, est difficile à mettre en oeuvre dans le cadre d’une utilisation en routine 
(2 à 3 stations maximum prospectées par jours). De tels recensements ont un coût élevé et leur 
mise en œuvre est dépendante des conditions d’accessibilité. De plus, réalisés à l’échelle du 
tronçon d’intervention, ils ne permettraient pas de mettre en évidence l’impact direct de 
l’entretien compte - tenu des différents facteurs biologiques qui interagissent à l’échelle de 
tout le bassin hydrographique et des fluctuations inter - annuelles des populations piscicoles : 
le cycle de vie des poissons s’étale sur plusieurs années et se déroule en différents lieux du 
bassin => le suivi piscicole des actions engagées doit se faire à l’échelle d’un territoire 
cohérent (sous bassin ou bassin versant). 
 
Pour certains tronçons d’interventions des recoupements sont envisageables à partir de 
données recueillies en dehors du cadre du CRE (RHP, Indices d’abondances). 
Remarque : Un suivi visuel est difficile à mettre en œuvre car il est soumis aux aléas 
climatiques. D’autre part, il n’offre aucune fiabilité (il suppose de voir le poisson et d’évaluer  
sur un contact visuel furtif son stade de développement !). 
 
 
Le suivi piscicole des actions proposé consiste à réaliser sur une dizaine de stations 
chaque année du CRE, une pêche au martin pêcheur sur des stations propices au 
recrutement de la truite ou mixtes (juvéniles adultes). La méthode suggérée est celle des 
captures par unité d’effort de 5 minutes, technique plus simple à mettre en œuvre que 
celle des pêches d’inventaires. 
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�  programme d’actions 
 
 

Propositions d’actions Précisions Coûts 
Synthèse des Rapports 
d’activités annuel 
 
Animation du COPIL 

Analyses des expériences, conclusions, 
perspectives d’ouverture vers un autre 
contrat 
 

 
Animation et 
coordination 

Suivi de la satisfaction 
des acteurs de la 
conciliation des usages 
avec le milieu naturel 
 

Impacts sur la pratique d’activités et 
relations entres les différents usagers 
Perception des usagers, fréquentation, 
collaborations et partenariats 
Impacts sur la pratique d’activités et 
relations entres les différents usagers  

- Kayak / sécurité 
- Fréquentation / surpiétinement 
- Fréquentation / passerelles…. 

 

 
 
Animation / 
coordination 
 
 

Bilan sur 
l’environnement socio-
économique 

 
 

Impacts du CRE sur l’économie locale, et 
sur la perception des habitants de la 
vallée par rapport à la rivière. 
 

Animation et 
coordination 

Suivi hydraulique 
 
 

(nombre d’arbres tombés, espèces, 
localisation, etc…) 
 

Animation/coordination 

Suivi berge et renouée Suivi de l’évolution de la berge de 
manière générale et sur 1 ou 2 zones bien 
précises 
Suivi de la progression de la renouée sur 
le bassin versant 
 

Animation/coordination 

Suivi de la 
sensibilisation effectuée 

Vérif ier que les personnes contactées, ou 
rencontrées ont bien suivi les conseils  
donnés 
 

Animation 
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Suivi piscicole 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ce coût correspond à la localisation des 
stations, le recueil des demandes 
d’autorisation, la réalisation des pêches 
pour 10 stations prospectées sur une 
journée et la rédaction d’une synthèse 
annuelle. 
 
 
 
Croisement/synthèse avec les RHP, IA, 
IBGN, PDPG, COGEPOMI, 
observations de terrains des 
AAPPMAS…et tous les éléments (2 
jours par an) 
 
Suivi par les aappma 
 

760 euros / an 
3 800 euros 
 
 
 
 
 
 
 
600 / an 
3 000 euros 
 
 
 
 
vu avant 
 

 
 
 
 

IV - UNE ATTENTION PARTICULIERE SUR LA 
PROTECTION DE LA LOUTRE 

 
 
 
La loutre, espèce protégée, principalement nocturne, excessivement discrète, peut atteindre 
1.20 m de long. Elle se nourrit de poissons, d’amphibiens, mais aussi à l’occasion d’oiseaux, 
de mammifères...Son gîte est appelé catiche : souvent sous les racines des arbres le long des 
berges, dans des zones peu accessibles et calmes. Elle fréquente en majeure partie les zones 
humides de fonds de vallée et les espaces proches des cours d’eau. Ce sont les traces de 
pattes, de grattages dans le sable (empreintes) et les « déjections olfactives » (épreintes), 
laissés dans ces milieux, qui permettent de la repérer sur un secteur. Ces épreintes permettent 
également de déterminer le mode de vie de l’animal. 
Quelques individus fréquentent l’ensemble du bassin versant. 
Les têtes de bassins et les grands massifs forestiers de l’amont, sont de véritables havres de 
paix pour la loutre. 
 
La présence de la loutre doit être pris en compte dans la gestion des espaces riverains des 
cours d’eau et dans l’entretien de la ripisylve. C’est une espèce protégée au niveau Européen, 
aucune des actions engagées dans le cadre du C.R.E. ne devra lui nuire soit directement ou par 
détérioration de son habitat. 
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Le GMB qui a répertorié la présence de l’espèce sur le bassin versant du Léguer à mis en 
évidence sa présence sur l’ensemble des cours d’eau du Léguer, au moins jusque Lannion. Un 
individu a été vu et parfaitement identifié cet automne sur le Guer juste derrière le centre 
d’initiation à la rivière. 
 
Les facteurs de mortalité ou de disparition de l’espèce sont : la dégradation de ses habitats 
(zones humides, végétation de bordure de cours d’eau), mais  aussi des causes directes 
(empoisonnement, chasse et piégeage « interdits », et accidents routiers).  
Remarque : en ce qui concerne les accidents routiers : ils se produisent surtout lorsque la 
loutre rencontre une buse ou un pont sur le cours d’eau, et dans la plupart des cas, elle évite de 
passer dedans et les contourne en traversant la route. 
 
Le GMB ne préconise pas d’actions « actives » de préservation de l’espèce, mais plutôt une 
prise en compte de sa présence sur l’ensemble du bassin versant et dans tous les cahiers des 
charges répondant aux enjeux du CRE. 
 
Il préconise entre autre: 
- La préservation des zones humides de fond de vallée, 
- le maintien d’une continuité forestière et arbustive minimale sur les berges, 
- la conservation des couvertures et débris ligneux sur les îlots 
- la conservation des systèmes racinaires, des souches creuses, d’un écran végétal sur les gîtes 
potentiels… 
- de limiter et ne pas favoriser les activités anthropiques dans ou près des zones de refuge de 
l’animal (reconversion de terres arables, bandes enherbées, garder un écran végétal, limiter le 
piétinement, le passage de l’homme et du bétail…) 
 
La loutre est une espèce faisant partie de la directive habitat Natura 2000, certaines 
propositions seront liées dans le cadre de ce dossier. 
 
 
 
Les actions à envisager sont essentiellement du suivi et du conseil : 
 
 

®  Reconduction de l’inventaire sur le bassin versant 
 

- avec un suivi particulier sur la zone de Lannion et de l’estuaire, 
 
 

®  Diagnostic des ouvrages routiers (ponts et buses), 
 
- commencer par les éléments retenus dans le CRE,  
 
- étendre au bassin versant. 
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®  Contribution à la mise en œuvre du contrat 
diagnostic des cahiers des charges proposés sur les tronçons ou portions retenus pour les 
différents enjeux du CRE. 
 
 

®  Problème du ragondin et du piégeage sélectif 
- Inventaire de la présence du ragondin (présence, densité),  
 
- Si problèmes constatés contact de la  FECODEC 
 
- Formation des piégeurs par le GMB  
 
 
 

�  programme d’actions 
 
 

Propositions d’actions 
 

Précisions Coûts 

Reconduction de 
l’inventaire 

 
 

- sur le bassin versant (années 5) 
 
- suivi particulier sur la zone de Lannion et de 
l’estuaire, 
 

5 000 �  
 
1 500 �  
 
 

®  Diagnostic des ouvrages 
routiers principaux  
(ponts et buses), 
 
 
®  Contribution à la mise en 
œuvre du contrat 
 

 
 
 
- suivi , conseil et formation du technicien de 
rivière 

 
4700 �  

®  Problème du ragondin et 
du piégeage sélectif 
 
 

- Inventaire de la présence du ragondin 
 

 
- Si problèmes constatés : campagne de piégeage 
en fonction de l’urgence.(avec la FECODEC) 
 
-Formation des piégeurs par le GMB  (quelques 
½ journées…) 
 

300 �  
 
 
 
 
 
150 par ½ 
journée 
300 �  

TOTAL sur les 5 années du programme 11 800 �  
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